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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fonda d'll:tats 

Dette Unifiée Egyptienne 4 °lo, . . . . . . . . . . . . . . Lst. 
Det-te Privilégiée 3 '1• Ofo, .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. Lst . 
Tribut d ' Egypte 3 ' 1• Ofo. • • • • • . • • . . . • • . . . . . . • . Lst. 
Tribut d'Egypte 4 Ofo • .. .. • • • • .. .. .. • .. . . • .. • Lst . 
Bons du Trésor du Gouver . Egypt . 4 ' /• Ofo •. . L.E. 
l!:mprunt Municipal Emis&. 1902 ...... . ..... . L.E. 
Emprunt Municipal Emise . 1919. .. ... .... .. . Lst. 
Hellenic Gov. Loan 5 Ofo 1914.. . .. . ... . .. . . ... Lst. 
Greek Gov. 7 Ofo Ref. Loan 1924 . . . . . . . . . . . . . Lst. 

8ooiété• de Crédit 

Banque d'Athènes, Act. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. Pee. 
Crédit Foncier Eg. non versé lrs. 250 Act.. .. Pee. 
Crédit Fonder Egyptien, P .F. . . . • . . . . . . . . . . . Pee. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903. . ... . .... Pee. 
Créd-it Foncier Egyptien, Obi. 1911 . . . . . . . . . . Pcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 '/• 'lo. . . . . . . . Pca. 
Land Bank of Egypt, Act . ................... Lat. 
Land Bank of Egypt, P .F . .. .. .. .. .. .. .. .. .. Lst . 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 . . . . . L.E. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 '/• Ofo Emis. 1930 . P. T. 
National Bank of Egypt, Act.... . ........... . Lat. 

8ooiétés dea Eaux 

Alexandrta Water Cy ., Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . Lat. 
Soc . An . des Eaux du Caire, Jouies . . . . . . . . . Fe~. 

Seoiétéa Fonoièree 

Soc. An . de Wadl Kom-Ombo, Act. .. .. .. .. . Lat. 
Société An. de Wadi Kom-Ombo, P .P........ Lst. 
Société Anonyme du Béhéra, Act . . . . . . . . . . . L.E. 
Union Foncière d 'Egypte P.P. . . . . . . . . . . . . . . . Lat. 
The Oabbarl Land, Act .. .. .. ......... .. .... . L.E. 
Société Foncière d'Egypte, Act. . . • . . . . . . . . . . Lst. 
Soc. Ponc. des Dom . de Cheikh Padl, jouiss. Fcs. 
Egyptia n Entr. & Develop. Comp., Act .... . . L.E. 

Sociétés Imm.obilières 

Soc. An . dea immeubles d'Egypte, Act . . .. .. Lat. 
Héliopolis, Act . . . . ........ . ........ .. .. . •.... Pca. 
Héllopolia, Obi. . .. . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . .. . • Pca. 
Héliopolis, P .F . ...... . .. . . . . . . .. ... .......•.• L.l!:. 

Sociétés de Transport 

Eaypt. Delta Light Rallwaya Ltd., Act. • . . . . . Lat. 
Soc. An . dea Tramways d'Alex., Div. . • . . • . • Fee. 

Booiétés d'Hôtels 

Grands HOt. d'Egypte <ex-Nungovich), Act . . . Lat. 

Sociétés Industrielles 

Soc. Oén. de Pressage et de Dép., Act .. . ... L.E. 
Soc. An . des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E . 
Egptian Bonded Warehousea Cy. Ltd., Ord. Lat. 
Filature Nationale d'Egypte, Act. . . . . . . . • • . . Lst. 
Soc. An. Bllrea Bomonti et Pyramides, Act... Pca. 
Blrfptlan Salt and Soda, Act . .... ........... Sb. 
Tlae An~r:lo·E~ptlan Ollflelds Ltd ., Act. B. . . Lat. 
Soc. 06n. dea Suer. et de la Ra!. d'Eg., Act. Pca. 
Soc. 0-étt. dea Suer. et 4e la Ra!. d'Eg., P.P. L.E . 
Soc. Oén. dea Suer. et de la Rai. d'Eg., PriY. Pca. 
Sec. Oén. dea S11cr; et de la Rat d'Rg., Obi. Pca. 
The Kafr-ei-Zayat Cotton Cy. Ltd........... Lst. 

Cote Spéoiale du Comptant 

Aboukir Company Ltd ., Act. ...•.....••••• , • , Sb. 
Alu. 1111d Ramleh Rallway Cy. Ltd., Act. . . . Lat. 
Alexalldrla Preulng Cy. Ltd. S.A.E .•..•. , . • L.E. 
Suu lime série, Obi. .. . .. .. • .. .. .. .. . .. • • • .. Pca, 
Sue& 3me •~rie, Obi. .. .. . • .. .. .. .. .. .. • .. .. . Pca. 
... 5°/a. Obi. . . . . • • . .. . . . • . .. . .. • . . .. .. . • . • Pca. 
l'mt laid Salt Aaaoclatlon, Act . ..••.• , •• , , , • !la. 
... AD. Nett. et Preaeqe de Coton, Act. • • • L.E, 
Soc. An. lm . du Domain de Siouf, Act . ... .. L.E. 
8ltlta Laad and lnnat. Co., Act............. Lat. 
.,.. Juodated Cotton Oinnen1, Act . • , ••• ,.. Lat. 
"l'lM New Bln)tlan Cy. Ltd., Act ............ a. 
ne Bcptlan Hetels Ltd .• Act............... Lst. 
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-au journal 
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t. Mansourah, 
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ll.a .&. D.ll6.l.&..BD• (llurétatre de lill r~daetù>nl . 
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i. ffae de la Oare du Caire, Uo:uerte 
Télépbeoe: 2BU Ma 6. MOUCHB.A.JL&.Nl (Sumaare a Pon-Sar4J. Me J. LA. CA T d Pana). 

he Ca:met d'an Vieux PlaideaP. 

Le Jardin perdu. 
Son bonheur cons'istait aux beautlls d'un jardi.n. 

LA FONTAINE. Fables XII, 20. 

f,a nature est le décor d' élec tion du ]JUpu
Juire en li esse. Les jours de fête, port eur de 
victuaitl e:-;, il assaill e les trains de lJa nli eut: 
ou saule :;ur son vélo. S'évadant des éma
nations r:ila dines, il gagne l<1 for1:: t, la ri viè
re, les eharnps. Son coin t1·ouYé,. il s' y in s
talle, s'y r épand . Les yeux ple ins de Ciel 
et de verdure, il s'a pplique à fuir e jouer :;es 
.b ronches, e t, les narines éla rgies, humant 
les sèves, il sourit à la vie cnmpagnard e. 
Tel taquine le goujon, tel autre, l'ûme égril
larde, s'en va ù. la maraude; la marmaille 
donne ù. faire; ceux-ci, la \'este 1om1Jée, 
jouent aux cnrtes sur l'herbe; au pi ed d'un 
arbre, les mains sous la nuque, ceux-l à 
s'abandonnent a ux douces fainéan ti ses. Le 
grand air creuse. Qui dira la part fnil e ù 
fil ripaill e en toute festivité! Donc, bien1ôt, 
les provisions sont déballées. Les bou chons 
sautent et, cependant que les " litres " cir
culent, c'est la rafle. Heureux et congestion
nés, les braves gens seco uent. leur torpeur 
et, au son de l'accordéon ou de la m a ndo
iine, dansent el hraillent leur joie. li:; r ega 
gneront le logis , harassés, rompus, ravis. 

Le lendemain , macul é de papiers gras, 
jonché d 'os de gigots, de c6lelelles ct de 
poulets, parsemé de boîtes de conse rY es, 
constellé de tessons de bouteilles e t de ca 
nettes, le champ des réjouissances dégagera 
-les relents de l'huile où macéra la sardine 
et l'od erur du saucisson ranci trav e rs~··:;; de 
senteurs agrestes - tristesse et fad e UJ ·. 

Viendront les chiffonni ers. Un, cieux, trois 
jours, vent, soleil et rosée di ssoudront cl a n:3 
l'humus les reliefs de la bombnn ce. Un 
.matin, scintillante comme sous une eau lus
tnlle, nette et pure, frémissante d'ombell es 
et de pâquerettes, la campagne a ura fa it 
toilette. 

De la nat>ure, qui est à qui l'aime, il fut 
usé sans dommages. 

Mais à Alexandrie, quand il fête Je Chnm 
El Nessim, le Baïram, grand ou petii, quels 
bocages de la banlieue saura ient hanter le 
populaire? 

Le sable désertique, aimé de l'anacho
rète, se prê te peu, encore que, ici et là, 

un lw uqu ül de palmiers y proj e ll e son om
bt ·e t11uigrc , ü la goguette. 

< lt't it<t-l-il ·? 011 ~ut JI <Jil-il ull e r, si non ù 
:\'ouzlta '? 

.-\in si fait-iL 
Dès i'aulJe du grand juur, les tramw ays 

de ht lign e, IJJ'ui s:;un ls de puiiJJèS et enguir
km dés ci e J'l eur:; Pit pH pi cr , clé ,·erse nt les 
fes li\·c1llh sur Jc,.; jli')luuses. Venu es des loin
lain:; \ .Vnnliun , :\ttfouc ll y , !\.armous et 13ab
Sidru , des cliHrre ll ées de jeunc:::se hu!'l ante 
el sn utillante, s'encourageant à plus de fo
là1 re ri e enco re au rythm e soutenu de pwu
m es entrechoqu ées, font cla ns le parc des 
itTuptiou:; glorieuses. El voici les laxis ! 
Bondés, grouillants jusq ue s ur· leurs mar
clwpi ecl s el. capotes rnln1Uu es, il s s·excitenL 
p11r d 'héroïques clameurs , à de fols exploit s. 
Et le , ·e n i. de ln course furi euse éta le le 
pavillon national e l. - pour la joie des YNIX 

e l en s ign e de fraternité clans l' a ll égresse
les ('O it lctn ·,.; de nwinb puy:; ~ ·i-clr,·an t ca 
pilulaires et de qu elqu es autres. 

En Scl lin lil eu cid, r o:;e clai r, ver t tendre 
e t. bouton d'or , et ln Jt alle enruba nn ée, s'en 
vont s nr les pelonscs les joll\·e nce ll es .. \mi
Iii; t'ai l-e e l. les je nx organisé·s, e lles se pour
chnssenl ct s'ébro uent, poussa n! des cris 
cl'oi seu n. su r le gazon, suges e t mùres , les 
mnmnn s se lüis ~~ent c·hoi r f'n r onel. La mi
laya r e trou sséE' cl ùco uvrc le gras d'un ge· 
nou lu yn ut é cl'une jnrreti t.•re fleUI ·ic. Elles 
pnpo len :. U11 ju~; eu x eff endi s'e n vien!, . de 
tPmps ù nu ire, le ur lnnce r un e gmllanl!:-; f' , 
dont e ll es s'esclnffen l. Les garçonnets s'a
musent ù se dispul er. Passent de bons jeu
n es gens se tenant par le petit doigt et, de 
la mnin libre, fla ttnnl leur odorat d'une 
fJ e.ur Oti d'un lJI'in de rnmarin. D'autres . il 
l'omiJre d'un arbre, parl ent r:: uurses, politi
qnc ou font. marcher un gramophon e. Et, 
vers les cieu x radi eux, manient la fum ée 
elu samsoun et la senteur du musc. 

Mais quelle est cette odeur qui s'e n vie nt 
souda in , solli ci lant les papill es , provoqu er 
déglrulilions sapid es ? Aux caJTefoür s des 
a ll ées, des restnur::tleurs ambulants se sont 
insi allés. Da ns leurs ]JLiumes, ils pé trissent 
la purée des fèves et , clans l'huil e grés ilian
te, laissent choir ln " falafel "· Puis, sur la 
braise, ils tourn ent la brochette ol1 grille 
le " kébab "· Déjà, sur le plateau de la 
voiturette, s'en tassent les " co uftehs" au
près de pains arabes empil és et, clans une 
cuvette de fer-blanc, mncèrent, dan s la v1-

nnigt ·e ll c, Je "ghnrghir ,, ln l1:11J a le, le con
cü lt~IJ rl! . le radi s JJi itii c cl l'oignon. Les 
,·fi e nl s s'npproch ent , flair••nL Leur clloix 
l'n il , ù JJH~ IJle tin puin fendu ils emportelii. 
!l' Ur r cpns. Et vo ic i que passent encor e, 
p01·i eurs cl e couffin s e l de pun ie rs , des ven
clc ttr:; de " za ghlouls "· 11 !chs "· "hom
Jnos , , "souclnnis "• " ka hk s , , " coulou
ri e lt ~ "· "sclllangels ,, œufs drurs, qu e sau
poudrera la " cloka , , el fin es tranches de 
froll1ugc turc. Mais quell es so nt ces lnna
g rn s , ·oiturées? Ptdric~ en s ucre r ose,. ce 
sont poupées co m es li!Ji es. D';wl res volt u
re ltes d t•Li ent encor·e, OLI eJnlya ument, meu
les piquees d'une fl eur ou crun drapeau, les 
" halawa el mnoussum "• " hommosieh " et 
" si rnsimi eh Il,. . 

Mels frugaux, s ucreri es 
qu'arroseront l'« arghi sso u:; " 
zouza "· 

r edouta bles, 
et la "ga-

L'aube p rochain e ccl niret<t un pe tit dé
sas tre. 

De longs jours, rangées s11 r une lign e, des 
e:;r.o uades de bala ye urs parcourront les pe
lnu:-;es. D'une palme ra clant. le gazon, ils 
.,hnsse ront den1nt eux lambeaux clïllus
tn:·s. co rncl s de pupi cr, coquilles d'œufs et 
11 ovnux de dattes qui, accumu lés en monti
c11Jes aux angles des al kes, se ront empoi·
tb; pal' les tomberea ux . .\1ui s ils auront 
beau fnire, long temps en core, sous le pied 
elu Jll<Jme tt eur, la cncahuéte cn.tf'Juera , tel le 
g land sou s l'ongl e fendu du faune capn
pt·cle. l .es jnrclin ie i·s , de leur cû té, auront ù 
reg; Il'Jtir maintes lJo ulu res e l h repiquer 
p lu:; rl ' un plant. 

Mai :;, en somme, Je préjrucli ce, au regard 
de l'u ll ég t·esse qui seco ua le vieux parc, fut 
pe tit c! répara!Jle. Etait-il clone de nature à 
émo uvoir ù ce point les Autorités pour que 
- !':ntégrité des pelouses, parterres et pla
tes-lwJlCles p:ublics l' empor tnnt sur les he
soins rie l'usager- ell es nslreignissent dé
so rm nis le popukirc en liesse h "" rli'. ·N ii" 
chez soi? 

C'est pourtnn!. ce qni , ·ien t d'être décr été 
par I'Arrèté en rég lemen tation des jardins 
et pures de la Municipa lit é d'Alexandrie (•) 
qui , en telles de ses d:sposi ti ons touchant ù 
la protce!ion des arbres et des bancs, nous 
va lut déjà une glose ( .. ). 

Cet Arrî-!té, pris par l' excell ent Président 
de ln Commission admin istrn.t ive de la Mu-
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a-.idpc_dit e d 'Al exa ndrie, porte en effet dé
Keo.;;c de " march er s ur les pelouses, )es ar
bris::>•:aux (?) ou !cs pla tebandes ... de la is
·sl:'r traîn er da ns le ja rdin des verres, bou
~~i t ks, et-c.., elu. pa pi er ou autres détritus ... 
d.e danser, d 'organiser des jeux .. . n Et il 
B'rnppe le contrevena nt d' une " amende ne 
dépussanl pas L.E. 1 n. 

Proch.ain em en.t, et plus précisément le 5 
Dé<:ern.bre, 1er Chawal de la 1356me année 
de !'Hégire, nous fêt erons Je Petit Baïram. 
Ce jo-ur-là, j' imagine, un détach ement de 
coanJ.lcrie, la ma traque a u poing, ga rdera Je 
Ftixi.l de Nouzha, à moins qu ïl ne soit 
eslinlé plus profitable, les pelo!Jses une foi s 
ll!D fêl e, de les encercler d'un cordon de po
Jicicr.s qui , le calepin a ux doigts , rabattront 
le gil>ier. Gageons que, s'il est procédé ain
si, ln rece tt e ser a l;>onne. 

l\1• RENARD. 

La rentrée du Parlement 
et le Discours du Trône. 

'\tii.JS a vons dernièrem ent rendu compte 
des t ra va ux de la session extraordina ire elu 
iP'dc-!''tTtent convoqué pour le 23 Octobre. (*) 
On ~.,. rappelle que la question s 'était posée 
:&.lll.X deux Chambres de savoir si elles pou
..-aient s'occuper, au cours de leur session 
(t'.Xlrnordinaire, d' autres suj ets que ceux 
mser·its à l'ordre du jour elu Décret de con
'fU{:-a r ion. 

Lc·s Commjssions compétentes uyant ré
J.iOnd u par l' a ffirmativ e à ce tte qu estion de 
d.r>Jit constitutionnel, les interpella tions, on 
::.e k rappeHe a ussi, a vaient été r envoyées 
it•.n1l ::. i:mpl ement à la s ession ordin aire cel
~-i devant s 'ouvrir trois sema ines ' plus 
b.nl 

La session extraordina ire ouverte le 23 
OC.trlo.hre {ut donc liquidée pa r l 'approbation 
sans réserves des seize décrets-lois soumis 
·à la ratification pa rlementaire et pélrmi Jes
~els on compta it les huit décrets-lois rela
tifs ii: la mise à exécution des Accords de 
Mnn!reux et elu nouveau Règl em en t cl'Orga
:ni;S<'.I tion Judicia ire Mixte. ( * * ) 

L. -inaugurat ion de la session ordin a ire a 
i.'n lieœ Jeudi matin, 18 cournnt , à 'J 1 Ile ures, 
fl'_n prùsence de S.M. Je Roi Fa rouk fer. 

l .,-• tre-izième session pal'le ment u ire a é fé 
aï.nsi ouverte pour la premi èr e fois sous Je 
r<'!gilne de l 'Egypte constituti onn ell e pl ein e
mmnl indépendante, après l' lil bolilion des Ca
J•ÏfuJu. [i:on s e t la r éorgani sat ion des Tribu
r<~ux Mixtes pour une péri ode tra nsitoire 
ât".:.' ltnêe à transférer progress iYement aux 
Jm·id ic t.ion s Nationales b pknitucl e de la 
o('(l rüpétence judicia ir e civil e C'l pé tt a lc. 

:-)_E. Molrstapha El Nalias pa cha, Prés i-
111'>:·rtt rD.tl Conseil des Mini s l1 ·es. cnrnm ença 
i• l E lt eures 15 devant le Congt ·i.·s lu lec ture 
.th~ ll ïseours elu Trône. 

Ü ' document, particuli èr ement import ant 
JHÙ'fll'îl êtabU et le bil a n d'tm r é·gime pa s
sé et: le progr-amme d'un régim e d'avenir, 
w ntntence précisément par le rappel du 
T rètir l' d- a llïn.nce et d' a miti é a vec la Gra nde
f~n·tagn e , libérant l'Egypte de l'occ upation 
~tli!ïru i re étrangère, et par le r a ppel des Con-
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JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ve ntio 11 ::; conclues à Mont1 ·e ux le 8 Mai 'J93Î, 
r é·a li sant lu suppress ion des Ca pitul a tions 
e t réo rguJtisuJtl les TriJJunwux i\'lixtes pour 
un e péritH! c: lra m;iloire c! e douze nnn t1cs. 

"L'l::g!t JJlc - di l le Discours elu TrOne
a paraclt l:'v r; sa so·u vcul'ineté nationale et 
satt vega uü; su dignilr! tout en ·1·esse1Tant les 
liens de J.'antili r.! traditionnelle qu·i l'unissent 
aux Puissances sur la base ltunoTable d'u
n e {'I "IICtlt e-u se cooprhalion pou-r I.e bien de 
tous n. 

Le Gou vernement, après la con clusion de 
ces Con Y entions, s ·empressa de prendre les 
dispositions vou lues pour leur mise à exé
cution. 

. " ~l déploua tous ses e[{orts .dans ce but 
St bu:n qu'il put les m eltTe en vigueur à la 
date /'i .rée. 

" Ainsi le 15 OctobTe, une solennité eut 
lieu en NatTe p1·ésence pouT annonce1· l 'en 
t r ée de ta Convention dans la vo·ie d' exécu 
tir;m •. ~e S?1·te Cf'U.' à ce tte d?te hist&Tique {ut 
T~allsce l auol'!lwn complete des Capilula
twns et pam.chev ée la SouveTœineté cltl pou
v o'h· législatif .de l'Egypte n . 

Le Disco urs elu Trôn e ne m a nqu e pas de 
renou veler opportuném ent les déclara tions 
du Gouvernement Egyptien ù l' a dresse des 
é tranger s, r éconfortantes e t n écessaires a u 
déve loppement de ra pports féconds : 

"S'il nous es t peTnûs de nous Téjouir de 
~et . hc u~·e ux ?·ésultat qui a coumnné /.es ef
forts deployes paT le Pays pouT TécupéTeT 
sa ple1.n e libeTté et se débaTmss e1' de ces 
antiques chaînes, nos h6tes ét1·angeTs ne 
seTDnt ]Jas moins satisfaüs que nous (lU 
nouveau Tégimc, tant dans sa phase prov i
SOH'e q uc dans sa ]Jiwse .clé f init-ive . Car, 
dans les deux cas, ils tmuveront ceTtœine
ment de la paTt des Egyptiens le tr-aitem ent 
généTeux et la tmnquill'ité qu ''ils ont tou
jouTs accoutumé de trottveT dans le Pays, 
sans compleT que, sous le nouveau Tégime, 
les ~ela..twns entTe les deux pa.Tties semnt 
sta.b'llzsees sm· la base de la con['iance ta 
plus large et de l'amitié r éC'ipT.oque n. 

Aya nt r appelé a insi les Tra ités et Conven
tions pa r lesquels l'Egypte a r écupéré la pl é
mtude de sa souver a ineté e t de s es r espon
ponsabilifés internationales, le Discours elu 
TrOn e annonce l'élabora tion d'une légis la 
tion fi sca le destinée à m ettre le budget en 
m es ure d' exécuter les obligations les phn< 
urgent es de l' Etat. Mais il est soulign é que 
la lign e de conduite du Gouvernem ent e11 
ce l.te ma tière est conforme " aux ]JTinc-ipes 
de m orlh<1lion et de ]Jrog res sion n destinés 
il évi ter de t t·op fortes secousses a ux assi
ses de l' économie nationale. 

Les fin a nces de l'Etat sont sain es. Le 
Gouvernement considèr e qu'il sera it vain e l 
m ême dangereux d'envisa ger seulement l 'i
dée d'une dévalua tion de la monna ie ou 
d'un e qu elconque atteinte a u régime mo
n éta ire. 

I.e discours du Trône fa it en suite allusion 
a ux efforts du Gouvernem ent pour alléger 
la s i l tt et lion des débiteurs hypothécaires 
"tout en veill a nl ù n e pas léser les intérêts 
légitimes des créancier s "· 

On sa il qu'à ce t éga rd un e co mmissi.on 
techniqu e indépenda nte a é té ins titu ée a u 
Ministère des Fina nces pour exa min er les 
divers points de vue en présen ce et é tudi er 
les m esures d' all ègement opportun es. 

"Au cours de la présente session - aj ou
te le D1scours - vous semnt soumis les 
]JTf!jets de loi que le Gouvernement a pm
mts, loTs de la dermè·re session, d'élaboTeT 
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en vue de r égler d 'une manièTe décisive te 
problème des dettes hypothécaiTes, apTès 
av mr j'mnch·i l' étape p1·é liminai·re q.ue con s
tttue la lm portant suspension, dans la m c
sure déjà approuvée pa1· le Pm·tement , de.< 
procérlu:res (l' eJ;p1'0JHÜttiO'n n. 

Une nouv ell e légis lation a é té élaborée 
pour opérer la r éform e de l'impôt foncier·. 
Elle est destin ée à entrer· en vigueur dès 1t: 
1er Janv~er 19:3<:::. 

Dan s le domain e du commerce, le Gou
vem ellleJ"lt Eg;.rptien s 'est employé et s'em
ploier a ü ressener les relations entre l'E
gypte et les a u tres pays. 

De nombreuse<> Cha1nbrcs mixtes de com. 
m erce sont créées cla ns les principaux ce n
tres où prédomin e l' élément étranger . 

D'.autr1~ part, Je Gouvern ement a l'inten
tion de présenter a u P a rl em ent cl' autrC's 
projets de lois pour la r églementation el u 
commerce et de l'industrie, tels que le pro
jet de loi é tablissant un contrôle sm· ]!; 

commerce des cé réales, le proj et de loi re
glementant la fa brica tion e t. le commerce 
d e la fa rine de bl é et elu pa i!l et le projd 
de loi int erdisa nt la fa brica ti on e t le com-
m erce de la la ine fa ls ifiée. · 

Dans le champ du tra va il , Je Discours dt t 
Trône rappell e qu e le Gou vernement a 
a dhéré, au co urs de l' été de 1936, a u Bu
rea u Interna tiona l elu Trava il e t qu'ainsi 
l'Egypt.e pou rra coll aùorer, ù J'avenir, au x 
résolut ion s illl ern a tionalt·s r ela fi YE' S aux 
questio ns ouvri t:•res. 

La. nouv elle ses.- ion pa rl ementa ire a ura ;\ 
s ''occ uper de divers proj ets de loi sur I C'~ 
sy ndi cats ouvri ers , sur Je contra t indivi
duel de trava il, sur la durée elu tra vail clans 
les établissements de vente au détail su t· 
J' assurance obligatoire, s ur le r ègl e;11 ent 
des conflits pa r la con ciliation et l' a rb i
trage. 

"La justice Tègne su1· tout le te-rrito iTe et 
elle étend ses b ienf ai ts au peuple tout en
tœ1' , sans distinction c/.c doct ·r'ine politique 
o-u ete uttls de parti Il. 

L'ordre e t lu sécurité, qu'il y a lieu de 
r enforcer de plus en plus a vec le dévelop
pement de l'urbanism e, a provoqué la créa
tion -d ' un orga nisme composé de spécialis
tes e t chargé de se consacr er à l' é tude de 
la crimin a lité e t à la poursuite des crimi 
n els. C'est a in si que clans l' admini stration 
centrale a ("lé éta bli un bureau principal 
pour les r ec herches ctiminelles dont les 
branches s'étendent à toutes les Moudiriel1 s. 

Les prison s seront r éform ées, leurs r ègle
ments et leurs m éthodes révisés . 

Un projet de loi sera soumis au Parlement 
sur les é ta blissements publics, les cercles 
privés , la prostitu tion. 

Un autre projet de loi aura pour but de 
simplifier la procécl,ure en matière de con
traventions , si compliquée aujourd 'hui 
qu'elle paralyse la r épression et cons titue 
une cha rge di sproportionnée. 

Le Discours du Trôn e annonce d'impor
ta ntes réformes en matière de successions 
et de wa kfs. 

Un projet de loi sur les successions a dé
j à été élaboré. 

Un autre projet de loi sur le testament et 
le wa ld est en prépa ration , de m êm e qu'un 
proj et de loi r éorga nisant les Méglis Has
bys e t leur procéd,ure. 

En matière de ta rif judiciaire , des r éfor
m es seront apportées pour r éa liser l'équili
bre entre les différents droits perçus et pour 
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a!Jl:t:rr les charges des justiciables en ren
dalll la justice accessible notamment aux 
jlêlliiTCS . 

La gr·un: c l ir11por·lanl c question de l'in
depcnclance de la magistrature nationale 
fe ra J'objel , assure le Discours du Trône, 
d' urt proj et de loi sauvegardant cette indé
pendance et établissant des règles qui pré
sident à la nomination et au transfert des 
magistrats ainsi que de tout ce qui est de 
.nature à garanlir l'indépendan ce elu pou
vo ir .i udiciaire. 

Les règlements du Barreau National et 
du Barrea u Charéi seront modifiée; "afin 
que les membres de ces deux Corps puis
sent s'assurer des conditions sauvegardant 
leut· prestige, leurs droits et leur aven ir"· 

Puis le Discours du Trône énonce les prin
cipales lignes de la politique elu Gouverne
ment en malièrc d'enseignement et en ma
tière d'hygiène publique. Sur ce dernier 
suj et sont annoncés des projets de loi pour 
réglementer le contrôle des denrées a limen
taires, les pharmacies et le commerce des 
substances vénéneuses. 

r>es grandes lignes des projets du Gou
,-allement en matière d'irrigation , cl'édili
lé, de communications, sont tnlCées, a insi 
que des projets cle renforcement et de r é
ùrganisation de l'armée. 

HépondanL wux vœux qui, au cours de la 
dernière session, avaient été émis au sein 
dn Parlement et clans la presse a u sujet 
de::; wakfs, le Discours elu Trôn e annonce 
qu'un projet de loi modifiera le Règlement 
cles wakfs, quïl sera pourvu a ux place
meni s avantageux des fonds provenant des 
échanges, que les biens tombés en ruine se
ront échangés contre des immeubles à bon 
rendement, que des imme,ubles seront cons
lruits dans de bons quartiers , qu'il sera 
<tcheié des terrains agricoles. 

.-\in si Je programme du Gouvernement 
Egyptien au seuil de la nouvelle ère d'in
dL'pcnclance du P ays s 'annonce aussi large 
cl aussi compréhensif que possible. 

Jl ne reste à chacun qu'à souhaiter à ce 
programme le meilleur succès de réa 1 isa 
lion. 

.\u point de vue international, le Discours 
du TrOne ne manque pas de souligner les 
rapports de franche cordialité et de bonn e 
entente réciproque entre l'Egypte et les 
Elal s étrangers, rapports soulignés par l'a
dhf!sion de l'Egypte à la Société des Na
Unn s. 

" J\ll.on Gouvernement - conclut le Dis
cours du Trône - continue de s'acquitter 
dr: la gmnde tâche qu'il s'est tmcée. Il n'é
pargneTa aucun effort, sous votre contr6le 
et vos directives, pouT entoureT l'indépen
dance et la Constitution d'un rempart de me
stt7'CS énergiques et fécondes afin de sauve
garder les services publi:cs de l 'Egypte et 
rte consolider ses mœurs. Nous souhaitons 
.que la co.opé·ration entre le Parlement et le 
1 ;ouuernement soit toujours étroite pour 
)JI'Oduire ses m!Jilleu-rs r ésultats au service 
de ce noiJlc Pays "· 

Lu presse quotidienne s'est déjà fait l'é
cho de l'accueil enthousiaste et respectueu
sement a ffectueux fa it par le peuple et par 
le Parlement qui le représente au jeune Roi 
qui vient, pour la première fois, d'inaugu
rer la session parlementaire sous le nou
veau régime de l'indépendance et de la sou
Yerainetô n bsolues. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Après le départ de S.M. le Hoi, le Con
grès tint séance sous la prés iden ce cie S.E. 
Mahmoucl Bassioulli , nommé Président du 
Sénat rx u· le récent Décret du 17 courant. 

Ce tte séance fut cle très co uri e durée, 
puisque après avoir entendu la lecture cl•n 
Décret d'ouverture de la session, le Prési
dent renvoya la séance elu Séna t à 8 heures 
du soir. la issant le soin à la Chambre des 
Députés de sc réunir au moment où son 
doyen d'âge déciderait de le fair e. 

Effectivement, sous la présidence de S.E. 
Aly Soliman bey, doyen d'âge , la Chambre 
des Députés tint séa nce aussitOt. 

Elle prit connaissance du Décret elu 17 
courant remaniant la constitution du Cabi
ne·! par la nomina tion de deux nouvea ux 
Ministres, LL.EE. Ahmecl Naguib El-Hilali 
bey, it lïn s1ruction P·ublique, el Ali Hu s
sein pacha, aux \Vakfs. 

La Chambre reprit séance à. ~ hom es du 
soir pour l' élec tion de son Président e l des 
membres de son burenu . 

Eehos et lafonnations. 

i\u Tr·ibunul d'Alexandl"ie. 

1, ·Assemblée Générale de la Coul', l en ue 
.l eucli derni er 18 courant, a élevé à la Vice
Présidence du Tribunal cl' Alexandrie, pour 
lu 63me Année Judiciaire, et en remplace
ment cl ' Ahmecl Mazloum he y, récemment 
Jt üJ'fllDt\ comm e on sait , Conseiller à la 
CoU!', Mahmoud Saïcl bey, le distingué ma
gis trat qui siégeait à la 3me Chambre du 
Tribunal Civil cl' Alexandrie. 

Nous présentons à. Mahmoucl Saïcl bey 
nos bi en sincèr es félicitations . 

Distinctions. 

Au nombre des pe1·sormalilés ayan L par
licipé ù la Con férence cl e Montreux et à 
qui Sa Maj es·ié le Hoi a daigné conférer 
des distinctions honorifiqu es, nous avons 
cléjù relevé avec plaisir Je norn elu BAton
nier Georges Houssos. membre de la Dé
l ég<:~tion Hellénique à la Conférence de 
Montreux, élevé ù la dignité de Grand 
Cordon de l 'Ordre elu Nil. 

ll nous r este encore à cli1·e combien il 
nou s a été agréable de voir grouper sur 
une même liste les noms d'anciens magis
l.ra ·ls près nos Juridictions, d'anciens Con
seill ers Hoyaux elu Gouvernement Egyp
tien et d'un ancien Greffier en Chef près 
la Cour d'Appel Mixte, dont Je soruvenir de
meure vivace au sein de notre Institution . 

J.e Grand Cordon de l 'Ordre cl'Jsmaïl a 
été confér é à M. Michaël Hansson , ancien 
Président cle la Cour d 'Appel Mixte cl'Egyp
te , Délégué de la Norvège à la Cour Per
manente cl' Arbitrage à La Haye, Président 
de l'Office International Nansen pour ].es 
Héfugiés , Délégué de la Norvège à la Con
férence de Monireux. 

Le Grand Cordon de l'Ordre du Nil a été 
conféré à. S.E. Salvatore Messina, ancien 
Conseiller à la Cour d'Appel Mixte d'Egyp
te, Président de section à la Cour de Cas
sation du Royaume d'Italie, Délégué du 
Gouvernement Ita lien à la Conférence de 
Montreux. 

Le grade de Grand Officier de l'Ordre 
d'Ismaïl a été conféré à MM. J. \Vathelet 
et Maurice Linant de Bellefonds, anciens 
Conseillers Royaux du Gouvernement Egyp-
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lieJr, le premier Délégu é de la. Belgique et 
Je sceoncl Conseill er elu Gouvern ement Fran
çais à la Conférence de Montreux. 

Le grade de Grand Officier de l'Ord re du 
Nil a été conféré à M. Nie ls \Velhelm Boeg, 
an cien Juge près les Tribunaux Mixtes 
d'Egyple, ancien Président du Tribunal Ar
bitral Mixte Turco-Grec, Conseiller à la 
Cour cl ' Appel cle Copenhag•ue, Délégué du 
Dan emark à la Conférence de Montreux. 

La CJ<.wate de Commandeur de l'Ordre 
d'J smaïl a é lé conférée à M. Georges Co
roni bey, ancien Greffier en Chef de la 
Cou r d'Appel t\1ixl e cl'Egyp1 c, Directeur ad
ministratif de l'Office International . 1an
sen, expert technique de la Norvège à la 
Con féren ce de Montreux , où sa féconde col
laborniion a pu être tout particulièrement 
appréciée aux côtés de notre ancien Pre
mier Président dont on sait avec quelle sol
li citude il a souligné les mérites de notre 
Institution Mixte. 

Nous adressons aux titulaires de ces 
fl a tteuses marques de distinction nos bien 
vives félic il:ntions. 

Les Vrocès lmportant5. 

Un ingénieux bénéfice de change. 
(Aff. j\l[inislère des Communications 
c. R. S. K évoTic Mourad'ian & Fils). 

Les procès de change renaissent con
tinuellement de leurs cendres. Une fort 
curieuse espèce est de nouveau revenue 
sur le tapis . 

On se souvient peul-être des démêlés 
auxquels donna lieu le service des colis 
postaux contre remboursement établi 
entre l'Egypte et la Côte Française des 
Somalis (*). 

Deux commerçants d'Egypte, profi
tant de certaines confusions nées de la 
débâcle monétaire d'après guerre, s'é
taient livrés, au cours des années 1921-
1922, sous le couvert d 'anodines expédi
tions, à une véritable spéculation. 

Divers procès furent engagés avec des 
fortunes diverses . 

Si le Gouvernement a parfois poursui
vi à tort et non sans quelque impruden
ce certains expéditeurs sincères et s'est 
vu ainsi non seulement débouté, mais 
de plus condamner à des dommages-in
térêts pour action vexatoire, tel le cas 
du Sieur Sarpakis, il n'en est pas moins 
vrai que certains autres expéditeurs fu
rent convaincus d'être de trop ingé
nieux profiteurs et furent condamnés à 
restituer au Gouvernement Egyptien le 
montant des profils illicites que, par 
une audacieuse spéculation, ils avaient 
réalisés. 

C'est dans ces conditions que le Gou
vernement Egyptien assigna devant le 
Tribunal Mixte du Caire M. Kévork 
Mouradian qui avait expédié à Djibouti 
de nombreux colis postaux contre rem
boursement, l'accusant de s'être livré, 
sous le couvert de ces expéditions, à 
d'illicites spéculations, et lui réclamant 
restitution de l'importante somme de 
L.E. 18.750 environ. 

(*) V. J.T.M. Nos. 1473 et 1808 des 20 Ao(H 193:1 
et 29 Septembre 1934. 
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Les opérations, comme on le voit par 
ce chiffre, étaient d'envergure . 

Le Gouvernement décrivit le mécanis
me de ces spéculations et exposa le mo
de de fonctionnement du service susdit, 
institué en 1910 entre l'Egypte et Dji
bouti. 

L'expéditeur, qui envoyait d'Egypte 
un colis, inscrivait sur le mandat la va
leur à rembourser à Djibouti. Le desti
nataire versait alors à la Poste de Dji
bouti ladite valeur, que l'expéditeur se 
fai sait rembourser en Egypte. 

En fait, les relations commerciales 
entre les deux pays n'étant pas de gr~n
de importance, ce service ne donna heu 
depuis sa création qu'à des échanges in
signifiants, les « remboursements » en 
question s'élevant tout juste à deux ou 
trois milliers de francs par an. 

En 1921 pourtant, ces remboursements 
atteignirent subitement le chiffre d'un 
million et demi de francs environ. 

II s'avéra alors que la cause de ce 
développement anormal, qui ne pouvait 
trouver son explication dans les besoins 
de la population de Djibouti, devait être 
plutôt recherchée dans certaines spécu
lations de la part de commerçants trop 
avisés. 

Voici en effet comment avait pu s'ef
fectuer la spéculation: 

Le montant du remboursement des 
colis postaux devait ê tre libellé « clans 
la monnaie du pays d'origine». 

Or l'Egypte avait substitué à sa pro
pre monnaie le franc-or dont elle préci
sait la valeur par rapport à sa monnaie 
légale. 

Quelque Lemps après la cessation des 
hosti lités, le franc françai s ayant subi la 
sérieuse dévaluation que l'on sait, cer
tains commerçants cherchèrent à ptofi
ter de la situation . Ils expédièrent d'E
gyp te à Djibouti des colis contenant des 
objets de valeur insignifiante ou même 
nulle; mais inscrivaient en francs sur 
les mandats, comme valeur à rembour
ser, une valeur bien supérieure à celle 
du contenu desdits colis. 

A Djibouti, le destinataire versait clone 
à la Poste des francs français (francs
papier) monnaie légale à Djibouti. En 
Egypte au contraire, l' expéd iteur se fai
sai t rembourser ce même montant en 
monnaie égyptienne sur la base elu 
franc-or. 

L'opération parut d'un in térêt parti
culi er à cer tain s commerçants d'Egyp
te, puisque le nombre de colis postaux 
expédiés d'Egypte à Djibouti qui n 'était 
que de 110 pour toute l'année 1919, at
teignit le chiffre de 925 pour le seul mois 
de Janvier 1922. 

Ces tractations ne furen t révélées que 
lorsqu ï 1 fut procédé au règlemen t des 
comptes rela tifs aux expéditions des 
années 1919 et 1920 entre l'Egypte et Dji
bou ti. 

Une balance débitrice en résulta à la 
charge de la Poste Française et au pro
fit de la Poste Egyptienne. 

Mais la France formula alors des ré
serves sur la manière dont avaient été 
effectués les paiements en Egypte. C'est 
en franc-papier, dit-elle, et non en franc
or que le règlement aurait dû être ef
fectué. 
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Entre temps néanmoins, on s'empres
sa de décider la suspension du service 
des colis postaux contre rembourse
ment, entre l'Egypte et Djibouti. 

Par ailleurs, la Poste Egyptienne et 
celle de Djibouti désignèrent des arbi
tres pour se prononcer sur le point de 
savoir laquelle, de la Poste de Djibouti 
ou de la Poste Egyptienne, avait eu tort: 
l'une de n 'avoir pas perçu des destina
taires des francs-or, l'autre d'avoir versé 
aux expéditeurs des francs-or. 

La sentence arbitrale rendue en Août 
1934 retint notamment que la perte su
bie par l'Egypte était imputable aux 
fautes des deux Postes qui avaient né
gligé de formuler des règles claires et 
précises quant à l'indication de la mon
naie à employer ; mais que les faute s 
commises de la part de l'Egypte préva
laient sur celles de la Somalie dans la 
proportion de 65 %. 

Kévork Mouradian aurait été, d'après 
le Gouvernement Egyptien, l'un de 
ces spéculateurs indûment enrichis au 
détriment des Postes Egyptiennes. Ce
lu i-ci en effet, dit le Gouvernement, 
avait expédié du Caire à Djibouti non 
moins de 1828 colis postaux contre rem
boursement, au cours des années 1920-
1921. Il aurait ainsi effectué un profit 
illicite correspondant à une différence 
de change d'environ L.E. 18.750. 

Le Gouvernement tint à préciser la 
portée de la sentence arbitrale précitée. 
De celle-ci il résulte que les fautes 
commises par l'Egypte l'ont été uni
quement vis-à-vis de la Somalie. Cet
Le décis ion, elit-il, n 'intéresse clone que 
les deux Postes et ne saurait d'ailleurs 
avoi r a ucune influence sur le fait que 
les expéd iteurs ont indûment touché de 
la Poste Egyp ti enne des sommes aux
quell es il s n'avaient pas droit. 

En l' espèce, elit le Gouvernement, il 
suffit d'observer que les 1828 colis pos
taux litigieux avaient une valeur décla
rée uniforme de 500 francs pour chaque 
coli s (maximum de valeur qu 'on pou
vait expéd ier par mandat postal contre 
remboursemen t). Bien plus, les dits 
coli s avaient tous été expédiés par Mou
rad ian comme expéditeur et destinatai
re. 

La Société Mouraclian & Fils admit 
que cer tains parti cu liers s'é taient effec
tivement adonnés à une véritable frau
de. Il s expédiaient des coli s de valeur 
minime, inscrivaient sur les m andats 
de remboursement des valeurs bien su
périeures, faisaient verser par leurs 
complices à Dj ibouti des francs-papier 
e t se fai saient rembourser en Egypte en 
francs-or. 

Mais la défenderesse s'éleva avec in
dignation lorsqu 'on voulut l'accuser d'a
voir, ell e aussi, eu recours à pareils pro
cédés et pratiqué pareille spéculation 
aux dépens des Postes Egyptiennes. 

A son tour elle demanda reconven
tionnellement L.E. 100 à titre de dom
mages-intérêts pour action « nettement 
diffamatoire ». 

La Maison Mouradian, protesta-t-elle, 
était une importante Maison de com
merce ayant de nombreuses ramifica
tions clans les principales villes de 1'0-
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rient, dont Djibouti. Chaque maison, in
dépendante des autres, avait sa propre 
direction et ses propres affaires. 

Profitant donc de la prospérité que 
connurent les affaires en 1920, Moura
dian fournit à la Maison de Djibouti de 
la soie égyptienne. Il l'expédia par colis 
postaux contre remboursement, ayant 
adopté ce mode d'expédition en raison 
de la nature de l'article; grande valeur 
sous un faible poids. De leur côté, les 
Maisons de Djibouti et d'Abyssinie en
voyaient à Mouradian du Caire d'autres 
articles, notamment du café. 

A ces tractations foncièrement honnê
tes, dit la défenderesse, saurait-on adres
ser la moindre critique ou le moindre 
reproche? 

Quant à la Poste Egyptienne, elle s'é
tait chargée, contre paiement de cer
tains droits, d'expédier les colis et d'en 
recouvrer la valeur en francs au cours 
du pair. La Poste agissait donc en qua
lité de mandataire. En remettant à Mou
radian la valeur du remboursement, elle 
ne faisait en somm e qu 'exécuter le man
dat salarié qu 'elle avait accepté moyen
nant perception des droits dus. 

Si la Poste Egyptienne, dans son com
promis avec les Postes Françaises, fu t 
lésée, elle ne pourrait s'en prendre qu'à 
elle-même, dit la défenderesse. Mais à 
a ucun titre et sous aucun prétexte, el le 
n'était admise à formuler de reproches 
à l'adresse de Mouradian, et encore 
m oins à le diffamer. 

D'autre part, une enquête n 'avait-elle 
pas été ouverte par les Autorités Jucli
ciaires de Djibouti ? L'on examina alors 
de nombreux colis. Or rien de tel ne fut 
en trepris à l' encontre de Mouradian. On 
ne l'avait même pas interrogé. 

En tous cas, le manque de scrupule 
de quelques spéculateurs n 'était guère 
une preuve que tout expéditeur eût pra
tiqué la même fraude . 

En l'espèce, d'ailleurs, rien d'illicite 
n 'avait été établi à charge de Mouradian. 
Les tractations par lui effectuées cor
respondaient bel et bien en effet à des 
opérations réelles que n 'entachait aucu
ne fraude. 

Quant aux décisions précédemment 
rendues dans des affaires de ce genre, 
le Gouvernement ne saurai t en faire 
état en l'espèce. En effe t, releva la dé
fendere sse, elles avaient été prononcées 
contre des personnes à charge des
quelles l'enquête précitée avait révélé 
l' existence d'une fraude. Lesdites per
sonnes furent condamnées non pour 
avoir expédié à Diibouti des colis pos
taux contre remboursement, mais pour 
avoir agi frauduleusement, dans un but 
de spéculation illicite. 

Tout au contraire, les tribunaux ac
quittèrent toujours les expéditeurs qui, 
comme JVIouradian, avaient agi en toute 
bonne foi dans le cadre des prescrip
tions de la loi . 

En parlant de ces acquittements pro
noncés par les tribunaux, la défenderes
se fait sans doute allusion, répliqua le 
Gouvernement, au jugement du Tribu
nal Mixte du Caire rendu le 23 Février 
1931 dans l' affaire Ministère des Com
munications contre S. Sarpakis, auquel 
le Ministère acquiesça. 
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Or, Lout autre é tait le cas dudil Sar

pa~~~:]J a ki s n 'avait expédié à Djibouti au 
cours de qua tre années (1919, 1920, 1921 
el 1922), que 126 colis d'une valeur de 
12.000 francs , tandis que Mouradian en 
avait expédié 1828 au cours de deux an
nées seulement (1920 et 1921) d 'une va
leur de 11.200 francs, ce qui était mani
festemen t en disproportion avec les be
soins de Djibouti, ainsi que l'avait relevé 
le Gouverneur de la Côté Française des 
Somalis. 

Sarpakis, expéditeur, adressait ses 
coli s à différents destinataires. Quant 
aux expéditions de Mouradian - d 'une 
valeur décl arée uniforme de 500 francs 
(maximum de valeur qu 'on pourrait ex
pédier par manda t postal contre rem
boursement) elles étaient faites par lui 
comme expéditeur et destinataire. 

Sarpakis, par ailleurs, avait fait de 
pareilles expéditions pendant et après 
la chute du franc. Ici au contraire, on se 
contentait d 'affirmer que la Maison 
Mouradian était une importante maison 
de commerce, mai s on ne corroborait 
ces affirmations par aucune production 
établissant l'existence d'expéditions de 
ce genre, à Djibouti, avant ou après les 
années 1920 et 1921. Cette «importante 
maison» dit le Gouvernement aurait dû 
pourtant posséder des registres relatant 
ces opérations spéciales. 

Enfin Sarpakis avait établi, par ses 
registres, sa correspondance et sa comp
tabilité, que ses expéditions avaient tou
jours été sincères, ayant consis té en des 
marchandises réelles. Tandis que la dé
fenderesse se contente d'affirmer sa bon
ne foi. Il lui serait pourtant facile de 
ju stifi er de la sincérité de ses envois et 
de la valeur des marchandi ses conte
nues dans les colis. 

Si Sarpa ki s avait eu gain de cause, 
dit le Gouvern ement, ce fut donc en 
1 ·<1 i~ o n de sa bonne foi , qu'il ava it prou
vl\e. 

;\lourad ia ll en rait-il autant ? 
Le Gouvernem ent expliqua, par ail

leur::;, que s i Mouradian n 'avait s ubi 
aucun inte rroga toire, c'es t que tout sim
plement, bien qu e convoqué, il ne s'é tait 
pas présenté. Le Gouvernorat du Caire 
avait, en effet, avisé le Parquet qu'il 
n'était pas parvenu à retrouver ledit 
?vlouradian. 

La Société défenderesse, tout en se 
cléJendant de plaider par assimilation, 
entendit néanmoins redresser les consi
dérations invoquées par le Gouverne
men t, aux dires duquel aucune simili
Lude n 'exis terait entre les cas Moura
clian et Sarpakis. 

Et d'abord le fait que Mouradian eut 
expédié 1828 colis alors que Sarpakis 
n'en avait expédié que 126, prouvait-il 
autre chose, sinon que le commerce de 
Mouradian était beaucoup plus étendu 
que celui de Sarpakis ? 

En tous cas, le nombre de colis expé
diés ne saurait nullement prouver la 
fraude. 

Un expéditeur, dit la défenderesse, 
qui n'expédie que dix colis peut fort 
bien être de mauvaise foi, alors que ce
lui qui en expédie mille peu t être de la 
plus absolue bonne foi. D'ailleurs Sar
pakis, quoique expéditeur de 126 colis 
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se ulem ent, n e fut pas moins accusé de 
la m êm e spéculation et le Mini stère des 
Communica tions n 'avait changé d'avi s 
qu 'après avoir été débouté de ses de
mandes par jugement. 

Egalement si Sarpakis adressait ses 
colis à plusieurs destinataires alors que 
Mouradian les expédiait toujours au 
même client, cela provenait de ce que 
l'un n 'avait pas de succursale, tandis 
que l' autre en avait une à Djibouti. Quoi 
d'anormal par conséquent qu e Moura
dian adressât ses envois au même des
tina taire : la Maison Mouradian de Dji
bouti ? 

Il était en outre inexact, releva la dé
fenderesse, de dire que les 1828 colis 
dépassaient les besoins de la population 
de Djibouti. Le Ministère des Communi
cations perdait de vue en effet qu'une 
bonne partie de ces colis était achemi
née vers l'Abyssinie, à laquelle Djibouti 
sert précisément de port, et dont toute 
la partie orientale, la plus riche de ce 
pays, est sous l'influence commerciale 
de Djibouti. 

Le Gouvernement, ajoutait la défen
deresse, cri tiquait également la valeur 
maxima uniforme de 500 francs, décla
rée pour tous les colis. Qu'est-ce à dire ? 
D'abord pour quelques colis la valeur 
déclarée avait été de 300 francs. Par ail
leurs, s'agissant de soie expédiée pour 
des colis de même contenance, sur la 
base d'un prix unitaire, ceux-ci de
vaient nécessairement avoir la même 
valeur. De plus, afin de restreindre les 
frai s, il était naturel d'expédier le ma
ximum possibl e par colis et de dimi
nuer ainsi lP- nombre de ces derniers. 

D'autre part, le service des colis pos
taux contre remboursement fut suppri
mé en Janvi er 1922. Or, Mouradian cessa 
ses expéditions pour Djibouti bien avant, 
soit en Juin 1921. Si donc Mouradian 
réalisai l vraiment des bénéfices fabu
leux du chef de spéculations illicites, 
comment expliqu er alors la cessation 
de son activité ? Mais les expéditions de 
Mouradian représentaient un commer
ce réel; e L la rai son de sa cessa tion de
vient ainsi compréhen sible : le commer
ce de la soie égyp ti enn e ne fournissait 
plus en Juin 1921 le bénéfice qu'en at
tendait Mo ur ad ian cu égard à ses soins 
et peines. 

La défenderesse répliqua enfin au 
derni er argument avancé par le Gou
vernem ent, savoir la non production des 
regi s tres de la Société. D'abord, releva
t-elle, il ne pouvait lui incomber d'éta
blir un fait négatif. Tant que le Minis
tère n'aurait pas établi la fraude, la bon
ne foi de Mouradian devrait toujours 
être présumée. De plus, elle observa 
que les expéditions litigieuses remon
taient à 16 années. Un commerçant doit
il conserver ses registres un quart de 
siècles durant? 

Mais en admettant que les griefs re
prochés à Mouradian fussent fondés, la 
demande du Ministère des Communi
cations n'en aurait pas moins été injus
tifiée .. 

Invitée en effet à fournir une preu
ve positive, l'Administration répondait 
qu'elle n'avait plus entre les mains «les 
documents susceptibles d'établir la dis-
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proportion entre le montant du rem
boursement et la valeur réelle du con
tenu des colis». Par quel calcul avait
elle donc abouti au chiffre fantastique de 
près de L.E. 19.000 ? Par ailleurs le Mi
nistère des Communications ne devait
il pas, en tout état de cause, préciser le 
taux des cours qui lui ont permis de 
s'arrêter à ce chiffre ? 

Appelée par devant la ire Chambre 
du Tribunal Civil du Caire, présidée par 
M. Pennetta cette importante affaire fut 
jugée le 211 Juin 1937. 

La Maison Mouradian admettait avoir 
eu des ramifications dans les principa
les villes de l'Orient et entre autres à 
Djibouti. Il était donc évident dans ces 
conditions, observa le Tribunal, que la 
Maison de Djibouti et celle d'Egypte ne 
pouvaient ignorer la méprise des deux 
Pos tes, méprise qui fut cause des gains 
illicites. 

La défenderesse avait, il est vrai, sou
tenu que les Maisons étaient indépen
dantes les unes des autres. Mais pou
vait-elle en tous cas ne s'être pas aper
çue du bénéfice de change qu 'elle ve
nait de réaliser au préjudice des Postes 
Egyptiennes ? 

Par ailleurs, retint le jugement, tou
les les circonstances objectives du com
m erce litigieux en dénonçaient la natu
r e éminemment suspecte. Il convenait 
donc d"adme ttre que les opérations com
merciales pratiquées par Mouradian ten
daient uniquement à lui procurer des 
profits illicites aux dépens du service 
public des remboursements. 

Le Tribunal se rallia, pour le surplus, 
aux principes déjà retenus par la Cour 
dans des espèces similaires. 

L'applica tion des règles ordinaires du 
droit commun en m a tière de contrats et 
d'obligations consécutives cesse lors
qu'il es t établi que les relations en ap
parence juridiques qui se sont formées 
entre diverses personnes ne sont que 
le résultat d'une fraude quelconque 
concertée entre auteurs principaux et 
complices pour obtenir la remise injus
tifiée et illicite de fonds. 

Il importe peu alors que les faits ac
qui s puissent ou non recevoir une qua
lification pénale déterminée; il suffit 
que la fraude soit prouvée pour violer 
l'ensemble des relations d'aspect juridi
qu e et donner à la victime des procédés 
ou manœuvres employés, une action en 
indemnité ex-delicto, destinée à réparer 
le préjudice subi par suite d'un enrichis
sement non pas seulement sans cause, 
mais bien à la suite de causes et faits 
illi cites e t aux dépens d'autrui. 

Il es t donc inutile en ce cas de re
chercher les éléments d'un contrat vé
ritabl e qui n'a jamais existé parce que 
vicié dans son essence, pas plus que 
d 'invoquer l'application des principes 
de pa iement de l'indû. 

C'est pour ces considérations que le 
Tribunal fit droit à la demande du Mi
ni stère des Communications. Il con
damna la Société K. Mouradian & Fils 
à payer audit Minis tère la somme de 
L.E. 18.7!16, ayant en effet estimé que 
celle-ci était suffisamment justifiée par 
la lis te des expéditions litigieuses pro~ 
duite par l'Admin istration. 
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18 Ma rs 1937, chroniqué, sous le titre : «Les 
conséqu ences pécuniaires d 'un e sépar a
tion », Je jugem ent rendu le 16 J anvier 1937, 
par le Tribunal Civil cl 'Alexandrie , dan s le 
débat qui rne ll nil. aux prises Le Comte Patri
ce ete Zogh el> e t. son épouse l a. Comtesse l sa
lw l/,e rl e Zog /wb , a u su jet ci e la f01mule exé
cutoire apposée sur les ordonnances cons u
la ires a llouan t un secou i'S a lim enta ire ü 
ce ll.e dernière. Nous avons, da ns le m êm e 
numéro, résum é les débats qui s 'é ta ient dé
roul és devant la 2m e Chambre de la Cour, 
à l'occasion de la défen se cl ' ex écu Lion de
m a ndée contre ce jugement. Enfin , cl an s no
Ire Nu. 21\)5 du 1er .\ Yril '19:17. n ous avons 
a nalysé l'arrê t elu 18 Mar s 1937, par lequel 
la Cour, recevant l 'appel en tnnt qu'i l v isait 
it fa ire pron o11 cer un• · th'-1'<'11:-; r (] ' ,x,··.-·J it er 
la déc is ion entrepr ise, le ci • '•C'i<~ ra mal fondé, 
con fir m a ce tte clécisio11 en '" n 1. qu' ell e Hv ai t 
ordonn é l'exécution proviso ire san s caution, 
nonobs ta nt toute voi e de recours e l r envoya 
cause e t pm·ti es à un e a udi ence ultéri eure 
pour plaider Je fond. 

Appelée le 18 courant elevant ladite Chnm
bre, J' a ffair e a été r<lyér elu l'Ol e. 

fAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Jage-CGmm· ur: M. A...., &ROR. 

twuoi•as tlu Il Novembre 1987. 
FAILLITES EN COURS. 

Amin Kelada e t Ba•·soum Kelada. Liquicl . 
Matossian. Renv . a u 9.12 .37 pour soumettre 
é tat r épart. 

Mikha il Ghdbl'ial. Synd . Zaphiropoulo. 
Renv. au 24.2.38 pour a tt. issue distrib. 

Georges Daskala kis . Synd. Mavro . Renv. 
a u 24.2.38 pour v érif. cr., conc. ou union 
e t pour a tt. issue appel. 

Hassan Abdel Hafez. Synd. Mavro. Renv. 
au 9.12.37 pou r rapp. sur liquid . et att. is
sue expropr. et procès. 

Mohamed Tolba Mo1Iamed El Labbani . 
Synd. Mavro. Renv. au 6.'1.38 pour a tt. is
sue expropr. 

Ghali Sedi'U. Synd. Mavro. Henv. dev. 
Trib. au 20.11.37 pour nom. synd. déf. 

Alf•·ed li . Sabbagh. Synd. Mavro. Henv. 
au 13.1.38 pour redd. dé f. comptes et r ad. 

Ismail Mohamed Aref. Synd. Alfillé. Henv. 
a u 9.12.37 pour vérif. cr ., conc. ou union. 

Abdel K ha lek E l Okbi. Sy:nd. Alfillé. 
Renv. a u 6.1.38 pour r edd. déf. comptes 
et diss. union . 

Sadek Bissada . Synd. Alfillé. Henv. dev. 
Trib. au 20.11.37 pour nom. synd . déf. 

Edga1·d Boulad . Syncl . Jéronimidis. Henv. 
au 6.1.38 en cont. v érif. cr., conc. ou union. 

The New Heliopolis Sand B•·icks. Synd. 
Jéronimidis. Renv. au 6.1.38 en conf.. vérif. 
cr., conc . ou union. 

Moussad et Sabet Gayed. Synd. Jéroni
midis Renv. a u 23.12.37 en cont. vérif. cr . 
et rapp. déf. 

Moustafa E l Esh. Synd. Jéronimidis. 
Henv. dev. Trib. a u 20.11.37 pour nom. 
synd. déf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Alexandre Bad1·an. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 20.1.38 pour redcl. comptes an
ciens liquid. 

Aziz Tawadros Mikhail e t Tawadros Mi
khail lb•·ahim. Synd. Alex. Doss. R env. au 
24.2.38 en cont. vérif. cr., conc . ou union 
e t a tt. issue procès. 

Abdel Faltah Oteifa . Syncl. Alex. Doss. 
Henv. au 13.1.38 pour rapp. sur invest . , 
pour r edd . cl é f. comptes et diss. union. 

Mohamed Abdel Rahman Aly. Svnrl. AlP.x. 
Doss. Rayée. 

A'bdel Aziz Mohamed Om•·an. Synd. Alex. 
Doss. Elat d 'union dissous . Rayée . 

Abdel Aziz Mohamed Kamel. Synd. Alex. 
Doss. R env. au 20.1.38 en cool. opér. li
quie!. , redcl. déf. comptes e l. cliss . union . 

Aly A'hmed Sid Ahmed e t F ils Mohamed 
Aly . Synd . Al ex. Doss . Henv. au 6.1.38 pour 
ré tracta tion fa illite . 

Ahmed Cha labi. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 13.1.38 pour vérif. cr. e t rapp. dé f. 

Jacques Gabbay. Syncl. Alex . Doss . Henv. 
au 6.1.38 pour avis cr. sur clôt. pour insuff. 
cl 'ac tif. 

Sayed Da•.·wiche Hussein. Synd . Ancona. 
Renv. clev. Trib . au 20.11.37 pour hom. 
conc. 

Abdel Ghani Aly. Synd . Ancona. R env. 
au 23.12.37 pour vérif. cr. e t r app. déf. 

Sayed Mohamed Salem. Synd. Ancona. 
Eta t d ' union dissous . Henv. dev. Trib. pour 
nom. synd . union. 

Nessim Sellon. Synd. Ancona. Renv. dev . 
Trib. a u 20.11.37 pour clôt. pour insuff. 
cl 'actif. 

E l Cheikh Mahmouù Ahmed El Dahsha
ne. Synd. Ancona. Renv. dev. Trib. au 20. 
11.37 pour nom . syncl. cléf. 

Hafez Abdel Hadi Raîih. Synd. Hanoka . 
R env. au 24 .2.38 en cont. opér . liquid. 

Rezk Malta e t Tewîik e t Ha·bib Rezk . 
Synd. Hanoka . Renv. au 24.2.38 pour rapp. 
sur liquid. 

Mohamed Ba'hgat et F ils Massaad. Synd. 
Hanoka. Henv. au 25.11.37 pour conc. ou 
union. 

Kh·ollos Khalil. Synd. Hanoka. Renv. au 
18.11.37 pour vérif. cr. 

N . D. Gentidis . Synd . Hanoka. Renv. dev. 
Trib. au 20.11.37 pour nom. synd. déf. 

Banque P opulaire Hellénique. Synd. De
manget. Renv. au 24.2.38 pour a tt. issue 
clistrib. 

Adel Abdel Khalek E l Ba1·adei. Synd. De
manget. Renv. au 18.11.37 pour vérif. cr. et 
avis cr. sur requête failli demandan t r em 
plac. de l'avocat chargé cla ns l'aff. contre 
les P l' inces H alim. 

Menelas Miliùis . Synd. Demange t. Henv. 
a u 24-. 2.38 pour conc. ou union. 

Alpha Fahmy & Cy. Synd. Caralli. Renv. 
a u 13.1.38 pour r edcl. déf. comptes et diss . 
union . 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 

Killingbeck e t P arazzoli. Surv. Deman
get. Henv. au 23.12.37 pour conc. 

19/20 Novembr e 1937. 

Crédit Foncier Egyptien. 

()bl'igations 3 % ù lots. 

Tirage elu 13 NoYcmLre Hl37. 

E iVIISSION 1903. - l:i9m e Tirage. 

Le No. 767.1 21 L'Si: r e in i>OIIr sabl e pur 
50.000 francs . 

Les 25 numéros s ui va JJts sont J'embour:;a
bles par 1.000 francs . 
4311 51) 531585 58922iJ G29460 6981 \l:J 
4()2906 537177 591733 637473 7357G3 
1:7498~~ 55-1324 5\J340o 647226 738787 
520956 57fi428 G0352l 654798 74917\J 
528802 582875 625817 675770 784 702 

EiVIISSION 1911 , - 3'~8me Tirage. 

Le No. 100.373 est r emboursabl e par 
50.000 francs. 

Les 25 numéros suivants sont remboursa-
bles pa r 1.000 francs. 
11300 121023 158386 
i2097 126895 19402G 
48891 128629 212096 
(:i/)424 155527 247581 

I IU\l-1\l 156994 2537:36 

;281530 
285378 
293588 
306041 
310078 

JOURNAL OFFICIEL. 

321019 
334089 
348625 
355010 
367224 

Som maü·c du l\'o . 105 el-u 15 Novembre 1937. 

Hescr i t Ho y a l pol'la nt nomination d'un 
Con s ul G(>néra l it Dj eddeh. 

Décret portant convocation du Pa rlement .. 

Arrêté établissant une taxe municipale sur 
la propriété bâtie à Ibra himieh . 

Arrêté modifiant les droits d' a ba1age il 
Achmoun. 

Arrêté établissant une taxe municipale sur 
les bicyclettes à Minchat-Sabri. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad· 
ministratives. 

Décret por ta nt constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomina tion de " So
ciété Texas Egyptienne des P étroles "· 

Sommaire .du No. 107 du 18 Novembre 1937. 

Décret tran sférant dix-huit parcelles de ter
rain du doma in e public au domaine privé 
de l'Etat. 

Arrêté portant composition de la Commis
sion prévue à l'article 10 de la Loi No. 51 
de 1934 pour empêch er le mélange des 
variétés de coton pour la Moudirieh de 
Minieh, pendant la saison 1937-1938. 

Arrèté portant composition de la Commis· 
sion prévue à l'article 10 de la Loi No. 
51 de 19:14 pour empêcher le mélange des 
variétés de coton pour les Moudiriehs 
d'Assiout et Guirgueh , pendant la saison 
1937-1938. 

En supplém ent: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes~: 

a Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
a Mansourah, rue Albert·Fadel, 
a Port·Said, rue Abdel Monem, 

·wus les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanched) 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
~tre retirés aux m ê mes heures , dès le lendemain 
de la publica tion, sur présentation du récépissé 
;>rovisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIER·s 
DES CHARGES 

1 ri~unal d'Alexandrie. 
S uivant pt·ocès-vm·bal elu 21 Mai 193i. 
Par la Raiso n Socia le A. Trab oul s i & 

·t :o., ayant s iège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de fe u El Sayed E l 

Cheikh Aly, à savoir: 
1.) Abele! Fattah E l Sayed El Che ikh . 
:2. ) Mahmoud El Sayed El Cheikh Aly. 
J.) Zeinab bent Moham ed Aly F elfel, 

~ ·pou se du dit défunt, tan t comme héri-
1 ière qu e comme tu triee de son enfant 
mineur Etemad El Sayed El Cheikh Aly. 

!1. ) Fatma Hanem ben t El Sayed El 
1 :heikh Al y, épouse d e Mahmoud Gad . 

To us propriétaires, locaux, domi ciliés 
;\ i\I ehall e t Roh (Tantah), sauf la 4me 
;t iVIehalla El Kubra, rue Saad Zaghloul. 

Objet de la vente; 1 feddan e t 6 ki
ra ts s is à MehaJl e t Roh, 1\tlarkaz T an
iah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais . 
l~n vertu d'un p rocès-verbal de sais ie 

i111mobilière transcrit avec sa dénon cia
tion le 13 Avril 1937, No. 890. 

Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

G62-A-23'' G. Ta rabo ul s i, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 28 Octobre 
1 D3/, R.G . lt99/62e A.J. 

Par le .Sieur Roberto AuriLano, ès 
·qualité de synd i'e de l'uni on d es créan
l' iers de la faillite Mohamed Ismail 
1 :haaL e l frère (El Seghir e L E l Kebir). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. 

Biens appar ten ant à Moham ed Ismail 
1 :haa t El Kebi r. 

Une pa rcelle de terrain de la s uperfi
cie de 95 m 2 s ur laquell e se trouve éd i
fiée un e maison d 'habitation composée 
cl'un rez-d e-ch au ssée e t d'un étage s u
périeur d 'un appartement ch acu n , sise 
au Bandar de Damanhour, Markaz Da
m anhour, Moudiri eh de Béhéra, ki sm 
1\ar La, ru ell e Maamouri et El Rehoun , 
_\! o. 8 immeuble. 

2me lot. 
Biens apparten ant à Mohamed Ismail 

Chaa t. El Seghir. 
Une pa rcelle de terrain d e la superfi 

cie de iüi m2 sur laquelle es t édifiée 
un e mai son d 'habitation composée d 'un 
'fez-de-chaussée et d 'un étage s upérieur 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent pa raître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numé ro du Samedi suivant. 

Celles remisès jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Merc redi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans 1es délais légaux ne 
seront publiées. le cas échéant. que sous l' exclusive 
responsabilité des annonciers . 

d' un appar tem ent chac un, s ise a u ban
da r de Da m a nhour, Markaz Damanhour, 
Moudiri eh de Béhéra, ki s m Karla , ru el
le Chaa t, No. 2 immeuble. 

Mise à pt·ix : L.E. 400 pour chaq ue lol, 
ou tr.e les frai s. 

Alexandrie, le 19 Novembre 193i. 
Pour le pours uivant èsq. , 

656-A-228 Jacqu es I. Hakim, avocat. 

S uivant pt·ocès-ve t·bal du G Novem
bre 1037, R.G. ft /63e. 

Par le Créd it Hypothécaire Agricole 
d'Eg ypte, ve nant a ux droits e t ac tion s 
de J'ag ri cultural Ba nk of Egyp t. 

Conlt·e la Dam e F a ltoum Aly Kadou
g hli, propriéta ire, loca le, dem eurant a u 
village de Mit Soudan, Markaz Tanta h 
(Gh arbieh ). 

Objet de la vente: 3 feddans, 15 ki rats 
e l 8 sahn1es de terrains s is a u village d e 
MiL Soudan, d is tri ct de T anta h (Ghar
bi eh ). 

Mise à prix: L.E. 200 ou tre les fra is. 
A lexa ndri e, le 19 Nove mbre 193i. 

Pour le req uéran L, 
658-A-230 l'vi. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-v'et·bal du G Novembre 
1937, R.G. 5/63e. 

Pat· le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte venant a ux droits e l actions 
de l'Agri cultural Ba nk of Egypt. 

Conli-e les Hoirs de feu Awad Kh a
mis. fil s de feu El Sayed Abele! Sami 
E l Louhi (dé biteur principal dé cédé), sa
voir: 

A. - Les Hoirs d e feu Khamis, fil s 
elu dit débiteur e t décédé après lui à sa
voir: 

1.) Da m e Ma!'zouka Attieh. sa veuve, 
ès n . e t ès q. de tutrice de ses enfants 
min cu rs : A wad, Hindi , Ma rg1:1ieh, tous 
enfants d e feu Khamis Awad. 

B. - Les Hoirs d e feu Moha med, fil s 
elu dit débi teur e L décédé après lui, à 
savo ir: 

2.) Dame Messeed a Moham ed Gharib, 
sa ve uve, èsn . e l èsq. de tutrice de ses 
enfants min eurs : Soad, Om E l Saad et 
Faiza, Lous enfan ts d e feu Mohamed 
A w ad Khamis . 

3.) Said, 4. ) Aza, 5.) Dawia, èsn. et èsq. 
de tu tri ee de ses frère e t sœurs mineurs: 
Marfoua, Mekkadem et Raï ssa. 

G. ) Saida, i. ) Ezz, 
8.) Zahia, 9.) Aziza. 
Tou s enfa nts du dit débiteur défunt. 
10. ) Dame Atwia Bent l\.Ioha m ed Gha-

rib. m ère du dit débiteur défunt. 
T ous propriétaires, loca ux, domiciliés 

au vi llage de Rozafa El Kadima. à Ez
be t Awad Khamis co nnue sous le nom 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité p our les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces ur.gentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

de Ezbe t E l Sayed Deifall a El Dahla ne, 
Markaz Délingat, Béhéra . 

Objet de la vente·: 8 fedda ns, 14 kirats 
c t 8 sahmes de terres s ises a u vi llage 
de Rozafa, dis tri ct de Délingat, Béhé ra. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frai s. 
Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 

Pour le r equérant, 
659-A-231 M. Bakhaty, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 27 Oc tobre 

193i, sub No. G95 /62e A.J. 
Par le S ieur Benjam in Curie!. 
Contr·e le Sieur Yoakim Gouda Alli a. 
Objet de la vente : un immeubl e, te r-

rains e t. con s Lru c Lion s, de la s upe rfi cie 
d e 226 m2, sis au Caire, à Choubrah, 
s ur un e r ue privée de la rue Da ra m a lli 
e t de la rue El Bosta, formant la par
celle No. 26 du p lan d e lot issem ent de 
la Dame Thérèse Rivutto. 

Mise à pt·ix: L.E. 1500 outre les fra is. 
Le Caire, le i 9 Novembre 193i. 

Pour le pours uivant, 
689-C-32i Is raël Hassid , avoca t. 

Suivant pt·ocès-verbal du 2 Novembre 
193i, R. Sp. No. 1/63e. 

Par la Rai son Sor·i a le Victor & César 
Sébéo. 

ConLI·e Kh alil Moh amed Hendy. 
Objet de la vente: en quatre !ols. 
1e r lot : 1 reddan, 1l1 l<ira ts et 13 sa h

m es. 
2me lot : 13 kira ts c l 22 sa hmes. 
3m e lot: 1 feddan, 10 ki ra ls e t J!i sa h

mes. 
Lnne lot: 20 kirals e t 18 sahmes. 
Le tout s is au village de W a rrak E l 

Arab, Ma rkaz Embabeh (Guizeh). 
Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1e r lot. 
L.E. 100 pour le 2m e lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 150 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 19 Novembre Hl37. 

La requéran Le, 
683-C-321 Vi c tor & César Sébéo. 

Suivant procès-ve•·baJ du 30 Oelohre 
J 937, R.Sp. 700/62m e A.J. 

Par Loui s Doche. 
Contre les Hoirs Abele! Baki Is mail. 
Objet de la vente: une maison s ise au 

No. 13 de ha ret El Farakha, ki sm Bab 
El Chaaria, au Caire. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

i24-C-34S. J ean Kyriazis, avocat. 



Suivant procès-verbal du 8 Novembre 
1937 sub R. Sp. No. 13/63e A.J. 

Par la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, aux 
poursuites et diligences de son Adminis
trateur-Délégué, S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Maurice 
V. Castro, avocat à la Cour. 

Contre: 
i.) La Dame Tafida Youssef El Cha

rouni. 
2.) La Dame Bédour Ibrahim. 
3.) Sadek Effendi Guirguis El Charou

ni. 
4.) Gorgui Effendi Youssef. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant au village de Hawarah, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

5 feddans et i2 kirats de terrains sis 
au village de Massaret Haggag, Markaz 
Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh. 

2me lot. 
H feddans, i6 kirats et 20 sahmes de 

terra ins sis au village de Bella Mous ta
guedda, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh 
de Minieh. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le ier lot. 
L.E. 2225 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

675-C-313 Avocat à la Gour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 25 Octobre 

i937. 
Par The .Kafr El Zayat Cotton Cy, Ltd., 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie et succursale à Kafr El Zayat. 

Contre le Sieur Mohamed El Sayecl 
Moustafa El Teir, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à El Manzallah (Dak.). 

Objet de la vente: 
i. ) Un magasin (okelle) sis à ~l Man

zallah (Dak.), à Souk El Haddadme, ha
ret El Sagha et actuellement rue El Sa
lamouni No. 7, propriété No. 230, de la 
superficie cle 87 m2 75 cm. complet de 
tous ses accessoires. 

2.) 6 feddans, i kirat et 16 sahmes de 
terrains cultivables sis à Mit Khodeir, 
district de Manzalah (Dak. ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 19 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

762-M-35. Maurice Ebbo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 26 Mai i937 
sub R.G. No. 160/62e A.J. 

Pat· le Sieur Jacques Lévy dit Gar
boua, banquier, français, demeurant au 
Caire, 9 rue Shawarby Pacha, agissant 
en sa qualité d'administrateur provisoi
re de la succession de feu Elie Sapriel, 
dont les héritiers sont: Albert, Fortuné et 
Lilian, dont les pouvoirs résultent d'une 
ordonnance rendue par M. le Consul de 
France au Caire, statuant en référés en 
date du i5 Avril 1929 et ayant domicile 
élu en cette ville, en l'étude de Mes M.-G. 
et E. Lévy, avocats à la Cour. 
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Contre le Sieur Kassabi Sid Ahmed, 
fils de Aly, fils de Sid Ahmed Aly, pro
priétaire, sujet local, demeurant en son 
ezbeh dépendant de El Khelala, Markaz 
Cherbine, Mouclirieh de Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal du 16 Mai 
1936, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Manso-urah 
le 9 Juin 1936 sub No. ii64. 

Objet de la vente: un lot unique con
sistant en 72 feddans, i5 kirats et 13 sah
mes sis au village de El Khelala Belkas, 
4me section, Markaz Cherbine, Moudi
rieh de Gharbieh. 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Novembre 1937. 

755-CM-371. M.-G. et E. Lévy, avocats. 

Suivant procès-verbal du 25 Octobre 
1937. 

Par la National Bank of Egypt S.A. 
Contre le Sieur Cheikh Taha Diab, 

propriétaire, suj et local, demeurant à 
Sanhout (Ch.). 

Objet de la vente: lot unique. 
12 feddans, i kira t et 8 sahmes sis à 

Sanhout El Berak, Markaz Minia El 
Kamh (Ch.). 

Mise à ptix: L.E. 1085 outre les frais. 
Mansourah, le i9 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
761-M-34. M. Ebbo, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX El~CHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le 'Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête de la Socié té des Ter

rains de la Ville d 'Alexandrie, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les Dames: 
i. ) Mabrouka Bent Abdalla Moha

med, 
2.) Fatma Bent Abdel Wahel Ahmed, 
3.) Khadigha Bent Mahmoud Aly 

Aboud, propriétaires, locales, domiciliées 
à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Décembre i936, huis
sier A. Mieli, transcrit le i9 Décembre 
1936, sub No. 4784. 

Objet de la vente: un lot de terrain de 
177 p.c. 77, faisant partie du Domaine 
de Gheit El Enab, à Alexandrie, sur la 
rive Sud du canal Mahmoudieh, rue El 
Saadaoui, ki sm Karmous, limité: Nord, 
lot No. 6; Sud, rue El Saadaoui; Est, rue 
sans nom ; Oues t, lot No. 7, y compris 
une baraque en bois. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frais. 
Alexandrie, le i9 Novembre i937. 

Pour la requérante, 
664-A-236 1. E. Hazan, avocat. 

i9/20 Novembre 193ï. 

Dale: Mercredi 22 Décembre i937. 
A la requête de l'VIon sieur Georges Za

caropoulos, èsq. de syndic de l'union 
des créancier s de la faillite Mabrouk 
A wad & Fil s, demeurant à Alexandrie, 
16, place Mohamed Aly. 

En vertu d'une ordonnance rendue le 
2 Novembre i93t! par Monsieur le Juge
Commissaire, autorisant la vente des 
dits biens. 

Objet de la vente: les biens immeu
bles des faillis si·s à Waked, district de 
Kom Hamada (Béhéra), savoir: 

4 feddans et 9 kirats au hod El Birka 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 80 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant èsq., 

654-A-226 A. Zacaropoulos, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Gino Petrachi, 

d'Edmond, d'Elie, commerçant, ita lien, 
domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamecl Ahmed Ra
bih, de Ahmed, commerçant, égyptien, 
domicili é à Damanhour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 J anvier 1935, huissier 
Altieri, tran scrit le t1 Février i937, No. 
353. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle avec les cons tru ctions y 

élevées se composant d 'un atelier cie 
carreaux en cimen l, cle la superficie ci e 
i59 m2 75 cm., sis à Bandar Daman
hour (Béhéra), ki sm Tamous, No. de la 
propriété 19 de la rue El Karrafa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'l"ix: L.E. 200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

666-A-238 ·Mayer Zeitoun, avocal.. 

Date: Mercredi 22 Décembre i937. 
A la requête cle la Dame Victorine 

Paul Zintzos, fille cle feu Jean Jules 
Brillet, fils de feu Victor, venant aux 
droits de feu son père Jean Jules Bril
let, propriétaire, citoyenne h ellène, de
meurant à Nice (Fran ce) et faisant élec
tion de domicile à Alexandrie, au cabi
net de Mes .M. Tataraki s et N. Valentis, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
i.) La Dame Léa Galtegno, veuve cie 

feu Youssef Abdou Sachs, fill e de feu 
Samuel Gattegno, prise tant per·sonnel
lement e t comme héritière avec ses en
fants ci-après nommés cle feu son époux 
Youssef Abdou Sachs, fils de Abdou, 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Félix, Halifa et Clémy 
Sachs. 

2.) A. Gattegno, agissant en sa qualité 
de cotuteur des dits mineurs. 

3.) Henriette Sachs, 
4.) Edmond Sachs, 
5.) Samuel Sachs, ces trois derniers 

cohéritiers de feu Youssef Abdou Sachs, 
tous propriétaires, égyptiens, domiciliés 
à Alexandrie, rue Saleh Bey El Heden
ni No. 17, sauf le 2me à la rue de la Ga
re du Caire, No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin i936, dénoncée 



'19 /20 Novembre 1937. 

Je ï Juill e t 1936, tra nscrits au Bureau 
ci e::; Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexand r ie le 15 Juillet 1936 sub No. 
2i23. 

Objet de la vente: un terra in sis à 
Alexandrie, au quartier Moharrem-Bey, 
Bab El Souri, de la superfici e de 781 
p.c. 50/00, ense mbl e avec la construc
tion qui s'y trou ve élevée sur une super
lï ,·ie de 326 m2, la dite con s truction com
posée d 'un so us-sol, d' un rez-de-chaus
sée, de deux é tages s upéri eurs e t de 
chambres sur la terrasse, le dit terrain 
formant le lo t No. 18 du plan de lotis
"cment de l'ancienne proprié té Mohsen 
eacha dressé par l'ingénieur Hassan 
U fendi Hosni , limité ac tuellement: 
Nord, sur 22 m. 25 pa r un e rue de 12 m. 
la sépara nt de la proprié té Bassili Bey 
Semeha; S ud , s ur 22 m. 35 par une rue 
de 8 m. la séparant de la proprié té Dar
wich e Moham ed; Es t, sur 19 m. 60 par la 
proprié té de la Da m e F a rha He ttena, 
épouse de Ezra Hettena; Oues t, sur 18 
m. 90 par un e rue de 12 m. dénommée 
rue du Temple Green, la séparant de 
la propri é té Hassan Hosni. 

Tels qu e les dits bien s se poursuivent 
c t compor tent avec toutes leurs dépen
dances e t annexes, ans a ucune excep
lion ni réserve. 

Mise à pl'ix: L.E. 1900 outre les frais. 
P ou r la poursuivante, 

M. Tatarakis et N. Valentis, 
663-A-233 Avocats. 

Da.te: 1'\'I ercred i 22 Décembre 1937. 
A la requête flu S ie ur Léon idas Pago

n i. 
Au préjudiee de la Rai son Socia le 

Fratelli Mu sc ia ni s i, société en nom col
lec tif, ayant s ièg-e à Alexandrie, vi a El 
Arab No. 18, Karmouz, de n a tion alité ita
lienne, représentée par le Sieur Ma t.teo 
Musciani si, son gérant. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière dressé le 20 Juill e t 1935 e t 
dénoncé le 3 Août 1935, le tout tran scrit 
le 17 Août 1935 No. 3!!9!1 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un im m eubl e lerra in e t con s tru c tions 

sis à Alexandrie, quar ti er Bab Sidra, 
chiakheL N ubar Pacha, chef cl es rues 
Abou Chahhab, Ki sm Karmou z, de la 
'-' uperfi cie de p ics carrés 1511 environ, 
où s'exploite l' é tabl issement ci e la Socié
t6 Fratelli Mu sc ia ni si, pour travau x de 
menui ser ie et charpenterie, le dit im
meubl e imposé à. la 1\tlunicipalité au 
nom des frères lVIu sciani si sou s le No. 
276, jou rnal 78, vol. 2. 

Ensemble a ux con s tructions y élevées 
composées de 3 corps cle bâtiments en 
pierres e t. b riq ues e t en semble à tou s les 
immeubles par n ature e t des tin a tion no
tamment les u s tensiles e t machines né
cessaires à l'exploitation de l'établi sse
ment. savo ir: 1 mote ur Crossley, rl e 32-
3!1 H.P. , 1 moteur Ta ngyes de 14 H.P., 1 
dynamo, 2 scies à ruban, 2 toupies, 2 per
ceuses, i scie circulaire, 1 scie à arc, 1 
machine à a ig uise r, 1 r aboteuse à dé
gauchi r, 1 raboteuse à épaisseur, 1 ma
chine à 3 arbres porte-couteaux, 1 ma
chine pour fa ire les tenon s, 1 machine 
à faire les plates-bandes, 1 machine à 
faire les persiennes américaines, trans
missic·ns, sangles, axes, roues etc. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes aisances et dé
pendances san s aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1280 outre 
les frais. 

Pour le poursuivant, 
686-CA-324. J-I . et C. Goubran, avocats. 

Date: Mercred i 22 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur J ean Arthur 

Gauthier, médecin, citoyen français, do
mi cilié à Port-Tewfik. 

Contre le Sieur Mohamed Aly Abd 
R abbo, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Alexandrie, Ka rmous, rue Bab El Me
louk, No. 50, et nlus exactement à la rue 
Sidi Mohamed El Mograbi, immeuble 
El Tebeily (contigu à la Mosquée Mogra
bi). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier D. Mastoro
poulo, en date du 10 Juin 1936, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, en date du 29 Juin 
1936 sub No. 21!95. 

Objet de la vente: un lot de terrain de 
la superficie de /152 p.c. 80/00, situé en
tre Sidi-Gaber e t Mous tafa Pacha (Ram
le·h ), rue El Abrash, No. 20, en semble 
avec la maison qui s'y trouve élevée, 
composée d 'un rez-de-chaussée à deux 
appartements, de deux étages supérieurs 
à deux appartements chacun e t d'un de
mi troisième étage à un appartement. 

Le to-ut limité : Nord, sur 16 m. 99 par 
la rue El Abrash de 10 m.; Sud, s ur un e 
même longu eur par le lot 66, propriété 
privée; Es t, sur 15 m. par le lot 74, pro
pri é té Drivée ; Ou es t, sur une même lon
g ue ur, par la ru e Sayecla Amina de 10 
m. 

Tel que le lout se poursuit et com
porte san s a ucun e exceplion ni réserve. 

Mise à JWix sm· baisse: L.E. 1280 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

705-A-248. J. Mavri s, avo-cat. 

Dale: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête de la lVIai so n Ed. Lau

ren s Ltd., socié té à res ponsabi lité limi 
tée, ayant siège à Londres e t s ur:cursa
le à Alexandrie, rue Lauren s. 

Contre les Dam es: 
1.) Khadiga Sélim El Sahn, veuve de 

feu Hassan Saleh El F aras, 
2.) Amina Sélim El Sahn, épou se du 

Sieur Moh am ed Meloukhia, toutes deux 
fill es de Sélim El Sahn, fil s de Saleh 
El Sahn, proprié taires, égyptiennes, do
mi ciliées la ire à Rose tte (Béhéra) e t la 
2me à Alexandri e, rue El Haggari, haret 
Sidi Daoud No. 55. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 29 Septembre :1:936, 
tra nscrit le 24 Octobre 1936 sub No. 4023. 

Objet de la vente: 
Les 6/10 par indivis dans une parcel

le de terrain à bâ tir sise à Alexandri e, 
sur la rive Sud du canal Mahmoudieh, 
da ns la localité dite Gh eit El Enab 
ki sm Karmous, s ur la rue El Rand, d'u
ne superficie totale de 1026 p.c. e t 66, 
formant le lot No. 5 et la partie Ouest 
du lot No. 6 de la parcelle sub L du lot 
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1\o. 1 du plan de lotissement de la So
ciété des Terrains Gheit El Enab, limi
tés: Nord, sur 33 m. 50 se terminant a ux 
parcelles Nos. 1 et 2 propriété des Hoirs 
Afifi Mohamed, e t en parti e par la pro
priété de la Dame Zeinab Hanafi et Cts.; 
Sud, sur 33 m. se terminant à la rue 
dite El Rand, de 8 m.; Es t, sur 17 m. 50 
se terminant à la partie Est de la par
celle No. 6 appartenant à Mohamed El 
Kharat; Oues t, sur 17 m. 50 se terminant 
à un e ru e de 10 m. dénommée rue El 
Maa ref. 

Tels que les dits bi en s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
661-A-233 O. Keun, avocat. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur J ean Arthur 

Gauthier, médecin, ci toy en français, do
micilié à Port-Tewfik. 

Contre Moustafa Bey Gamil Bertew, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Sc hu tz 
(Ramleh ). rue Mortada Pac ha, No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoro
poulo, en date du 10 Août 1936, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie, le 27 Août 1936, No. 
3344. 

Objet de la vente: une Darcelle de ter
rain de la superficie de 5174 p.c., ensem
ble avec les cons tructions qui se trou
vent élevées sur une pa rti e de la dite 
parcelle, consistant en: a) une maison 
composée d'un sous-sol, d'un rez-de
chau ssée e t d'un premier étage supé
rieur de 8 chambres avec dépendances, 
b ) un salamlek composé d'un garage et 
d'un premier étage, c) une chambre e t 
un garage e t d ) une m aiso-nnette com
posée d 'un premier é tage et de cieux 
chambres de lessive, le resle du terrain 
forma nt ja rdin, le tout entouré d'un mur 
d'enceinte, sis à Schutz (Ramleh), rue 
de la s tation Schutz No. 19 et limité: 
Nord, par la oropriété des Hoirs du Dr. 
Zangaro l e t en partie par la proprié té 
de Osm an Pacha Mortada; Sud, par la 
ru e R assem Pacha de 8 m. de largeur, 
actu ellem ent dénommée rue de la s ta
tion Schutz; Es t, Dar la propriété Ralli; 
Oues t, par la Dropriété des héritiers du 
Dr. Zangarol. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Mise à p1·ix sur baisse: L.E. 2300 outre 
les frais. 

Alexandri e, le 19 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

706-A-2'19. J. Mavri s, avocat. 

IMPtUMEniE ''A. PROGAGGIA" 
ALEXANDRIE B. P. 6. Tél. 22564. 

EltCUTIOJ SOIGiff O'JMPRJMtS El TDtn &EUES 

--- SPEC::IALIT~ 

8UHUUES. CDICLDSIOU, JODRIIDI1t IEJIES 
,.,.... 



12 

Date: Mercred i 22 Décembre 193Î. 
A la re(JIIête de !a Dame Ros in e veuve 

Geo rges San Li. fille cie fe u Joha n L a i L, p e
Lite-fille d e fe u Barlll e lemé, san s profes
s ion, s uj e lLe llellène, d em e urant à Camp 
de César (Ram le h ), ru e Esnah No . 28 et 
par é lec tion à A lexa ndri e en l' é lud e de 
i\lc J . Caracalsanis, avoca t à la Cour. 

An JWéj udice de !a Dame Angeli.ki veu
ve :'-iicolas Capassaki s née Georges An
toniou, pe ti te-fille ci e Je u Nicolas, pro
priétaire, ll e llèn e, domiciliée à Raml eh , 
s tation Bulkeley, rue \VingueiL No. 12, 
chez sa fille. 

En vertu d'un procès-verba l de sai sie 
immobilière de l'hu iss ie r L. 1\las toropou
lo en dal e elu 30 .Jan vie r 1936, tran sc rit 
le 1 ï F évrier 193fi s ub No. 6!18. 

Objet de la vente: un e parce ll e de le r
rain d1' la s uperfi c ie de 1238 p.c. s ise à 
Ram leh, ban li e ue d'Al exandri e, jadis s ta
tion St. Geo rJ;res , aclue ll em e nt s la tion 
Sanvat Pacha, ru e jad is Scambali, ac
tu e ll em enJ. ru e A]) de l ll a mi cl Pacha El 
Dib No. 12, ki s m El R a mi, Gouvernora t 
ci'A iexanclr il'. en ::;cmb le avec la mai son 
y é levée s ur 330 p. c .. composée d ' un 
sou s-sol co nte na nt !rois r hamb res, d ' un 
r ez-d e-c ha ussée e L d ' un premi e r é tage 
r..lla cun co nte n ant. c inq ch amb res, outre 
les accessoire s, le :'es Le d tl lerrain planté 
en jardin. 

Ain s i qu e le Loul se pours uit e l com
porte avec tout es les dépencl a n ces san s 
aucun e ex cep tion n i réserve. 

Pour les limit e ~.; e L plu s a mpl es ren
seig neme nt ::; con s ulle r le Cahie r des 
Charges. 

Mise à p1·ix su1· baisse: L. K 960 outre 
les frai s. 

A lexa ndri e, le 1!J Novembre :l93ï . 
P o ttr la poursuivan te, 

J. Caracatsani s, 
711-A-251. Avoca t à la Cour. 

Date: Mernedi 22 Décembre 193Î. 
A la t•u tuê te du S ieur ~Vli c h e l T s ilari

di s, fil s d e fe u Sava, d e fe u George::;, 
proprié taire, s uj e t h e ll è ne, né à V avla 
(Chypre) e L d om ic ili é ù Alexandrie, rue 
d es Pharao ns :'-Jo. V1, c t y é li sa nt domi
ci le en l'étude de i\l e J. Caraca lsan is, 
avoca t à la Cour. 

Au pré judice elu Si e ur Kh a lil \l e lh em 
Haltab, fil s de fe u Naclra, d e feu \1ilri 
Hatlab, s uj e t loca L demeurant ù Jbra
himi eh (R a ml e h ), r ue Kh a lil ~J e lh em 
No. 15. 

E.n verlu d ' un procès-ve rba l cl e sai s ie 
imm ob ili ère cle l'hui ss ie r A. \li e li en 
dale elu 8 l'vlai Hl35, tra nscrit le 2't \lai 
1935 s ub No. 2:2G8. 

Objet. de la vente: e n d e ux fol s . 
1e r lot. 

U ne parce ll e de terrain de la s uperfi
cie d e !125 p. c. 99 /00, s ise ù S icli Gé\b er 
(Ramle h ), ba nli e ue d 'Alexandri e, avec la 
mai son y é levée s ur un e s uperficie de 
151 m2 8i cm., portant le No. ï 3 d e la 
ru e Dara, compo:;;ée d 'un rez-de-chau s
sée. cl e troi s é tages s uré levés, e t !r oi~ 
c·hambres d e less ive sur la te rra sse. cha
qu e é tage se composant d ' un a ppa rte
m ent d e c inq cha mbres, entrée e t acc es
so ires. 

A celle parcel le fait au ss i partie le 
mur d e c lô tu re surmonté d 'un e !!ri ll e en 
fer, s itu é sur le cô té Nord (ru e Dara ) e t 
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le coté S ud (R.E .R. ), s ur un e lon g ue ur 
to ta le d e :21 m. ï2 cm. linéa ires. 

2m e lo t. 
Une parce ll e cle lerra in d e la s upe rfi

cie cl e H2 p .c. :20 /00, s ise éga lem en L à 
S idi Gaber (Raml eh ), ban li e ue d 'Alexan
dri e, avec la mai son v é levée s ur un e 
s uperfi c ie d e 152 m:2 7:2 cm. , portant le 
?\o. ï1 cle la ru e Dara, composée d ' un 
rez-de-chaussée avec troi s é tages s uré
levés e t troi s chambres d e lessive s ur 
la te rrasse, chaqu e é tage se co mposant 
d ' un apart.em ent d e c inq chambres, e n
trée e t accessoires. 

A ce tte parce ll e fa it parti e le mur d e 
c lôture s urmont é d ' un e gr ill e en fer, s i
lué s ur le co té Nord (ru e Dara) e L s ur 
le co té Sud (R.E.R. ), s ur un e longueur 
Lo la le cle 20 m. 95 cm. linéaire s, a in s i 
qu e .l e mur de cloture, en maçonnerie, 
situ é s ur le co té Est, s ur un e lon g ueur 
cie 21 m. 22 nn . 

La s uperficie tol.a le d e ces d e ux lo ts 
r cpré ::: enle les lo ts i\os . 2H e t 215 du 
p la n de loti :::sement des terrain s de la 
s oc ié té co nnu e s ou s le nom cle Domai
n e ci e Sicli Gaber. 

T e ls que les dits Li en s sc pours uiv ent 
et comportent sans a ucun e exception ni 
r ése rv e. 

Pour les limites e t conditions de la 
ven Le con::: uller le Ca !lier d es Charge ::: . 

Mise à prix sm bais·se: 
L.E. 1830 pour le 1er lot. 
L.E. 1850 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
A lexa ndri e, le 19 Novembre 193Î. 

Pour le pours u ivant, 
ïtO-A-25:3 J . Caracalsani s. avoca t. 

Dale: ?\l ercrecli 22 Décembre 193Î. 
A la re(Jllfle cl e la Société Anonyme 

Agricol e e t Inclu s l.r ie ll e ci 'Egypte, au 
Ca ire. 
Conlt ~ Abel e! Gcnvacl El Chahao ui, 

propri é ta ire, ég yptien , d em e urant à Ez
be t So liman Balbaa, dépendant d e Dor
IJok, 1\Iarkaz Damanhour (Béhér a ). 

En vertu cl"un procès-Yerbal de sa is ie 
immobilière de l"J1ui ss ie r S. Cllaraf, du 
:29 Juill et 1936, tra n scrit av ec sa d én on
ciation le 18 Aoùt 1936 s ub No. 1643. 

Objf-L de la vent~: 3 fecldan s e t 5 kirals 
etc terrain s s is à Zawie t. Sakr, di s trict 
d 'About \l alamir (Bé hé ra), a u hoc! El 
~,abbi e h :\ o. :J, clan s la parce ll e No. 5Î . 

P ou r l u limites con s ulte r le Cahier 
des C.!~<ll ge~·. 

:\lise à p·1·ix sm haîsse: L.E. 105 outre 
les fr ais . 

Alcxanclrie, le 1\J ;'\o\ em b re i93Î . 
P o u r la pours uiYa nte, 

().)3-.-\- 2:23 Eli e A.kaoui , avoca t. 

SUR LICITATION. 

Dale: 1\:lercrecli :22 Déce mb re 1931 . 
A la r equèle d e: 
f. ) La Dame Antoni a Domenica Sa n

ti s i, veuve Joseph Pericon e, fill e d e feu 
T ommaso . pe tit e-fill e d e Vin cenzo San
ti s i, proprié ta ire, it a li e nn e. domici li ée it 
A lexand rie. 

2. ) Les Hoirs cle fe u 1 fa nafi Aclwu r 
Derb a la, saYoir: 

a ) La Dame Za nnouba Moham ed Fa
dia , fill e d e Mohamed, petite-fille ci e M o
ham ecl F acl la, sa veuve. personnell e
m ent et en sa quali~é de tutrice de ses 
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enfa nts mineurs : I\.hamis , Jl assan cl . 
1-Iekm a l, en ranls d e Uan a ri , pe tiLs-cn
ra nls d e Achour Mohamecl Dcrbala . 

IJ ) Sayecl Hanafi Achour Derba la, 
c) Jladiga Ha na lï Achour Derbala, 
cl) Abclou Ha na lï Ac ho ur Derba la, 
e; Ahmed Ha na lï Ach our Derbala, 
f) Zein ab J-l a na fi Achour Derba!a. 
Tous e nfants d e fe u Ha na lï, pelits-ell -

fanl s cle feu Achour Moh a m ed Derbal<t. 
d omi c ili és à Bacos, ru e Ebn GhazaJ ,,, 
No. 10, Raml e h. 

3. ) Abele ! Rahma n Acllour, fil s ck 
Achour, petit-fil s cl e M oh a m ecl Derbal <t .. 

ft. ) Amina Bent i\lloh a m ecl Abclalla, fi !·· 
le de Moham ecl, pcl ile- lïll e d e Abdalla . 

Ces d eux d erni e rs domiciUés à Fi e· 
min g (Raml eh ), ru e Samaa n :'-Jo. 12, in1· 
m e ubl e Achour. 

5. ) A ly Acho ur, fi ls d e A1·llour, peli i
fii s cie Moham cd Derbala, domici lié ,· ~ 
Flemin g (Raml eh ), r ue K assa i No. 22. 
immeub le Moh a m ecl 1\:halifa . · 

6.) F a hima Be n l Ach o ur i\i ohamc>l 
Derba la, fill e cle Acllour, pe tite-fille de 
M oha m ecl Derbala. 

Î. ) l\lohamed Achour Derbala, fil s cl c 
fe u Ach our, pe tit-fil s cle J'vlohamed Det·
IJ a la. 

T o us ci e ux éga le rn cn L domi c iliés ;1 
Fl emin g (R a mleh ), ru e Samaan No. 21 .. 

8.) Sa lem Acll o ur Derba la, fils de 
Achour, pe tit-fils d e l\lolla m ed Derbal a. 
domieili é à Bacos (Raml e h ), ru e d e let 
s tati on d e Zct hri e h No. 63,. 

Contt·e: 
1. ) La Da m e Sa lloula Ach o ur Derbct 

la, fill e de Achour, pe tit e-fill e d e Moh a
med Derba la, propri é ta ire, égyp tiennl '. 
domi c ili ée ü Bulke ley, Ram.leh (ban.l ieu <'· 
éi'Aiexandrie). 

2.) Le Si e ur :rvloha m ed Ibrahim DerlJct
la, fil s d e Ibrahim, pe tiHil s d e Mohamed 
Derbala, propriétaire, égyp ti e n , pris en 
sa qual ité de (ute ur d e son fil s min eur 
ls mail, fil s elu prénommé Mohamed, pc
tiHil s de Ibrahim Derbala. domi cili és iL 
Bacos (R am le h ), ru e sa ns nom, e ntre J e ~ 
:'-ios. 17 e l 19 d e la r ue AkhtaJ. 

En vertu d ' un jugem e nt rendu par le 
Tribuna l Mixte Civil d e Céans d 'Ale
xandri e le Î Novembre 1933. 

Objet de la venl.e: 
:f er ro t. 

Un le rra in et c la s upe rfi c ie de 2ÎiW 
pJ:. , en sembl e avec les co n s tru c tion s \ 
c levécs, composées d ' une m a is on d'hahi"
talion à deux é tages e l. un appartemenl 
s ur la terrasse, d ' ur. garage [J'Our voitu
res automob iles e t d "un e écuri e, re· toul 
s is à Bu lkeley, Ramien . banli e ue d 'Ale
xandrie, ki s m El Rami, Gouve rnoral 
d 'A lexandri e, chiakhet Bulkeley, rue, 
H.owla t :'~Jo. 't0, imposé a la Municipalité 
d'Al exandrie, immeubl e Nos . 321, 322, 
323, année 1935, e t 32tl de rannée 193!1, 
res pect ivement garida Nos . 121, 122, 123 
e t 124, vol. No. 2, au nom des Hoir~ 
Achour Derbala. 

2me lot. 
Un le rrain d e la s uperfi c ie de 1000 p.c. 

e nviron, en semble a vec a magasins y 
él evés, le tout s is également à Bulkeley, 
Raml eh, banlieue d 'Alexandrie, kism El 
Rami, Gouvernorat d 'Alexandrie, chia
kh e t Bulkeley, rue Rowlal No. 38, impo
sé ù la Municipalité d'Al exandrie, sub 
l'\o. 320, garida No. :120, vol. No. 2 de 
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l ' <~nnée 1935, au nom des Hoirs Achour 
n crbala. 

Tel qu e le t.out se poursuit et com
porte san s exception ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\ 'lise à })rix sur baisse: 
L.E. 2500 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
673-A-2't3 Jacques de Botton, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

DaLe: Samedi 18 Décembre 1937. 
..-\ la requête cl u Sieur Nicolas Comni

nakis, rentier, hellène, demeurant au 
Caire, 3 rue Sandouk El Dein (en face 
des Colis Pos taux) et y ayant domicile 
élu au 1·abinet de Me M. J. Salhani. avo
cat. 

Au préjudice des Sieurs : 
L.) You ssef Aboul Ela Hammam. 
2.) Aboul Ela Abou! Ela Hammam. 
Tous deux prouriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Bir Chams, 
:'vlar.kaz Ménouf (Ménoufieh). 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 6 Avril 1937, huissier 
A.nt. Cerfoglia, dénoncée les 17 et 2i 
Avr il1937 et transcrit au Bureau des Hy
pothèqu es du Tribunal Mixte cl11 Caire 
k 2ft Avril i937 sub No. 't69 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en !.roi s lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à You ssef Abou! 
Ela Hammam. 

5 kirats de terrain s sis au vi ll age d'El 
1\otamieh, Markaz Achmoun (:MénOll
lï eh), divi sés en deux parcelles : 

1.) i kirat et i sahme au hod El Ka
lee No. -'t , parcell e No. J25, indivi s clans 
't kirats e t 16 sahmes. 

2.) 3 kirats e t 23 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 163. 

8 !<irai s de Jerra in s sis au vill ag·e de 
Bir Chams, îvfarkaz 'Ménouf (Méno ttfi eh), 
cl ivisés en quatre parcelles : 

1.) 1 kirat eL 12 sahmes au hocl El 
Gu izirah No. 10 (gazayer 2me section), 
parcell e No. 3. 

2.) 5 kirats et 20 sahmes au même hod, 
pG rcell e No. 9. 

3.) 10 sahmes au même hod (gazayer 
Lre section), parcelle No. 2i, indivis clans 
1. .kirat et i6 sahmes. 
_ ·l.) 6 sahmes au même hod, parcelle 

;\io. 27, indivis clans 21 sahmes. 
2me lot. 

Biens appartenant à Aboul Ela Aboul 
Ela Hammam. 

1 feddan, 3 kirats et t1 sahmes de ter
rains sis au village de Bir Chams, Mar
kaz Ménouf (Ménoufi eh), divisés en 
tro is parcelles: 

1.) 17 kirats et 14 sahmes au hod El 
Guizirah No. 10 (gazayer ire section) 
parcelle No. 38. 

Cette parcelle forme jardin fruitier. 
2. ) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 

Guizirah No. iO (gazayer 2me section) 
parcell e No. 9, indivis dans 5 kirats et 20 
sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 5 kirats et 1.8 sahmes au hod El 
Mari s No. 2, parcelle No. 188. 

3me lot. 
Biens appartenant à You ssef e t Abou! 

Ela Aboul Ela Hammam. 
6 kirats et 9 sahmes de terrains sis au 

village d'El Kotamieh, divisés en trois 
parcell es : 

1.) 2 kirats et 2 sahmes au hod El Ka
tee No. t1, parcelle No. 135, indivis dans 
3 kirals et 3 sahmes. 

2. ) 2 kirats et i3 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 117, indivis dans 5 kirats et 
12 sahmes. 

3. ) L kiràt et 18 sahmes au même hod, 
parcelle No. :t3tl, indivi s dans 2 kirats 
eL i5 sahmes. 

6 kirats et 1 sahme de terrains sis au 
village de Bir Chams, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh ), au hod El Guizirah No. iO, 
(gazayer ire, section), parcelle No. 4 . 

Cette parcelle forme jardin fruitier. 
i8 kirats par indivis sur 24 kirats 

dan s 1200 m2 composant une maison 
sise au village de Bir Chams, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh ), au hod Dayer El 
Nahia No. 7, parcelle No. 11. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accesso-ires généralement 
quelconques san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le :ter lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
0 u tre 1 es frai s. 

Pour le poursuivant, 
676-C-311!. 1\1. J. Sa lhani, avocat. 

Date: Samedi ~8 Décembre 1937. 
A la requêle cl e la H.ai son Sociale N. H. 

Barnoti & Ci e. en liquidation, adminis
trée mixte, ayant siège au Caire, pour
suites eL clili gen ces de son liquidateur 
M. Habib Barnoti. 

Au p1·éjudice des Sie urs : 
1.) Husse in Moh amecl Osman El Ber

clissi, 
2. ) You ssef Moh amrcl Osman El Ber

di ssi, propriétaires, égypl.iens, agissant 
au présent tant personnellem ent qu'en 
leur qu alité cle Luteurs de leurs frères 
mineurs Zaki Mohamed Osman El Ber
clissi et Moham ecl Fouad Moharnecl Os
man El Berdissi, 

3. ) Hassan Mohamed Osman El Ber
dissi, propriétaire, s uj et égyotien. 

Tous dem eurant au Caire, à El Serou
gieh, atfet El Lamoun No. 9. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Janvier 1934, trans
crit au Bureau des Hypothèques du Cai
re en date elu i4 Février i93l1 sub No. 
i073 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, quartier El Serou
gieh, atfet El Lamoun No. 11, chiakhet 
El Serougieh, ki sm Darb El Ahmar et El 
Serougieh, chareh El 1-Ielalieh No. t1, soit: 

a) Le terrain d'une superficie de 8!16 
m2 54 cm2, portant parties des Nos. 20, 
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21, 22, 23 et 211 elu plan de lotissement de 
El Yakarieh. 

b ) Les constructions formant 2 mai
sons et 8 ma~asin s , soit: 

1.) La ire maison, couvrant une super
ficie de 320 m2, est élevée au milieu de 
la cour et est composée d' un rez-de
chaussée et 3 étages supérieurs de 2 ap
partements par étage, chacun d'eux 
composé de 3 pièces et dépenclanees. 

2.) La 2me maison, couvrant 100 m2, 
es t composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage de 2 appartements de 3 piè
ces et dépendances. 

3. ) 8 magasins formant mur d'encein
te, d'une superficie de 11!0 m2. 

Le restant du terrain forme une cour 
avec jardin entouré d' un mur d'enceinte 
de 1 m. de hauteur environ, surmonté 
d'une grille en fer. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

iVlise à prix: L.E. 1100 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

7H-C-365. L. N. Barnoti, avocat. 

Dale: Samecl i i8 Décembre Hl37. 
A la requête de N. & M. Cassir, Mai

son cle commerce mixte, é tablie à Ale
xandrie, 20 ru e de la Pos te. 

Conlt·e Je Sieur Amin Guirgui s, pro
prié taire, égypLien, demeurant à Tantah, 
I\.afr Abo ul Naga. 

En vet·tu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Septembre i932, dé
noncé le 26 Septembre 1932, le tout trans
crit au Greffe des Hypothèques Mixte du 
Caire, Je 8 Octobre 1932 sub No. 3922 Mé
noufieh. 

Objet de la vente: 26 fedclan s, 20 ki
rats e t 9 sahmes sis a u village de Toukh 
Dalaka wa MiniaLhia, Markaz Tala (Mé
noufieh ), divisés en '1 parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'f.ise à prix: L.E. 1310 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

R J. Cabbabé, 
736-C-360. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 1.8 Décembre i 937. 
A la requête elu Sieur H.icharcl Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, à Garden City. 

Au j}l'éjudice du Sieur Gala! Saleh El 
Saoui, fil s de Saleh Mohamad El Saoui, 
fil s cle Mohamad El Saoui, propriétaire, 
s uj et local, demeurant à Menchat Fa
rouk dont il esL l'omdeh, district de El 
Fachn (Minieh) . 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars i937, dénoncée 
Je 8 Avri l 1937 et transcrits au Bureau 
des Hypothèqùes du Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Avril i937 sub No. 52i Minia. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 fecldans, 17 kirats et J.4 sahmes de 

terra ins cultivables sis au vilage de Ban 
Ei Alam, Markaz Magha~ha (Minieh), au 
hoc! El Gabbana No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. 260 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
734-C-358. Avocats à la Cour. 
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Date: Samed i 18 Décembre 1937. 
r\ la requètc de Th e DC: lta Trading 

Company, socié k unonym c aya nt s iège 
au Ca ire. 

Au prèjudiee des ~ieurs : 
1. ) l\Ios ta fa Béchir Goubran. 
2. ) Omar Béchir Goubran. 
3. ) Hoirs cle feu .-\\vad Béc hir Goubran. 
En , ·ertu d 'un proc ès-verbal de saisie 

immobili ère, elu 16 Juill e t 1936, dénon
cée le 6 Août 1936, le touL transcrit le 
13 AotH L936 s ub No. 60 Assouan. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s apparle nan t a u Sieur Mousta
pha Béchir Goubran. 

''8 Ieddan s, 14 kirals e t 14 sahmes de 
terrains s is à Nahi e t Aklil , Markaz et 
Moudirieh d 'Assouan, divi sés comme 
s uit: 

1. ) '1 kira ls cL l:i saltm e::; au hod El 
Bcrka Xo. 9, fa isant parlie c! e la parcel
le No. 22. 

2.) 18 sahmc::; au hocl El Berka 0io. 9, 
fai sant partie de la parcelle No. 22. 

3.) 2 Ieddans, 10 kîra ts et 20 sahmes 
au hod E l Berka No. 9, parcelle No. 1. 

'L) 7 feddans, 10 kirats e t 8 sahmes au 
hod Béchir Bey No. 8, parcelle No. 6. 

5.) 3 feddans, 8 kirals e t 16 sahmes au 
hod Béchir Bey No. 8, parcelle No. 5. 

6. ) H ki rats au ho cl Béchir Bey 1 o. 8, 
parcell e No. 'ï bi s. 

7. ) 7 kirals au hod Béchir Bey ?'-Jo. 8, 
fôi sant parti e de la parcelle No. 7. 

8. ) 5 kirats au hod Béchir Bey No. 8, 
fai sant partie de la parcelle No. 7. 

9. ) 22 kira ts e t 8 sahmes au hod Bé
ch ir Bey No. 8, fai sant parlie de la par
celle No. 7. 

10.) 5 feddan s, 16 kirats et 4 sahmes 
au hod Béchir Bey No. 8, faisant partie 
llc la parcelle No. 7. 

11.) 4 kirats e t 16 sahmes au hod Bé
cli ir Bey No. 8, fai sant par lie de la par
"C! Ie No. 2. 

12.) 11 kira ts et 16 sahmes au hod Bé
chir Bey No. 8, fai sant partie de la par
cell e No. 2. 

13.) 23 kirats et t1 sahmes au hod El 
P. as No. 11 , fa isant parlie de la parcell e 
No. '1. 

14. ) 5 kirats et 17 sahmes au hod El 
Haguer No. 10, fai sant partie de la par
lC:lle No. :L. 

J5. ) 6 kirats et 2 sahmes au hod El 
Haguer No. JO, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

16. ) 7 kirals et H sahmes au hod El 
Baguer No. JO, fai sant partie de la par
celle No. 5. 

17. ) 5 kirats e t J4 sahmes au hod El 
Hagu er No. JO, fa isant partie de la par
ce ll e No. 5. 

J8. ) J5 kirats au hod El Haguer No. 
10, fa isant partie de la parcelle No. 7. 

Hl.) 1 feddan, 22 kirats et 23 sahmes 
au hocl El Haguer No. 10, fai sant partie 
de la parcelle No. 5 bi s. 

20.) 3 feddans etH kirats au hod Saad 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 20. 

21.) 10 feddans, ii kirats et 16 sah
m es au hod Saad No. 6, faisant partie 
de la parcell e No. 20. 

22.) 2 feddan s et 16 sahmes au hod Bé
chir Bey No. 8, fa isant partie de la par
CElle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

23.) 3 feddans, iJ kirats et 16 sah
mes au hocl Dayer El Nahia No. 12, fai 
sant partie cie la pa rcelle No. 10. 

211. ) 2 feddans, 17 kira ls e t 20 sahmes 
au hocl Daycr El Nahia No. 12, parcell e 
'\• . G. 

2m e lot. 
Bi C: ns appar tenant aux Si eurs : 
i. ) :\·Ious laJa Béchir Goubran, 
:2.; Omar Béchir Goubran, 
3.) Awad Béchir Goubran. 
1):3 feddan s et J7 ki rats de terrains s is 

à Aklil, i\tark.az e t Moudirieh d 'Assouan, 
di\ isés Gomme s uit: 

1. ) t1 fecldans e t 12 kira ts au hocl El 
Arbeinc No. 5, fa isant partie de la par
celle No. 39, à l'indivi s clans 7 feddan s, 
20 lùrats e t 16 sahmes. 

2.) 5 kira ts ct 20 sahmes a u hod El 
Arbeine No. 2, fa isant parti e cie la par
cell e No. 3g, à l'indivis da ns '1 Jedclan s, 
1.4 kirats et 20 sahmes. 

3. ) '1 kirals e t '1 sahmes au hocl El 
Al'beine No. 3, fai sant parti e de la par
celle No. 33, à l'indivis clans 15 kira t.s. 

.'J .. ) 11 fecldan s, 8 k.ira ls e t 16 sahmes 
au hocl El Akhouan El Kibli \'o. 20, par
ce ll e No. 33 en enti er. 

3.) 3 fedclans, 3 kira ts et 16 sahmes 
au hocl El Raghama No. 2, fai sant par
Lie de la parcelle No. 11, indivis dans 6 
fedclan s, 11 kirat.s et J2 sahmes. 

l:i .) 16 kira ts e t 16 salun es au hod El 
Raghama No. 2, fai sant parti e de la par
celle No . 13, à l'indivi s clans 1 feddan, 
13 l.;irab e t 16 sahmes. 

7. ) 11 kirats e t 8 sahmes au hod El Ra
g ham a No. 2, fai sant partie de la par
cell e No. J , à l'indivi s dan s J feclclan, 19 
ki rats c t 20 sahmes. 

8.) 3 Jeddans, 15 kirats e t J6 sahmes 
a u hod El Omda No. 13, faisant partie 
de la parcell e No. 3, à l'indivis dans 18 
fedclan s, 3 kirats et 4 sahmes. 

9.) 19 kirats et 4 sahmes au hod El 
Khamsine No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 15, à l'indivis dans 23 ki
rats et 20 sahmes. 

:Lü.) 'ï l<ira ts ct 12 sahmes au hod El 
Khamsine No. 13, fai sant partie de la 
parcel le No. 13, à l'indivi s clans 9 kirats 
et '1 salunes. 

Ji. ) 2 fedclans e t 12 kirats au hod Saacl 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. 20. 

12. ) 5 feddan s, H kirats e t 12 sahmes 
au hocl Saad No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 20. 

13. ) 18 kirats au même hod El Ras 
No. 11 , fai sant partie de la parcell e 
No. 3. 

14. ) :L feddan et 20 kirats au hod El 
Ras No . 11, fai sant partie de la pa rcelle 
No . 3. 

J3.) 2 feddans e t 13 kirats au hod El 
Ras No. Ji, fa isant parti e de la pa rcell e 
No. 18. 

16.) t feddan e t 3 kirats au hod El 
Has No. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. L8. 

17. ) '' fcdd an s e t 2J kirats au hocl El 
Haguer No . JO, fa isant parti e de la par
cell e No. 3. 

18.) 8 feddans , 3 kirats et 8 sahmes 
au hod El Baguer No. JO, fai sant partie 
de la pa rcelle No. 5. 

J9. ) 6 feddans et J3 kirats au hoc! 
Dayer E l Nahia No. 12, parcelle No. 2. 

20.) J feddan, 6 kirats et J2 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. J2, fai sant 
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partie de la parcelle No. 3, à l'indivis 
clans 4 feclclans, J3 l<ira ts e t 8 sahmes. 

21. ) 3 fecldan s et 11 kirats au hoc! 
Dayer El Nahia No. 12, fai sant partie de 
la parce ll e No. 10, indivis dan s 6 fecl
clan s, 22 kira ts e t 16 sahmes. 

T e ls qu e les dits bi ens se poursuiven t 
e t comportent, avec Lou s accessoires et 
dépendances, immeubl es par nature ou 
pa r destination, rien exclu ni exce pté. 

Pour les lim ites r.on s ullcr le C:ah icr 
des Charges. 

i\lise à 1n·ix: 
J_..E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. ,,ooo pour le 2me lot. 
Ou trc les fra is. 

Pour la po ursuivante, 
700-C-338 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de Noti Mita rachi. 
Au pt·éjud'ice de IVIan sour Hassan Nas

sar. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le J7 Décembre 1936 s ub No . 
6866 (Galioubieh ). 

Objet de la vente: en cieux !ols. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain vague d 'une 
s uperficie de 11 kirats et 9 sahmes. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain e t cons tructions, 

d'une s uperficie de 225m2. 
Les dits bi en s s is à Kaha, Markaz 

Toukh (Galioubieh) . 
Pour les limites consuller le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 200 pour le Jer lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

782-DC-85. 
Pour le r equérant, 

Th. e t G. Haddad, avocats. 

Dale: Samed i 18 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Léon Hanoka, 

en sa qualité de Syndic de la faillite 
Naus Matta Mina, demeurant au Caire 
e t y élisant domi cil e en l'étude de Maî
tre Antoine Abele! lVIa lek, avoca t à la 
Cour. 

Au préjudice de la fai llite du Sieur 
Naus Matta Mina. 

En vertu d 'un e ordonnance rendue par 
M. le Juge-Commissaire de la dite fail
lite le t1 Mars 1933 sub No. 293/60e A.J. 

Objet de la vente: lot unique. 
JO l'cddan s, 21. kirats et 12 sahmes sis 

a u village de Abnoub, Markaz Abnoub 
(Assiout), a u hod El Garf El Gharbi No. 
28, en un e se ule parcelle et fai sant par
tie des parcelles du No. J7 au No. 24. 

Sur ces terrains le fa illi possède la 
moi Lié par indivis dans une machine 
agricole con s is tant en un moteur de la 
force de 23 chevaux, marque Mabardi, 
avec le Sieur Mitri Soria! El Masri d 'As
s iout. 

Actuel lement, d 'après le nouveau ca
dastre, les susdits bi en s sont désignés 
comme s uit: 

JO feddans, 21 kirats et 12 sahmes sis 
au village d 'Abnoub, Markaz Abnoub, 
Moudirieh d'Assiout, au hod El Garf El 
G harbi No. 28, fai sant partie des parcel
les du No. J7 au No. 24. 

N.B. - Sur ces terrains le failli possè
de la moitié par indivis dans une ma-



:t\J /20 Novembre 1937. 

ch ine agricole à un mote,u de 25 e;i1e
va ux vapeur, marque Mabardi, en as
soc ia ti on a vec le Sieur Mi tri Soria! El 
!\l a:< r i. 

Teh que les dits bien s se poursuivent 
d co mpor tent avec tou s accessoires et 
dépenda nces san s aucune exception ni 
ré:-en ·c. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
\les Charges. 

.\lise à I>•·ix: L.K 330 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

Antoine Abdel Malek, 
Gi>l- C-319 A vocal à la Cour. 

Hale: Sam edi 18 Décembre 1937. 
A la requête de The Delta Trading 

Co mpan y, socié té anonyme ayant siège 
e~ u Caire. 

Au préjudice des Sieurs : 
:1. ) Tadros l\1Iorcos, 
:2. ) Hachem Hassan Soliman ou Sai

l i )d l], 

J.) Abdel Kader Sayed Osman. 
Tou s commerçants, suj ets égyptiens, 

domi cili és les 2 premiers à Ezbe t El 
:\ fo:; Laguedda e t le d ernier à Nahiet El 
i\tadmar (s ta tion Mechta), J\.Iarkaz Tah
ta, ?vJoud irieh de Guirgueh. 

En vel'lu d 'un procès-verbal de saisie 
immob il ère du 13 Janvi er 1936, dénon
cée Je 3 Février :l93G e t tran scrite le 11 
F'éHier Hl36 s ub No. 823 Guirguch. 

Objel de la venlc: en troi s lots. 
1er lot. 

Biens appa rten ant au Sieur rradros 
\ lorcos. 

La moiLié par indivis dan s 1 feddan 
cl 6 sahmes soit 12 kirals et 3 sahmes 
de terrain s sis à El Ezba El Mos tagued
rla. Mar kaz Tema (Guirg ueh ), divi sés 
(· omme suit: 

l. ) 8 kira ls e t 8 sahmes au h od El 
l\a l'aya No. 3, Jai sanl parti e de la par
r·e ll c No. '!6. à l'indivi s dan s 16 kira ts e t 
~ :-ahmes . · 

:? .) o kira ls e t 10 sahmes au hod Dayer 
.El Nahia No. 4, fai sant partie de la par
cell e No. 165, à l 'indivi s dan s 1 feddan , 
H kirals e t i8 sahmes. 

:3 .) 10 kirats e t 12 sahmes au hod 
1 :lldrk El Ezba No. 8, parcelle No. !18 en 
enli er. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Hachem 

ll a:;san Soliman . 
La moitié par indivi s dans 4 feddan s, 

t.'1 kirals e t 14 sahmes soit 2 feddan s, 
7 kirats e t 7 sahmes de terrains sis à 
1 ~ 1 Ezba El Mos ta.guedda, Markaz Tem a, 
:Vfoudir ieh de Guirgueh, divi sés comme 
:;u il: 

1.) l'! kirats e t 10 sahmes au hod El 
So haguia No. 1, parcelle No. 80 en en
li er. 

2.) 6 kira ts e t 20 sahmes au hod El 
l\'étl 'aya No. 3, fai sant partie de la par
ce ll e No. 2, à l'ind ivis dans 1 feddan e t 
8 sahmes. 

;:q 18 kirats au hod Kal'aya No. 3, fai
sant par tie de la parcelle No. 18, à l'in
divi s dan s 7 feddans, !1 kirats et i8 sah
mes. 
. 4. ) 3 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, faisant partie de la par
celle No. 191, à l'indivi s dans 7 ki rats et 
20 sahmes. 
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6.) 1::: sahmes a u nod Dayer El Nahia 
No. !1 , fai sant partie de la parcelle No. 
195, à l'indivi s dans 1 kirat. 

6.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, fai sant partie de la parcelle No. 
206, à l'indivi s dan s 10 kirats et 12 sah
m es. 

7. ) 1 kiral et 8 salunes au hod Dayer 
El Na hia No. 4, faisant partie de la par
cell e No. 148, à l'indivi s dan s 3 kira ts 
et 16 sahmes. 

8.) 22 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, fa isant partie de la parcell e No. 
n s. à l'indivi s clans 4 l<irats et 16 sah
m es. 

9.) 13 kira ts au hoc! Abou Nachra No. 
5, parcelle No . 34 en en ti er. 

10.) 3 kira ls e t 6 sahmes au hod Om 
Nachra No. 5, parcelle No. 66 en enti er. 

H .) 2 kirats au hoc! E l Omdeh No. 6, 
parcelle No. 23 en en ti er. 

12.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Omda No. 6, fai sant parti e de la par
celle No. 25, à l'indivi s dan s 6 kirats et 
22 sahmes. 

13.) 21 kirats e t 21 sahmes au hod El 
Omda No. 6, parcelle No. 66 en entier. 

14.) 7 kira ts et 2 sa hmes au hod El 
Madm a r No. 7, parcell e No. 30 en en
tier. 

15.) 2 kira ts e t 20 sahmes au hoc! 
Chark El Ezba No. 8, fai sant partie de 
la parcell e No. 2, à l'indivi s dans 13 ki
rats et 6 sahmes. 

16.) 1 lùra l et 2 sahmes au hod Chark 
El Ezba No. 8, fai sant partie de la par
celle No. 114, à l'indivi s dans '* kira ts. 

17.) 12 kirats au hod El Hicha No. 9, 
fa isant parti e de la parcell e No. 59, à 
l'indivi s dan s 2 fedd an s. 

3me lot. 
Bien s appartenant a u Sieur Abde l Ka

der Sayed Osman. 
A. - 9 fedd ans, 11 kirats e t 20 sail

m es de terrain s sis à El l'vladmar, Mar
kaz Tema (Guirgu eh), divi sés comme 
su il: 

1. ) 7 kirats el 2 sahmes au hod Tao
ma No. 6, faisant partie des parcelles 
Nos. 63 c l 6L1, à l'indivi s dans 11 kirats 
et 14 sahmes. 

2.) 3 feddan s, 15 kirats e t 6 sahmes 
au hod El Diyar No. 7, fai sant parti e des 
parcell es Nos. 2. 3, '* et 5, à l'indivi s 
dans 5 feddans, 21 kirats et 12 sahmes. 

3.) 22 kira ts et. 2 sahmes au hod Cha
ker No. 9, fai sant partie de la parcell e 
No. 20, à l'indivis dan s 1 feddan et 15 
ki rats. 

4.) 3 feddan s, 18 kirats et 18 sahmes 
au hoc! Abou Choucha No. 29, fa isant 
partie de la parcelle No. 14, à l'indivis 
dans 6 feddan9, 23 kirats et 6 sahmes. 

5.) 6 kirats au hod Fadel No. 2, fai sant 
partie de la parcelle No. 31, à l'indivis 
dan s 2 feddan s, 15 kirats e t 8 sahmes. 

6.) 6 kirats au hod Chaker No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 43, à l'in
divis dans 1 feddan, 1 kirat et 22 sah
mes. 

7 .) 13 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Diyar No. 7, fai sant partie des parcelles 
Nos. 2, 3, 4 et 5, à l'indivis dans 5 fed
dans, 21 kirats et 12 sahmes. 

B. - La moitié par indivis dans 9 fed
dans et ii kirats soit 4 feddans, 17 ki
rants et 12 sahmes sis à El Madmar, 
Markaz Tema, Moudirieh de Guergueh, 
divisés comme suit: 
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1.) 9 ;\.irab e t 14 sahmes au hod El 
Garf No. 26, fai sant partie de la parcelle 
No. 58, à l'indivis dans 1 fecldan, 19 ki
rats e l 20 sahmes. 

2. ) 7 kirats au h od Abou Choucha No. 
29, fai sant partie de la parcelle No. 25, à 
l'indivi s dans 1 feddan, 20 kirats et 12 
sahmes. 

3.) 22 kirats et 10 sahmes au hod Abou 
Sedeira No. 5, faisant partie de la par
celle No. 33, à l'indivi s dans 1 feddan, 2 
kira ts et 2 sahmes. 

4.) 5 kirats et 10 sahmes au hod Tao
m a No. 6, fai sant par Li e de la parcelle 
No. 80, à l'indivi s dans 5 kirats et 16 
sahmes. 

5.) 16 kirats e t'* sahmes au hod El Dis
sa No. 8, fa isant parti e de la parcell e 
No. 26, à l'indivi s clans 1 feddan, 3 kirats 
e t 8 sa hmes. 

6.) 23 ki rats et 18 sahmes au hod Cha
ker No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 16, à l'indivis dans 1 feddan, 10 ki
rants e t 20 sahmes, cette dernière par
celle à l'inrl.ivi s dans 2 feddan s et 14 
sahmes. 

7. ) 10 kira ts e t G sahmes au hoc! El 
Ch<twadi No. 10, fai sant partie de la par
cell e No. 27, à l'indivi s dans 11 kirats et 
!1 sa hmes. 

8. ) 10 .kirats a u hoc! Abou Chahouan 
No. 11, faisant parti e de la parcelle No. 
111, à l'indiYi s dan s 5 feddan s. 1 kirat e t 
'1 sa hmes. · 

9.) 8 sahmes a u hod Abou Chahouane 
No. 11, fa isant partie de la parcelle No. 
23, à l ' indivi s dans 2 kirats e t 16 sah
mes. 

10. ) 8 sahmes au hod El Chérif No. 33, 
fai sant partie de la parcelle No. 23, à l'in
divi s clans H kirats e t 18 sahmes. 

11. ) 12 sahmes au hod El Omda No. 
:l4, faisant parti e de la parcelle No. 69, 
à l'indivi s dan s 4 feddan s, 2 kirats et 8 
sahmes. 

12.) 1 fedclan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod Békhit Hammam No. 15, faisant par
ti e de la parcell e No. 12, à l'indivi s dans 
3 fedrlan s, 4 kiral.s e t 8 sahmes. 

13. ) 1 feddan, 13 kira ls et 2 sahmes au 
hocl Gl1obrial Man sour No. 16, faisant 
partie de la parce lle No. 13, à l'indivis 
dans 1 feddan e t 19 kirals. 

14.) 1 feddan , 12 kirats et 2 sahmes au 
hod El T\araa No. 18, fai sant partie de la 
parcelle No. 30, à l'indivis dans 3 fed
clans, 19 kirats e t 14 sahmes. 

15.) 18 kirats et 18 sahmes au hod El 
Hicha No. 27, faisant partie de la parcel
le No. 17, à l'indivis dans 1 fedclan, 13 
kirals et. 22 sahmes. 

C. - La moitié par indivi s dans 161 
m2 soit 80m2 50, s is à Madmar, Markaz 
Tema, Moudirieh de Guergueh, au hod 
Dayer El Nahia No. 22, faisant parLie 
de la parcelle No. 1. 

D. - La moitié par indivis dans 1 
feddan, 16 kirats e t 2 sahmes soit 20 
kirats et 1 sahme à Nahiet El Ezba El 
Mostaguedda, Markaz Tema, Moudirieh 
de Guergueh, divi sés comme suit: 

1.) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hicla No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 27, à l'indivis dans 1 fedclan et 4 
kirats. 

2.) 18 .kiraf s e t 22 sahm es au hod El 
Kal'aya No. 3, fai sant partie de la par-
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celle No. 23, à l ' indivis dans 1 feddan, 
i4 kirats et 18 sahmes. 

3.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, fai sant partie de la par
celle No. 193, à l'indivi s dans 1 feddan, 
2 kirats et 8 sahmes. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances, immeubles par nature ou par 
destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 25 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me loL 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
699-C-337. A. M. Avra, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Banque Misr, socit:

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-Délégué S.E. Talaat Pa
cha Harb et en tant que de besoin Saclek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minia. 

Au ·préjudice des .Sieurs: 
1.) Moharreh Morcos, fils de Morcos 

Chenouda El Tobgui, fils de Chenouda 
El Tobg ui, commerçant, sujet local, de
meurant jadis à El Baliana, district d'El 
Balian a (Guergueh ), rue cle l 'An cien 
Markaz et actuellement de domicile in
connu tel qu'il résulte de l'exploit de 
l'huissier Th. Mi.kelis du 3 Décembre 
1936 ainsi que des recherches faites par 
les requérants aux principaux endroit s 
de la ville, Postes et Télégraphes, et 
pour lui au Parquet de ce Tribunal. 

2.) Ibrahim Ismail Gouda, fil s de feu 
Ismail Ahmad Gouda, de feu Ahmad 
Gouda, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Guergua. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Février 1937, dénon
cée les 18 et 20 Février :t937 et trans
crits au bureau des Hypothèques du 
Tribun al Mixte cl11 Caire le 1er l\1ars 
1937 s ub No. 205 Guergua. 

Objet Ile la venle: en six lots. 
1er loL 

Bien s appartenant au Sie ur Ibrah im 
Ismail Gouda. 

1 Jecldan, 21 kira ls et 3 sahmes de ter
rains cultivables s is à Gtt ergueh, :Mar
kaz e t Moudirieh de Guergueh , clivi sés 
comme s uit: 

1.) 9 kirats eL 22 sahmes a u hocl El 
Abbass i No. 7, fai sa nt partie cle la par
celle No. 11. 

2.) 18 sahmes au h ocl El Fallaha No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 12, par 
indivi s clans 15 kirals. 

3.) /1 kirals e t 16 sahmes au hocl El 
Hodah No. 8, faisant partie cle la par
cell e No. H, par indivis dans la dite 
parcelle cle 7 kirats eL 20 sahmes. 

4.) 5 kirats et 16 sahmes au hod Bein 
El Ganayen No. 15, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

5.) 1 kirat et H sahmes au hod E l Zah
rate No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

6.) 1 kiral et 18 sahmes au hod El 
Cheikh l\IIansour No. 11, fai.sant partie 
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de la parcelle No. 17, par indivis dans 7 
kirats et 10 sahmes. 

Les biens ci-haut décrits sont inscrits 
au teklif du Sieur Ismail Hamad Gouda, 
moukallafa No. 85, année 1936, Guer
gueh. 

7.) 8 kirats e t 20 sahmes au hod El Ab
bassi No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 18. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif d' Ism ail Hamad Gouda et son frè
re Ab del Méguià, moukallafa No. 34, 
année 1936. 

8.) 6 ki rats au ho cl El Salam No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 6, par in
divis dans 1 fecldan et 4 sahmes. 

N. B. - Cette quantité est inscrite au 
teklif de Abdel Hamid Ismail par achat 
à réméré et elu teklif d 'Ibrahim Ismail 
Hamad Gouda, moukallafa No. 119. 

9.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El Ab
bassi No. 7, faisant partie cle la narcelle 
No. 35, par indivi s dans 2 fecldan s, 1 ki
rat et 20 sahmes. 

10.) 2 kirals et 12 sahmes au hocl Bein 
El Ganayen No. 15, faisant partie de la 
parcell e No. 12. 

N.B. - La ire parcelle, No. 35, cl e 1 ki
rat et 11 sahmes, au ho cl No. 7, propriété 
de Mohamecl Aly Abele! Kérim, mokalla
fa No. 878, détenus par les Hoirs Ismail 
Ham ad Gouda en gage, 2 kirats et 12 
sahmes dans la parcelle No. 35, au hod 
No. 7, propriété cl'Atallah Hamacli Man
sour , moukallafa No. 602, par voie cle ga
ge au nom cles précités, les Hoirs de feu 
Ism ail Hamad Gouda et son frère Abele! 
Méguicl, moukallafa No. 34. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, cle la superficie de 66 m2 
33 clm2, sise à Bandar Guergueh, lVIar
l<az e t lVIo uclirieh cle Guergueh, à la rue 
Gharb El Bandar, darb Abbas, plus exac
teme nt clarb Ayach, propriété No. 8 
awayecl. 

N.B. - Celte mai son figure au teklif 
des Hoirs Ism ail Hamacl Gouda, moukal
la fa No. 199, et paie un impôt de P.T. 50. 

3me lot. 
Un e parcelle cle terrain avec la mai

son y élevée, de la superficie de 56 m2 42 
cm., s ise à Bandar Guergueh, lVIarkaz et 
Moudirieh de Guergueh, à la rue Gharb 
El Bandar, clarb El Cheikh Abbas, plus 
r;xactement darb Ayach, propriété No. 
iO awayecl . 

\T.B. - Cette mai son figure au leli:l if 
des Hoirs l smai l Hamad Gouda, mou
kallafa No. 200, et paie un impôt de 
P.T. 34. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain cle la superfi

cie de 11 m2 91 cm., sise à Bandar Guer
g ueh, Markaz et Mouclirieh de Guer
gueh, consistant en une cour (entrée) à 
la rue Gharb El Bandar, à clarb El 
Chei.kh Abbas, plus exactement clarb 
Ayach, dépendant du No. 10, par indivis 
clans 9 m2 82, soit la moitié. 

N.B. - Cette parcelle, consistant en 
une allée mitoyenne, ne figure pas clans 
le teklif et dépend cie la rue Darb El 
Cheikh Abbas, plus exac tement Darb 
Ayach. 

5m e lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 33 m2 50 cm. par indivis clans 
100 m2 50 cm., sis à Menchah, Markaz et 
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Moudirieh de Guergueh, au hod Dayer 
El Nahia No. 48, faisant partie de la par
celle No. 6 (sakan El Nahia), ensemble 
avec la maison y élevée. 

N.B. - Cette parcelle représente le 
tiers de la mai son. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 2 kirats et 18 sahmes par indivis 
dans 13 m2 9 cm. (d'après les témoins 
2 kirats e t 18 sahmes sur 24 kirats et 13 
m2 9 cm.), s is à Menchah, Markaz et 
Moudirieh de Guergueh, au hod Dayer 
El Nahia No. 48, faisant partie cle la par
celle No. 6, par indivi s clans 13m2 9, re
présentant 1/6, soit le tiers de la moitié 
de la maison ci-haut désignée. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances, san s aucune exception ni réser
ve. 

Pour les Ii mi Les co n s ulter le Call ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le :ter lot. 
L.E. 5 pour le 2me lot. 
L.E. '1 pour le 3me lot. 
L.E. 1 pour le 4me lot. 
L.E. 5 pour le 5me lot. 
L.E. 20 pour le 6me l ot. 
Outre les frais. 

733-C-35'7. 

Pour les poursuivant:::, 
lVI. Seclnaoui et C. Baco<::, 

Avoca t~ . 

Dale: Samedi 18 Décembre 193Î-. 
A la requêle du Sieur Costi Gheco

poulo, commerçant, suj et hellène, de
meurant au Caire, r ue Fouad 1er. 

Au préjudice elu Sieur Mohamed El 
Sayecl Sallam, fil s d'El Sayecl Sallam, 
fil s de Sallam, propriétaire, sujet local, 
clemeuran t à Mansouret Namoul, dis
trict de Toukh (Galio ubia) . 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1937, dénon
cée le 26 Janvier 1937 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 30 J anvier 1937 sub 
No. 660, Galioubia . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1 feclclan, 8 ki rats e t 17 sahmes cle 

terrain s cultivables sis au village de 
Man souret Namoul, l\Jarkaz Toukh (Ga
lioubieh), divi sés comme suit: 

1. ) 3 sahmes au hocl Bakrour No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 69, par 
indivi s clans 21 sahmes inscrits au teklif 
de Mohamecl El Sayecl Sallam. 

2.) 1 fedclan, 8 kirats et 14 sahmes au 
même hod No. '7, parcelle No. 50, des
quels 10 kirats e t 10 sahmes inscrits au 
nom de Mohamecl El Sayed Sallam, par 
gage de Afifi Khalil Hachad et 22 kirats 
et '1 sa.hmes du teklif de Mohamed El 
Sayed Sallam. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
731-C-355 Avocats. 
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Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Thém éli & Malt, sociéLé mixte, ayant. siè
ge au Caire, à Ataba, rue Gohari, s ubro
gée a ux poursuites cle The Cairo Elec
tri c Railways & Heliopolis Oases Co., 
sui van L ordonnance rendue par M. le Ju
ge des Référés a u x ad judi cations le 19 
Décembre 1936, R.. G. 1362/62e A.J. 

Contre la Dam e Marie Soliman, pro
priétaire, s uj e lte locale, clem e m ant à Hé
li opoli s, r ue Georges Merzbach Bey, 
No. 8. 

En vertu d'un proeès-verbal de sais ie 
immobilière p ra tiqu ée le 16 Aoùt 1933 
par ministère de l'huissier H. Leverrier, 
transcriLe le 5 Sep lembre 1933 sub Nos. 
6068 Galioubi eh e t 7094 Caire. 

Objet de Ja vente: 
Un e pa rcell e cie terrain sise a u x Oasis 

d'Héli opoli s , chi akh eL Masr El Gueclicla, 
kism d'Héliopoli s, Gouvernorat elu Cai
re, d ' un e superfi cie de 783 m2 38 cm., 
sur laquell e est élevé un immeubl e com
posé d 'un rez-d e-chaussée de '7 maga
sins e t 2 appartements a insi que de trois 
étages cle '1 appa rtements ch acun , por
tant le No. 8 rl e la rue Georges Merzbach 
Bey. 

Ladi te parcelle porte les Nos. 2 e L 2 A 
de la section No. 14'7 elu p la n de loti sse
menL des Oas is, plan cadastral No. 5. 

Ainsi que le to11t se p ou rsuit e t com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.R 5600 outr e les frais . 
Pour la p oursuivante, 

702-C-3/t!). Gas ton S tav ro, avocat. 

Dale: Samed i 18 Décembre :L937. 
A la requête de la R aison Sociale C. 

llezzos Fil s, cle nal.ion alilé h ell éniqu e, 
éiablie à Ch ebin E l Kanater. 

Contre Youssef 1-Iefn i Abou Chanab, 
fi ls cle J-Ie rni Bey Abou Cha nab, pri s 
tant en sa qu alité cle débiteu r principal 
qu 'en sa qu alité d 'héritier de feu son pè
re Hefni Bey Abou Chanab. 

Le elit débi teur égyp tien , demeurant 
it Khanka, Markaz Chébin El 1\ anater 
(Galioubieh ). 

En vertu cl 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 20 J a nvier 1934, tran s
cri ! le 12 Février i 93lt, No. 1025 Galiou
hi eh. 

Objet cle la vente: 
3me lot. 

Bie ns apparten ant <i. Yousse r Hefni 
Abou Ch an ab. 

36 feclcl an s, 12 kirals et 3 sahmes, m a is 
d'ap rès la to lalité des s ubdivi s ions 36 
fr.d cl an s, U kira ls e l. 23 sahrnes de ter
rn in s sis ~l K a fr Hamza, Mark az Chebin 
Ei Kan a Lcr (Gali oubi eh ), di visés com
me suit: 

:1. ) 21. kirats e t ft sahmes a u horl Abou 
Ü<lafar No. 12, parcelle No. 9. 

2.) 2 feddan s, 13 .kirats et :L9 sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. 20. 

3.) 2 fedda n s, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. 4. 

4. ) 3 fedrlans, 1t kirats e t :L6 sahmes 
au h ocl El Santa No. 2, parcelle No .16. 

5.) 6 fed dan s, J'7 l<irats et 4 sahmes 
au hocl E l Tawil No. 9, parcelle No. 22. 

6.) 9 feddan s, 3 kirats et 13 sahmes au 
hod El Tawil No. 9, parcelle No. 2. 
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'7. ) 8 fecldans, 20 kirats e t 18 sahmes 
au ho cl Abou Chan ab No·. 8, parcelle 
No. 20. 

8.) 1 fedclan, 19 kira ts et 13 sahmes 
au hod Abou Chanab No. 8, parcelle 
No. 16. 

9. ) 2 kira ts au hod Abou Chanab No. 
8, par tie parcelle No. 10, par indivis 
dan s les h abita tion s de l'ezbeh dont la 
superficie es t cle 19 kirats e t 13 sahmes. 

Tels qu e les cliLs bien s se ponrsuivent 
et comportent avec toutes les a Uenances, 
dépenda n ces, accessoires, au gmenta
tions e t a m éliorations san s au cune ex
ception ni r éserve. 

Pour les limiles co nsulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 2400 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

720-C-344. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la t·equê te de la Banque Mi s r, so

cié té anonyme égypti enne, ayan t s iège 
a u Caire, pours uites e l dil ige n ces d e 
son Adm ini s trate ur-D élég ué, S .E. Talaat 
P ach a llarb, et en tant que de beso-in 
Saclek Gal!ini Bey, propriétaire, protégé 
fran ça is, demeurant à J\lli n ieh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1..) A lïlï Mohamacl Abo u :6einah, Jil s 

de Mohamad, fil s d 'Abou Ze inah. 
2.) Ahmad Al1macl Abo u Leilah. 
3.) Mohamad You ssef Morch ed, Ji! s de 

You ssef, f il s de Morched. 
4. ) Hassan Hassan E l Sabbagh, fil s cle 

Hassan, fil s de Sabbagh. 
5.) Abele! Ilad i Aly Abou Ze in a h, fil s 

de Aly, l'il s d 'Abou Zeinah. 
Tou s propriéta ir es, s uj e ls loca ux, de

m eurant ~t ~endeb i s, cli s lri ct cie Galioub 
(Galioubi eh). 

En vet·lu d 'un procb-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1937, dénoncé 
le H Avril 1937 eL transcrit a u Bureau 
d es Hypoth èqu es elu T r ibun al Mixte du 
Caire le 17 Avril 1937 sub No . 2277, Ga
lioubi elL 

Ohjet de Ja vente: en quatre lo Ls . 
1er lot. 

A. - Bien s appartenant à Ahmed Ah
m ec! Abou Lcil a. 

1G kirats e L 1.9 sahmes de terrains cul
tivabl es s is a u village de Sencleb is, .Mar
kaz Galioub (Gal ioubi eh ), divi sés com
m e s uiL : 

J. ) Ci ki r a Ls et 1.5 sahmes a u ho cl El 
Zaa ra.ra n ~o. HJ, parcelle No. 22, in sc ri ts 
clan s les regis tres elu n ouvea u cadas tre 
a u nom des Hoirs Mohamecl J-Iassanein 
Abo u Ahmad par voie de gage de Ah
m ecl Abo u Leila, fil s de Ahmed Aly 
Abou Lei la. 

2.) 10 ki rats et /1 sahmes a u même hocl 
No. :L9, fai sant partie e t par indivis clans 
la parcelle No. 36 dont la superfici e es t 
de 21 kirats e t 18 sahmes, inscrits cla n s 
les registres du nouveau cadas tre a u 
nom de Ahmecl Ahmed Abou Leil a. 

2me lot. 
Biens apparten ant au Si eur Hassan 

Hassan El Sabbagh. 
21 kira ts et 20 sahmes sis au m ême 

village, a u hod El Aride El Ba hari No. 1, 
fai sant partie e t par indivis clans la par
celle No. 37 dont la superficie est de 2 
feddan s et 18 sahmes, in scrits dan s les 
registres du nouveau cadastre au nom 
de Hassan Hassan E l Sabbagh. 
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3m e lot. 
Bien s a ppar ten an t à Mohamed Yous

sef Morched. 
1. fecldan, 16 kira. ts e t 23 sahmes s is 

a u même village, divisés comme suit : 
i. ) 1 feclcl a n, ii kira ts et ii sa.hmes 

au h od El Sancl iouni No. 23, parcelle 
No. 50, dont 8 l<ira ts e t 20 sahm es in s
crits a u nom cie Zeinab Sicl Ahmed 
Kachloul, pa r vo ie de gage de Youssef 
Morc hecl, ct 1 fedclan, 2 kira ts e t 15 sah
mes a u n om des Hoirs You sse f Mor
ch ecl. 

2.) 5 kirats e t :L2 salnncs a u même hod 
No. 23, parcelle No. 11, figuran t a u re
g istre du n ouveau cadas tre a u nom des 
Hoirs Youssef Morch cd. 

4me lot. 
Biens appartenant a u x Sieurs Afifi 

Mohamed Abou Zeinah et Abclel I-I acli 
Aly Abou Zeinah . 

Les 3/11 par indivis clans 30 Jeclclans, 
2 kirats et 12 sahm es de terrains cult i
vables s is au mêm e village, d ivi sés com
me s uit: 

1.) 19 kiraLs et '1 sahmes au h od Alao ui 
El H.afik No. 6, parcelle No. 8, figuran t 
a u regis tre el u nouveau caclas lre a u n om 
des Hoirs Mohamecl ?vlohamecl Abou Zei
nah e L les Hoirs de ses con sorts . 

2.) J Jecldan , 8 k irals eL 12 sallmes a u 
h od Alaoui E l KanLara No. 5, faisant 
partie et par indivis clans la parcelle 
No. 22 dont la su perficie es t de 1 fed
clan, 19 kira ts e l 16 sahmes desquels 7 
kirats sont in scrits a u nom des Hoirs 
Abdel Had i e t Mohamecl, enfants de Mo
hamecl Abdel 1-Iadi Mohamed, par voie 
de gage des Hoirs Mohamecl Mohamed 
Abou Zeii1ah eL ses associés, e L J fed
clan , J ki ra t e L 12 sah mes au n om des 
Hoirs de ses associés. 

3.) 1 Jedclan, 13 kirats e L 21 sahmes a u 
h oc! Alaoui El R akik No. 6, parcelle No. 
!J, fi g urant au teklif des Hoirs Mohamed 
Mohamecl Abou Zeina h et les Hoirs de 
ses associés. 

'1. ) J.6 kira ls eL 17 sahmes a u h od E l 
Aride E l K ebli No. 16, faisant partie et 
par indivi s clan s la parcell e No. 13 dont 
la s uperficie es t d e 3 feclclans, 1 kirat et 
9 sahmes, figurant dans les r egis tres du 
nouveau cadastre a u nom des Hoirs Mo
h am ecl Mohamecl Abou Zeinah et les 
Hoirs de son associé. 

5.) 22 kira ts e t 15 sahmes a u hocl El 
Rafik No. :Li , parcelle No. lt5, figurant 
clans les r egis tres du nouveau cadastre 
a u nom des Hoirs Mohamed l\1ohamecl 
Abou Zeinah et les Hoirs de ses asso
ciés. 

6.) 16 h:irals c t H sahmes a u hod El 
Malaka No. i8, parcelle No. 3, fi g urant 
clans les registres du nouveau cadastre 
a. u nom des Hoirs .Mooh am ecl lVIohamed 
A b ou Zein a h e t ses associés. 

7.) 1. fedclan, ii kirats e t 6 sahmes au 
hod E l Horra No. 20, parcelle No. 33, 
figurant clans les registres du nouveau 
cadas tre au nom des Hoirs Mohamed 
Moh am ecl Abou Zeinah et des Hoirs de 
ses associés. 

8.) 3 feclda n s, 2 kirats e t 2 sahmes au 
hod El Malaka No. 18, fai sant partie et 
par indivi s dan s la parcelle No. 17 dont 
la superficie est de 3 fecldans, ii kirats 
e t 14 sahmes desquels 2 feddan s, 18 ki
rats e t 2 sahmes figurant a u nom des 
Hoirs Moh am ed Mohamecl Abou Zeinah 
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JL les Hoirs cie ses assocws, 8 ;.;irab a u 
n om des Ho irs Saleh 1\.ha la f, pa r gage 
d es Hoirs ;\loh amccl l\ Iohamed Abo u 
Z ein a h. 

9. ) 3 fedd a n s. 1'1 kin1ls cl 1 sah~nc au 
h od El Ariel El Beth an ~o . 1, Jmsant 
partie e l par indivis clans la parcell e 
No. 3 d ont Ja s uperfi c ie es t d e 4 red
d a n s, 13 ki ra ts e L 3 sa hm es, fi g urant 
dan s les reg is tres elu nou veau cadastre 
a u n om des Hoirs M oh a m ecl l\loha m cc! 
Abou Zci na h et des Ho ir :::: d e se:-:; asso
ciés. 

10.) 1 fed cla n , 18 kira ls e l 10 sahmes 
a u h oc! A lao ui E l H.a fik No. 6, parr.ell e 
No. t1 , .fig u ra nt a u nouveau cadastre a u 
n om des Ho irs 1\I o ham ccl M oham ed 
Abo u 7. c in a h et d es Jl o ir::: cie se::: asso
ciés. 

11.) 1 fec!dan , k kirals c l 'ï sahm es au 
h oc! El J\: éb ir :\ o. 22, parcelle :\ o. 23, 
Jig urctnL clan s les r egis tres du n ouvea u 
cadas tre a u n om d es Ho irs .Moham ecl 
lVIoh a m ed Abo u Zc ina ll c t des Hoirs de 
ses assoc iés . 

12. ) 20 J, ira ls cl JU sa hm cs a u h od El 
Ho rrct :\o. 20, pa rce ll e :\o. 2ft. Jïg ura nl 
cla n :; les r egis t.r es Liu nouvea u ca das tre 
a u nom des Hoirs Moh am ed Moham ecl 
A b o u Ze ina h c t. d es Hoi rs d e ses asso
ciés . 

1:3. ) H ki ra ls c L .'J. ;;:a hmes au . m èmc 
h oc! :\o. 20, fa isant par tie e t par m d JYJ S 
d a ns la lJélrcell e ;\'o. ft/ dont la s uper
fi c ie e" t. d e 1 fedd a n , 11 l\iraLs e t 18 sail
mes, fi g urant a u n ou veau cadas tre a u 
nom d es Ho irs l\l oham ccl l\1 o ha m ecl 
Abou Ze inah e t. Cts. 

H.) 3 feclcl a n s, i"ï J.;irats el 22 scthm c:-o 
a u h oc! El K éb.ir ~ o. 22, Ja isanl par t1 e 
e t par in d i\"Î S clan s la e a r cell e No. 22 
dont la. s uperfi e ie e::; l d e o Jedclan :::, 'ï ki
rab e t. G ~ahm es desqu e ls 3 . feclda n s, lt 
kira ts e l :22 sahmes fi g ura nt clan s les re 
g is tres du n o't1vea u cada.;;: lre a u n~m cl cs 
Hoirs Moh am ed Moha m ecl Abou Ze m a h 
e t. d es Jl oirs de ses assoc iés, e t 13 kira ts 
a u n om des Hoirs 1\..ha clra, fill e de Je u 
Abde l Hadi El Ma kkao ui, par gage de 
Moha m ecl !\Ioham ccl Abou Zeinah et ses 
assoc iés. 

13.) 'ï feclclans, 8 kira ts c t 111 sahm es 
au h od El Arid e El K ebli No. 1G, fctJ
sa nt pa rti e e L par indivi s .cians Ja par
ce ll e No. H d ont la s upe rll c1e e::: L de 8 
fedd a n s c t 13 kirats, fi g urant dan s les 
reg is tres elu n ouveau cadas tre a u n om 
des Hoirs Moha m ed M oham ed Abou 
Ze inah e L des Hoirs cl e ses a ssoc iés. 

16. ) G kira.Ls e l. 21 sahm cs au hod El 
Arid e El K ebli No. 16, pa rcelle No. 40, 
figurant cla n s le;;: r egist res du nouveau 
cadastre au nom d es Hoirs Mohamecl 
Moh am ed Abou Zein ah e t CLs . 

Ain s i que le tout se pours~it e t con;
porte avec tou s les a.ccess01r~s et. d ~
p end a n ees, san s au cun e ex ceptwn m r e
serve. 

Pour les limites consulte r le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 65 pour le 1er lot. 
L .E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 155 pour le 3me lot. 
L .E. 2200 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos , 

732-C-356 Avocats . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Sam ed i 18 Décembre 1937. 
A la requête cl u S ie ur Ri chard Ad le r, 

propriétaire, tchécos lovaque, cl em e uran t 
a u Caire, à Garden Cily. 

Au préjudice du S ieur :rviahmou cl F ar
g h a.li El Cha hc t. fil s ci e F a.rgh al! Ham a 
da E l Cha.he t, fil s de I-I a mmouda. E l Ch a
h et, propri é ta ire, s u jet local, dem e urant 
à Abou-Tig (Ass io ut). . . 

En vet·Ln d'un procès-verbal et e sa1SJC 
immobili èr e du JO Avril 1937, dénon cée 
le 24 Avril 193'/ e t transcrite a u Bureau 
des Hypoth ècrues du Tribunal Mixte el u 
Caire le 29 Avril 1937 s ub No. 379, As
s iouL 

Obje t rte la vente: en deux lot;;: . 
1e r lo t. 

Une parce lle de terra in cl e la s uperfic ie 
ete 38 m 2 90 clm2, sise ü Bandar Abou 
Ti o· Ma.rkaz Abou Tig (Ass iout), en sem
bl tavec les co n s tru c tions y élevées, con
s is ta nt en un café, à la ru e El Markaz 
No. 38, propri é té No. 29. 

· 2m e lot. 
Une parrelle ci e ter ra in d e la Slll)erfi

c ie de :L7 m 2 H clm2 à pre ndre par m eil
vis dan s un e m a iso n composée cle trois 
é tages, s ise ~t Bandar Abou Ti g, Ma.rkaz 
Abou Ti g (Ass iou L), ü la. r ue El Ha.yaz 
No. 10, a ife t M oham cd F a. rg h a. li No. 3, 
propri été No. 2. . 

Ce tt e m a ison n o 11 Vell cm ent. b a clJ geon
n éc ne p orte ac tu ell em ent a u cun num é
r o. 

Ain s i qu e le !o ut sc po urs uit e l .com
porte avec tou s les a.ccesso1res r tcl epen 
clan ces san s a u c tm e ex cep twn 111 r ese r
ve. 

Pour les limites con ;;: ulte r le Ca hi er 
d es Charges. 

\lise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2m e lo t. 
Outre les fra is . 

Pour le pou rs uiva nt, 
i\1. Sed nao ui e tC. Ba co ~. 

135-C-339. Avocats . 

VENTE VOLONTAIRE. 

Dale: Samed i :L8 Déeembre 1937. 
A la requèle de «A tl Bon l\'~ a.rché», 

Mai son Ari s tide Bo tt CJcaut, soc1e t.e a no
nym e fran çaise, ayant siègeà P a.:, is , a~i s
sant aux pours u!les e t cl1h genc~ ~ ete son 
Prés ident elu Con se il d'Admm1stratton, 
Monsieur André Bau det. 

Objet de la vente: 
(D' après Je S m·vey Depar tme nt ). 
A. - U n immeuble, t.er ra.m e t con s

truction s is a u Caire, rue Emad El Din e, 
No. 169 'Tanzim, ki sm Abd in e, Chiakhet 
E l F aw a lla.h, d ' une s uperfi c ie cl e 1073 
m 2. . 

B. - U n e s uperlï c ie de 216m2, cl epen
cla nt duclit imme ubl e e t fo rmant la moi
tié des passages s itu és des r·ô tés E s t e t 
S tHl dudit imme ubl e. . . 

S ur le Lerra in s ub A un e s uperflc1 e de 
963 m 2 21 cm2 es t occupée par les cons
truction s cl'un imme uble de rapport 
composé d'un rez-d e-ch a u ssée, d 'un en-
tresol e t de 5 étages supérieurs. . 

T els que les dits bien s se poursmvent 
e l comportent avec leurs a.ttena~ces e! 
dépend a nces, san s aucun e exceptwn m 
réserve. 

Pour les limites consultar le Cahier 
des Charges. 

i9/20 Novembre i937. 

Mise ù J)I'ÎX: L . E. 53600 o u Lre les fra is. 
Pour la r equéra nte, 

L éon Cas tro e t. J acqu es S. Naggiar, 
692-C-330. Avocats . 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Uale: Samedi 18 Décem b re 1937. 
A la requête cles Sieurs : 
1. ) Am in Bey Rouchd i, 
2.) Mohamecl Be y Fo ua d . H.ou clldi , 

tou s deu x prix en le 11 r qualite. et e se uh 
et. uniques hériti ers de le tt r m ere fe u l<t 
Dam e Kha.cliga. lt anem 1\ha led H.a.checl. 
prop r ié ta ires, s uj e ts _locaux, rl er.n e uran l 
a u Caire, 12 ru e de 1 H6p11étl Ita li en (AIJ
bass ieh ), e t y é li sa nt domici le en l'étude 
de Maître Elie Asfar, avoca t à la Cour. 

Sur pom·suiles de l a. ~anqu e National 
de Grèce, par s lllte cl absorpt1~n, a11x 
droits e t ac tions cle la. B anqu e cl Onenl. 
société an onyme h elléniqu e, ayant s iè,Ql' 
à Athènes e L s tt cc u rsa le au Caire, pom
Sttites c t dili gen ces de son Direc lcur e11 
ce tte vill e, M. C. Matsa.s. . 

Au préjudice cht Sie u r Sa.yecl HusselJI 
Ba.cl a.o ui , fil s de Hussem Badaom, colll 
m er çant, s uj e t local, cl em e,ura nt _a u Vl !
lage cle Ma sloub, Markaz E l \Va~ ta. (Be
ni-So ue f). 

En vertu d 'un procès-verb al cl e sai s it · 
immobiliè re du 26 Septembre 1931, d é
non cée Je 8 Octobre 1931, le tout tra.n ~
er it le 13 Oc tobre J93:L s ub No. 8.'J.6 (Bé
ni-So u ef). 

Objet de la vente: 
3m e lo t elu Cahier des Charges. 

211 fcclcla n s, 13 Jcira ts e l 16 sa.hmes d t• 
ter ra ins s is a u village Ll'El Mas loui J. 
Mar kaz E l \Vas ta. (Béni-Souef), e t ac tue l
lem e nt dépe nda nt aclmini s tra.tivem en l 
de Zawi e t El Mas loub, lVlarkaz E l Wa~
tn (Bé ni- So uef). m ais d 'après les s ttbdi· 
vi s ions 211 feclrl an s, 13 Jcirats e t 20 sa il 
m es, di visés comm e s uit: 

1. ) 20 kira ts a u hocl Daycr Bclchabou 
ra No. 13, fa isant par ti e cie la. parce !Ir: 
No. 58, p ar indivis da n s 1 Jeddan , 7 kt 
ra Ls ct 5 sa hmes. 

2.) 7 feclcla.ns, 21 kirats e t '1 sa hmc~ 
p ar indivi s cl a 1~ s 10 fecl~l an ~ e t 18 !mal~ 
a u hocl El Da n·m No. 7, lmsa.nt pa.rtiL 
des p a rce ll es Nos. 211 et 25.. . . 

3.) 1 feddan eL 1 .kira.t par md 1vJs cl ~m 
Hl fedclans a u hoc! El M a.la ka No. il!, la i
sant par li e cl es parce ll es N~ 55. ~'! ca
cla s tre c L No5. 3, 6, L b1 s ct 1 utlltte pu
blique. , 

4. ) 22 kira ts e t 10 sahmes a u hod 1·. 1 
Ba ra k No. 8, fai sant pa rl1e etes parcelle~ 
Nos. 7 e t 19, par indivi s cl a n s 5 fecldam, 
16 kira. ts e L 16 sahme;;:. 

5.) 1 fedd an et 6 l<ira. ls a u h od E l De
lala. No . ..'J, fa isant partie de la p a rcell e 
No. 5. 

6. ) :L feclclan , 10 kira.t s e t. 6 sahmes au 
hod Gheit El Ka.cli No·. 6, fa isant partw 
des parcell es No;;:. 10 e t 11 , par indivis 
dan s 22 feclcl a.n s c t H kira.ts . 

7. ) 10 fedclan s au hod Gheit El Kadi 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. 
11, par indi vis cl a n s 13 fedda.n s et 1.7 Jo 
r a ts. 

8. ) 1 fedclan et 5 kira.ts au hod Baron, 
plus précisément Barouf No. 10, partw 
cles parcelles Nos. 3, 7, 8 et 9. 

T els que les dits bi en s se poursuivent 
e t comporten t avec tou s accessoires et 
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dépendances, san s aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahi er 
cles Charges. 

Fol enchérisseur: Ahmed Sayecl Hus
sein Baclaoui, propriétaire, suj et local, 
ctcmeurant a u village d'El Masloub, Mar
kaz El vVas ta (Béni-Sou ef). 

\lise à prix: L.E. 1600 oul.re les frai:: . 
Pour les poursuivant s, 

ï:SLJo-C-370. Eli e Asfar, avocat. 

Dale: Samerli 18 Décembre Hl37. 
A la requête de The Eastern Compa

ny, société anonyme égyp ti enne mixte, 
domiciliée à Alexandrie, 1 rue Tous
::'Olln Pacha, aux pours uites et diligen
res de son Directeur M. J. Matossian et 
(•lectivement domicilié a u Caire, en l' é
tude rl e Me Emile Boulad, avocat. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abele! 
Ha rez Hammoucla El Seheil.y, savoir: 

1. ) Son épouse Dame Fatma Hassa
ncin, tant personnellement qu e comme 
tutri ce cl e sa fill e mineure Faika. 

Ses enfants majeurs : 
:2.) Ahmed. 3.) JVIohamacl . 
q Dame lVIontaha, épo use Aly Mous

tara. 
3.) Dame W aguicl a. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant au Caire, ru e Mos tachfa Kitchener 
'\o. 18, Choubra. 

Débit.eurs saisis. 
Contre lVIohamed Abdel Hafez Ham

mouda El Seheity, suj et local, demeu
rant au Caire, chareh Mos tachfa Ki tche
n er No. 18, Choubra, fol enchérisseur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé Je 211 Novembre 1934, 
dénoncé le 5 Décembre 1934 e t transcrit 
au Greffe cles Hypothèques de ce Tribu
nal le ii Décembre 1934 sub Nos. 8647 
Galio-ubi eh e t 7061 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle cle terrain d 'un e superfi

eie de 508 m2 12/00, avec les cons tru c
tions y élevées form ant une étable cons
truite sur une parcelle de ce terram, le 
tout sis à la localité dite jardin Chicco
lani, au zimam de Miniet El Sireg, ban
lieue du Caire, Galioubieh, faisant par
lie du lot No. 1, au hod Chiccolani No. 28, 
1\ism Choubrah, chiakhet Ch iccolani 1 o. 
2, cle la rue Guiyouchi, moukallafa No. 
1 / iG, année 1932, au nom de la Sté 
Eas tern Company. 

Limités: Es t sur 25 m. par une rue 
large de 9 m .; Sud, sur 20 m. 60 par la 
parcelle No. 74; Oues t, sur 25 m. nar la 
parcelle No. 76; Nord, sur 20 m. 05 par 
une rue large de iO m., olan No. 32. 

Il existe également sur cette parcelle 
des constructions composées cle 7 cham
bres et les accessoires et 2 chambres sur 
la terrasse pour habitation. 

Le tout loué, servant à une école elite 
Madrasset El Omma. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
e t. comporte avec toutes dépendances et 
accessoires san s aucune exception ni ré
se rve. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 440. 
Nouvelle mise à prix: L.E. 440 outre 

les frai s. 

Gi7-C-315. 
Pour la poursuivante, 

E. Boulad, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

JJale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requê le de la Rai son Sociale J. 

Planta e t Cie., socié té mixte, ayant ~ i è
ge à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Léo n ll anoka, 
pr is en sa qu a lité ci e syndi c de la fail
lite elu Sieur Ahmad Rouchcii, s ujet hel
lène, dem eurant a u Ca ire. 

E:n vc•·tu d' un procès-verba l de ::;aisie 
immobili ère, huissier Zappal ~t , elu 0 Sep
tembre 1027, dénoncée le Hl Sep tembre 
102ï ·eL transcrits au Bureau des Hypo
th èq u e~ ci e ce Trib un a l le .'2ü Sep tembre 
1!J2ï s ub No. 335 Assiout, eL d ' un a utre 
procès-verbal de sais ie pratiquée par 
l'hui ss ier Anas tass i en date elu 13 Sep
tembre :1027, dénoncée le 26 Sep tembre 
1!J27 et transcrits au Bureau des I-Iypo
Lh èq ues de ce Tribunal le 29 Sep temb re 
192ï s ub Nos. 3247 Guizeh eL 3:l82 Caire. 

Objet de Ja venle: 
1er lot. 

13 feddan s sis au village de Abou! 
Hedr, di s tric t de Deirout (Assiout), divi
sés en onze parcelles, savoir: 

1. ) 2 fecldan s, 13 kira ts eL 20 sahmes 
a u hod El Amoud No. 10, fai sant partie 
de la parcelle No. 6. 

2.) 1 feddan, ii kirats et 11 sahmes au 
hocl El Tayara No. 25, faisant partie de 
la parcelle No. 27. 

3.) 4 ki ra ts et 18 sahmes au hod Gheit 
El Gorn No. 27, fai sant partie de la par
celle No. 15. 

4. ) 10 kirats e t li sahmes au hod El 
Aacharale No. 13, fai sant partie de la 
parcelle No. 11. 

3.) 16 kira ts e t 2 sahmes au hod Abou 
Saleh No. 14 , faisant partie de la parcel
le No. 27. 

6.) 3 kira ls a u hod El Serou No. 28, 
fa isant partie de la parcelle No. 21. 

7. ) 1 fecld an, 1 kirats e t i6 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 23, fai sant 
parlie cie la parcelle No. 18. 

8.) Hl kira ts e t 12 sahmes au hod El 
Esna Achar No. 12, faisant partie de la 
parcell e No. 11. 

9.) 2 Jedd ans, 3 kira ts e t 18 sahmes au 
hod Sabaa No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. 7. 

10. ) 2 feddan s, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tari No. 7, faisant parti e de 
la parcelle No. 7. 

ii. ) 3 kirats e t H sahmes au hod Do
che No. 26, faisant partie de la parcelle 
No . 2. 

3me lot. 
8 feddan s, 7 kirats et 20 sahmes sis 

au vi ll age de Tanouf, di s trict de Deirout, 
(Assiout), divi sés en sep t parcelles, sa
voir: 

1. ) 2 Jeddans, i3 kirats et 16 sahmes 
au hoc! Abdel Moghis No. 26, fai sant par
tie de la parcelle No. 6, à prendre par 
indivis dans li fedclans et i6 sahmes. 

2.) :l feddan, 5 kirats et iO sahmes, au 
hod El Tawil El Charki No. 29, fai sant 
parti e de la parcelle No. i, à prendre 
pa1· indivi s dans 2 feddans. 

3.) i feddan et 15 kirats au hoc! Mas
sEoucl No. 38, faisant partie de la par
celle No. 1. 

4.) 22 kirals au hoc! Masseoud No. 38, 
faisant partie de la parcelle No. 8, à 
prendre par indivis. 

5.) 22 kirats et iO sahmes au hod Azouz 
No. 39, fai sant partie de la parcelle No. 
2, à. prendre par indivi s. 
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ü. ) 1G 1-;ira b a u hod Masseoucl No. 38, 
faisant parti e cle la parcelle No. 8, à 
prendre pa r indi vis. 

7. ) !J kirals e t 8 sahmes au hod Mas
seo ucl 0i o. 38, faisant partie de la par
ce ll e :'-i o. :::>, ù. prendre par indivi s. 

4me lot. 
13 Jcdcian ::; , '1 ki ra Ls eL ü sahmes de 

terra in s ~ i s au village de El Emarieh, 
di s trict de DeirouL (Assiout), divisés en 
onze parcell es, sayoir : 

1. ) 4 kira ls eL G sahmes au hod Abou 
Gha ll ab :\o. 1, fai sant partie de la par
ce ll e No. n , à prendre par indivis dans 
2 feddan s e t 10 kira ls. 

2.) 2 fecldans e t 10 kirals au hod El 
Rahman No. 2, faisant partie de la par
celle No. 25, à prendre par indivis dans 
8 fcddans, fai sant partie de la dite par
celle. 

3.) 23 kira ls et G sahmes au hod El 
Guenena No. 3, fai sant par ti e de la par
celle No. :l, à prendre par indivi s clans 
la di Le parcelle. 

4. ) 2 feddans, 9 kira Ls et 4 sahmes au 
hod El Akoula No. ti, fai sant partie de 
la parcelle No. :lü, à prendre par indivis 
dans 3 feddans et 21 lürats, faisant par
tie de la di te pa rcelle. 

5.) 4 kirats et 22 sahmes au hoc! Tou
zour No. 5, fai sant partie de la parcelle 
No. 21, à prendre par indivis. 

G.) 2 fecldans, 1 Jürat et 8 sahmes au 
hod Charaf No. 6, ki sm awal, fai sant par
tie de la parcelle No. 34, à prendre par 
indivi s. 

7.) :l feddan, i8 kirats et i2 sahmes 
au hod El Charaf No. 6, kism tani , fai
sant partie de la parcelle No. 65, à pren
dre par indivis dans 3 feddans, :l7 kirats 
et 15 sahmes. 

8.) 2 feddan s, 12 kirats e t iG sahmes 
au hod El Guezira No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. iO, à prendre par in
divis dans la dite Guezira. 

9.) i fedclan, i kirat et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, fai sant par
tie de la parcelle No. 99, à prendre par 
indivis. 

iO.) 23 kirats au hoc! El Ariel No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 59, à pren
dre par indivis. 

ii.) i5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Mallah No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 15, à prendre par indivis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Mohamed Tewfik 
Soleiman, propriétaire, local, demeurant 
à El Rahmanieh (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 1400 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
L.E. iOOO pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

730-C-354 Avocats. 
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SUR SURENCHERE. 

Date: Samecli '-" Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Botros Ghali 

Bichai, suwcnché•·issem·. 
Sur pom·suites elu Sieur Bassili Maxi-

mos 1\.ozman. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Bichai AtLia. 
2.) Sami \Vahba 1\ttia. 
En vertu d 'un procès-verbal clc saJSlC 

immob ilière elu 13 Juillet 1935, huissier 
Th. Mikelis, tran scrit avec sa dénon
ciation le 12 Aoü t 1935, No. 962 (Guir
gueh). 

Objet de la vente : 
1er lot. 

2 feddans , 22 .kirats ct H sahmes sis 
au village de El Sofeiha, Markaz Tema, 
inscrit sur le rôle des contribuables au 
nom du Sieur Bichai A ltia, No. 200, an
née 1933, divisés comme suit: 

a) 9 kirats au hod Abou Chabia No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 35, par 
indi vis dans 1 feddan e t 3 kirats lesquels 
sont indivis clans 1 fecldan et 9 kirats. 

b) 7 kirats et H sahmes au dit hod 
Abou Chabia No. 7, parcelle No. 52. 

c) 2 kirats et '1 sahmes au hod El Fa
ra s No . 5, partie de la parcelle No. 26, 
par indivi s clans 16 kirats et H sahmes. 

d) 16 kirats an susdit hocl El F aras 
No. 5, fai sant partie de la parcelle No. 28, 
par indivi s dan s i feclclan, 8 kirals et '-" 
sahmes. 

e) 1 feddan, H kirats et 20 sahmes au 
dit hod E l Farras No. 5, fai sant partie 
de la parcell e No. 29, par indivi s clan s 2 
fecldan s, 23 kirats et 22 sahmes. 

Tel s que le s dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :L21 outre les frai s. 
P our le s urcnchéri ssc ur, 

726-C-350. Is raël Hass irl, avoca t. 

Dale: Samed i Li Décembre 1937. 
A la requê te du Sieur Georges Avra

moglou, commerç:anl, l1el lène, domicilié 
à Alexandrie, ru e Emine Pacha No. 1 
(immeuble Seclnaoui) e t y électivement 
en l'étude de Me C. Cock inos et au Cai
re en celle de l'vie A. D. Vergopoulo, tous 
deux avocats à la Cour, s urenehét·isseur. 

A l'encontre cl u Sieur Charles N. 
Wlancli, fil s de feu Nicolas \Vlandi, de 
feu Georges, avocat. e l propriétaire, su
jet hellèn e. demeurant au Caire, rue 
Borsa No. 20 (Tewfikieh) . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière d u 9 Juillet 19311, huissier A. Jes
sula, dénoncé au débiteur saisi par ex
ploit du 19 Juillet 1934, huissier P. Vit
Lori, le Lou t transe rit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal 1\'lixle elu Caire, 
le 26 Juillet 1934, No. 5421 Caire. 

2. ) D'un 2me p-rocès-verbal de saisie 
immobilière du H Juillet 193lj, huissier 
L. Mastoropoulo, dénoncé au débiteur 
saisi par exploit du 19 Juillet 193!1, 
hui ssier P. Vittori, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexa:ndrie le 2 Août 193!!, No. 
1429 Béhéra et No. 37lt6 Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objel de la vente: 
Une parcelle de lerrain d'une s uper

fi c ie de 5728 m2 33 (vo ir N.B. in fine), 
ensemble avec les cons~ruclions y éle
vées consistan t en: 

1. ) Un immeuble dénommé Hôtel Nel
son, ayant une ::; uperfi cie de 803 m2 110 

environ cl une gra nd e véranda é levée 
s ur une s uperficie de 200m2 environ. 

Le dit immeuble ains i que la véranda 
esl constru it presqu e entièrement s ur 
sous-sol ct comprend un rez-de-chaus
sée et un premier é tage. 

2.) Un immeuble élevé sur une s u
pc rJicie de 265 m2 45, construit à l'an
g le Nord-Est du terrain, composé de 3 
magasins donnant sur la grande rue, 
d 'un premier é tage composé de 2 appar
tements et d ' un 2mc étage de même dis
position. 

3.) Différentes constructions: 
a) 16 magasins couvrant une superfi

cie de 252 m2 75, construits en bordure 
de la ruelle de 4 m. Est du terrain et 
sur une longueur de 53 m. 21 environ. 

b) 1 garage couvrant une superficie 
de 1,2 n12 80 environ, avec deux petites 
pièces attenantes et construit à l'angle 
Sud-Ouest du Lerrain. 

c) L belvédère sur la façade Nord du 
terrain et sur la grande rue, le dit bel
védère en bois, ü deux étages, avec cs
cal ier en bois et entièrement démonta
ble e t qui couvre une s uperficie de 68 
m2 environ. 

Le lou L sis ü Aboukir, près de la gare 
d'Aboukir (banlieue d'A lexandrie ), limi
té : Nord, sur une longueur de 69 m. 50 
par la grande roule d 'Aboukir; Ou es l, 
sur un e longueur cie !18 m. 30 par une 
roule de .t, m. GO cie .largeur ; Sud, s ur 
un e longueur de t,o m. 80 par un e rue 
de G m. clc largeur; Es l, s ur un e lon
gue ur de ·;2 m. 80 par une rue de 11 m. 
de largeur. 

\' .B. - La su pcrl'icic cxaclc de lïm
meuiJi c c::; L de 3.'J7G m2, d'après le me
s urage s ur l'état ac lucl des li eux el es t 
s itué au village d 'El i\laamoura ct Abou
kir, district. de Ka fr El Dawa.r (Béhéra), 
au hod Tabie t El Ham! No. 1, fai sa nt 
parli e des parcell es Nos. 9 e t 10 bi s el 
limité co mme s uit: Nord, rue se compo
sant. de deux lign es droites, la ire s ur 
un e longueur de 65 m. 60 ct la 2me sur 
une long ueur de 6 m. 25, soit la lon
gueur total e est de 71 m. 85; Est, rue 
sur une longueur de Vi m. 43; Sud, che
min utilité d 'habitation No. 10, au mê
me hod, sur une longueur de '18 m. 50; 
Ouest, rue Aboukir, publique, longueur 
65 m. 85. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte sans aucune exception ni ré
serve avec tous immeubles par destina
tion qui en dépenclenl 

Les dits biens expropriés sur pour
suites du Crédit Foncier Egyptien à l'en
contre du débiteur susnommé ont été 
adjugés à l'audience du 30 Octobre 1937 
au Crédit Foncier Egyptien au prix de 
L.E. 3000 outre les frais. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 3300 
outre les frais. 

Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 
Pour le sm·enchérisseur, 

674-AC-246 C. Cockinos, avocat. 

19/20 Novembre 1937. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 Il. 30 du malin. 

Dale: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête de The Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société anonyme anglaise, ayant 
s iège à Londres et s uccursale à Mansou
rah. 

Contre Mc Georges Mabardi, avocat, 
demeurant à Mansourah, pris en sa qua
li té de synd ic de la failli tc Eli as lVIous
sa Hechemeh, ex-négociant, su jet local, 
dem eurant à 1\:Ian so urah, quartier Hu s
seinieh. 

En ver lu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier G. Chicliac en dale du 21-" Mars 
1932, transcrite le 7 Avri l 1932 No. 4793. 

Objet de la vente: 
8mc lot. 

Une parcelle de lerra in d 'une s uper
ficie de 8 kirats eL 23 sahmes sise à Bark 
El Ezz (Dale), au hocl El Gueneina No. 
6, partie parcelle cadas trale No. i5LL 

Y compris une u s in e comportant un 
moteur à pélrolc brut (mazout), marque 
Hornsby, de la force de 60 H.P., action
nant deux meules pour moudre les cé
réal e~. ci e 3 machines ü décortiquer le 
riz. 

Toute celle in s tallation esL abritée par 
une construction en briques rouges ct 
mor Li er. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 1360 outre les frai s. 
l\Ian so urah, le 19 Novembre 1937. 

Pour la pours uivan te, 
Maks ud, Samné et Daoucl, 

'/iï-D\1-7'-" Avocats. 

Uale: Jeudi 16 Décembre 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, venant aux droits e t ac
li on~ de la Vacuum Oil Co., société ano
nyme américaine, ayan t s iège à New
York ct succursale au Caire, rue Nubar 
Paella, No. 6. 

Contl'e Mohamed Saïd Nadim, connu 
so us Je nom de Saïcl Nadim, fil s de feu 
Saïd Nadim, commerçant, sujet local, 
dem e urant à Mansourah, rue Sidi Yas
sin, ki sm awal MiL Talkha. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Octobre 1931, huis
s ier R Francis, transcrit le 27 Oc tobre 
1931. No. 10'172. 

Objet de la vente: 
Une maison d'habitation sise à Man

sourah, chareh El Toukhi No. 101, avec 
le terrain sur lequel elle est élevée de la 
superficie de '-"0 m2 28 cm., propriété 
No. 10, rue El Toukhi No. 101, ki sm 
awal Mit Talkha, construite en briques 
cuites, composée d 'un rez-de-chaussée et 
d 'un premier étage supérieur, limitée: 
Nord, maison propriété El Saï cl El Tou
khi long. 80 m. 70; Est, rue El Toukhi 
long. !-" m. 67, où se trouve la porte; 
Sud, terrain vague propriété Eid El Ban
nanc, long. 8 m. 70; Ouest, Mohamed 
Abou! Séoud long. !-" m. 70. 

Mise à prix: L.E. 65 outre les frai s. 
Mansourah, le 19 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

773-DM-76 Avocats. 



Hli,:?.O I\ovembre 1937. 

Date: J e udi 16 Décembre 1937. 
A la requêle elu Si e ur Daoud Bey Sa

lib Sala ma, propriéta ire, protégé fran
<;a is, r lem e uranl à 1\'Iil-Gha mr. 

Conlre le Siem Abdel M alek Soliman, 
l'il s de Soh11 a n El'f. Daoucl, propriéta ire, 
" uj·et local , d em e urant à :Man sourah, 
, ue Ch ennaoui, dans ta ruell e près ci e la 
pos te, 2nw imme t!bl e ~~ droite, au .11me 
t'• l.age. 

En vet·Lu d 'tll1 procès -v e rbal d e :=-:ais ie 
immobi li ère elu 1i l\Iars HJ36, huissie r 
;\. lVI. Acca rl, tra n scr ite le 1e r Avr il 193G 
' "b No. 3551 (Dak. ). 

Objet (Je la vente: 2 fedclan s, 10 kirals 
c L 2 sahmcs d r• terrain s cuHivabl es s is 
•t u villa ge d e Hala, district de Mit Ghamr 
(Dak .) , au hod Abou Khémeisse No. 14, 
partie cl e la parcell e No. 14, par indivi s 
dans 7 fed d a n s, li .l<:irats et 20 sahmes. 

Pom lee:; limites consulter le Cahier 
cl cs ClïaJge~ . 

'\·lise à - Jll'ix: L.E . 220 o u lre le.- fra is . 
\Tan:=-:oura h , Je Hl Novembre 1937. 

Pour le pours uivant, 
Maks uel, Samné e t Daoucl , 

17'1-Dl\·I-77. Avocats . 

Hale: J e 11<li 1 ô Décembre 1937. 
A la rcquèlc elu Sieur Fra n ee:'c:o \l a

r ino, it l snm li eh. 
Conlre Je S ie ur Abou Ha('lt em 'l'd oha

m ect lVl éga lt ccl, à El Salhieh. 
En vertu cl ' 11n procès-verba l d e sa is ie 

immobilière du 15 Oclobre 1935, hui s
" icr J. A. hltouri, tran se rite le 2ï Odo
lne 1933 ,; uiJ ;\Jo. 2000. 

Objet de la vente: 1·n un ::;e ul lnL 
:J feddan c.:, 1. kiral e l lG sahmes de le r

r(l in s ,;j::; Hl l v ill age ct'E l Salhieh, di s tr:c t 
<le FcH'O ti S (Ch .), nU hocl Et Ak racha 1~1 
\lou s lngtiCcl :\ r.-. 13, 1ee la :\ o. Î, fa i::;a 11l 
parti e d e la parc t·!l e :'Jo. 17. 

Pour le« limites eo n s ull e r le Cahi e r 
de::: Clli!f'8TS. 

!\lise à prix: L.E. 51 o ulre le::: frai s. 
\fan,;o ura h, le l\J Novembre 1937. 

Pour le pours tiivanl, 
ïG3-l\J -:1u. S. Lévy, a vora L 

llale: J e udi Hi Décembre 1937. 
A ln l'equèlc cie la Société Anonym e 

ti c Tahuc" el Ci ga re ttes PapaLhéologou , 
ayant. :o iègc à Alexandrie. 

Conlrc le Sieur Ramadan Moham ecl 
t:haal)a n 1-laggam, fil s de fe u Mohamed 
1 :ilaaba n Haggam, propri é ta ire. s uj e t lo
c· al, de m e urant à \Vielle El Hagar, di s -
1 r· icL cie :vra nsourah (Dai< ). 

En \'CJ'tu d 'un procès-verbal d e sa is ie 
immob ili è re du 18 Oc tobre 1934, hui"-
~ier P. Bouez, tra nscr ite le 3 1 ovembre: 
ID:1 'J. ~o. 10:>î3. 

Objc L de la vente: 
A. -· 2:1 m2 76 cm. d e terrain s cu!Li

vabl es s is a u village d e Wiehe El Hagar, 
r.lisfrirL ci e J\'lan so urah (Dale), a u hocl 
Uaye r El Nuhia No. :t'!, fa isant partie de 
l<l par(:e l! e No. 22, eL 16 sahmes fa isant 
p<trli c d es habitations du vill age, exemp-
1(·:-; d'impob, te tout limité : Nord, ru e; 
1·:"1, El 1 raraouar i r ec ta El Magharuri Ali 
1•: 1 Ga m a l ; Sud, rue ; Ou es t, Ibra him El 
Chami e L son frère. 

SU!' la dite parcell e son t é levés deux 
maga"in s co n s truits en briques rouges, 
comp lc l<: de portes eL fenêtres. 

B. - 60 m2 52 cm. s is au même vil
la ge de \Viell e El Hagar, di s trict de Man-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sourah (Dale ), au hocl Dayer El Nahia 
No. ill , fai sant parti e d e la parcelle No. 
22, e t iô s h ames fai sa nt partie des ha
bitation s du villa ge, exe mptés d ' impôts, 
le !out limité : :\orel, ru e où se trouve la 
porte; E s t, Abele! \l ool i :\liam e t Aly E l 
Baciawi : Sud, Aly Cha tta t e l ses frères el 
:oœ u r::;; Ou es t, E l Sayecl El Gama!. 

~ ur ce Ll e s uperficie es l é levée un e 
mai so n et e cie ux étages, con s truite e n 
briqu e::: cru es, complète ete portes e t fe
n ê tre". 

'li ~..e à prix: L.E. 48 outre les frai s . 
\l an::::ourah, le Hl .\' oyc mbre 1937. 

Pour la pours uivante, 
:\1ak s ucl , Samné e L Daouet, 

ïï3- IJ\l-ï8 :\voca ts . 

Baie: J e udi i G Décembre 1937. 
A la re<tuète et e la Demoi se ll e Adè le 

Coussa, fill e de .Neemala ll ah Cho ulo·i 
Coussa. 

Au préjudice d e Abd a ll a h Hassan Ab
cl a llah , connu :::o us le n om d e Abda ll a h 
Bey ~éguib , fil s cie rcu ll assa n Saact, ete 
fe u Saad Abdallah. 

En verlu d 'un procès-v erbal de sa is ie 
imm ob ili ère du 23 Mai 1935, suivant sa 
cl é n on c ia 1 ion au clé bi le ur exproprié en 
etale elu 1e r Juin 1D3S. les dits acle s 
lran snils au Burea u d es Hypothèques 
elu Tribunat Mixte de Ma nsourah le 11 
Juin iD33, ~ o. 6189 Dakahlieh. 

Objcl de la venle: en un seul lot. 
lH reetd a n s, 22 kirat s e L 8 sahmes s is 

aux Yillages d e Débigu e, El Missah, Et 
Gawac hna e l Darb El Souk, district et e 
S imbe llawc in (Daka hli eh ), divi sés com
m e s ui!.: 

Au vi ll age et e Débiguc. 
23 fectd a n :::, 13 kirals e l 'i sahmes au 

h oct ~~ ~ \lazarc h El Kibli :'Jo. 20, parcell e 
:\ o. 1. 

Au \ illugc ete ?vlissah. 
20 fedclan ::; e l ï kiral s divi sés comme 

su il: 
L ) .-\u hod 1':1 :\lazareh :'Jo. iL 
28 fectcl an::; e l ï kirats , parti e paree ll e 

~o. L 
2. ) .-\u hod El Bou s::;a .\' o. 10, ki s m la-

ni. 
1 fedclan , parli e parcelle No. JO. 
Au \·illage de Gawa chna. 
88 fedclan s e t iô kirat s au hocl Tawil 

\To. :2, parcell e !\~ o. 1. 
Au village et e Da rb El Souk. 
10 kiral s e t '1 sahm es, parcelle No. ft, 

au hoc! Khor El Aci s :\o. 9, formant ri
gole priv ée. 

T e ls que les ctils bi en s se pours uivent 
e l co mport ent avec toutes les cons tru c
tion:::, mai son s d ' habitation, ezbehs, da
war:::, sa ki e h s, machines fix es ou non, 
arbres, dai tiers, plan la 1 ions e t générale
m e nt tou s immeubles par nature ou par 
des tination qui en dé pendent san s au
cune exc e ption ni r ése rve, e t notam
m ent: 

L) 2 sa ki eh s (kassaba en fer ), s ur le 
r·anal El Débiguieh , au village de Dé
bigue, in s tallées au hod El Mazareh El 
Kibli No. 20, parcell e !\o . 1, de 23 fed
dan s, 13 ki ra ls e t 4 sahmes ci-dess u s. 

2. ) 1 ma chine locomob ile de 8 che
vaux a vec pompe cie 6 pouces, s ur le 
cana l El Débiguieh, au village de Dé
bigue, installée sur la parcelle de 23 fed
dan s, 13 kirals e t -'L ::: ahmes ci-dessu s . 
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3. ) 1 sa ki eh ka ssa ba , in s ta ll ée s ur la 
parcelle de 28 fectclan s e t 'ï kirats, au 
village d 'Et :\1issa h c i-d ess us . 

Pour les Jimi!Ps consu lte r lt' Cahier 
.-:es Charges. 

.\ ·lise à p•rix: L.E. G700 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

717-C~f-3H Marc J . Ba ragan, avoca t. 

Date: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale J. & 

A. Lévy-Garboua & Co., socié té de com
m erce fr a nçai se, ayant s iège au Caire, 
9 ru e Chawarby P acha, e t domicile élu 
e n ceLte vill e, e n l' é tud e d e !Vlaîtres M.
G. e L K Lév;-,.-, avocats à la Cour. 

ConLre la Dame 'I'aficl a Abcle l Rahman 
El Elrebi , fill e de Abde l Rahm a n Moha
m ec! Et l ~ lre bi, propri é taire. locale, de
m e ura nt a u \·iJtagt · ci e Ekl ab, Markaz 
Aga, \l oucliri eh d e Da kahli e h. 

En Ye t·lu cl ' un proc è« -\ e tllal clc saisie 
i mm obi 1 iè re ct u :20 J 11 i Il e 1 1 n:m, d énoncé 
par exploit tlu !. er A ci t'II 1.\I:Is, te tout 
tra n scrit <ill Bure<!' l cie,; ll yp c th èques du 
Tribunal :\lixl c ti c ;\la nso tltali le () Août 
Hl35 c.: ub :\o. 70:3!1 (Dcl.kahli e !t ). 

Objet (Je la , ·enle: lnl un 'cp re . 
11 f e clcl a n~ , :?1 l\i nt l;; c l 2 ,;ahmes de 

terrain s s i:=-: à :'-Jahic t. Damas, di s trict de 
!\'lit-Gh a mr (Da k.), tli vi,;és comme suit: 

1 fectctan, .l kira l cl. 8 "a hm es par in
divis cl a n s 3 feclrl a n s c l ft. ki ra ls au hod 
El 1\lotmiri ~o. H, fai s ant partie de la 
parcell e No. 3L 

1 f edclan , 15 kira ls e l H sa hmes par in
clJvJ s clan s !1 fe tldan s, 22 kirab e t 18 sah
n_l PS, a_u mèm e hoc! ~o . 14, fai sant par
lJC de Ja parcelle No. 50. 

3 fedclan s, 12 !dra ts e l 6 sahmes au 
m êm e hod No. H, parcell e No. li8. 

5 feclclan s, 15 kirats e l 6 sahmes au 
m êm e hod ~o. ill, parce ii P No. 49. 

16 :::a hmes par indivi s tl an s 3 kirats 
e t 21 sa hm es au hoc! El Ghorafa No. 13 
fa isa nt parti e et e la parce ll e '\o. 13. • 

Ain s i qu e le tol!t se pour,;tlil et com
porte avec lrs d é pendan ces c l accessoi
res, sa n s a ucun e exl' e pti on ni réserve. 

Pour les limites con s ulte r le Cahier 
d es Charges. 

Mise à pt·ix: L . K Oïj o utre tes frai s. 
Le Caire, le 1() \'ov embrr· 1937. 

Pour la pour;; uivante, 
736-C\I-3ï2. :\L-G. e l E. Lévy, avocats. 

Uate: J e udi 16 Dé ce mbre 1937. 
A la requèle ci e ta Rai so n Soc iale Ver

gopoulo Frères & Co., et c nationalité 
mixte, é tab li e à i'vlas htoul J~ J So uk, e t 
é lec tl\·e m enl domiciliée au Caire e n l'é
tude d e Me A. D. Ve rg opoulo e L à Man
so urah en ce ll e d e !\le G. Co ll an, avocats 
à la Cour. 

Contre les Hoirs Hassa iJ Ayat Assar, 
sa voir: 

L ) Sa fill e F a tm a ll assan .-\yal. s ujette 
égy pti enn e, ù em e ura nt it 1~altawieh, 
\Iarkaz Zagazig (Churkieh ). 

2. ) \f ohamecl Ha::;sa n Ayat, s uj e t égyp
ti en, d em e urant à Abou Ham ac!, .Markaz 
Zagazig (Charkieh ). 

3.) Om Aty Semaha, sa ve uv e. s ujette 
égypti enne, d em e uran l à Al exandrie, 4 
rue El Baliana (ki sm Moharram Bey). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 3 Juin 1935, dénoncé le 
15 Juin 1933, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
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Mansourah le 25 Juin 1935, No. 1336 
Char ki eh. 

Objet de la vente: 
2me loL. 

2640 m2 s is au village de Kattawia, 
district de Zagaz ig (Charkieh ), au hod 
El Abaadieh No. 8, parcelles Nos. 53 et 
67, indivis dans 5292 m2, limités: Nord, 
route publique, long . 8'! l<:ass.; Ouest, 
Hoirs Aly Eleiwa Nos . 52 e t 67, long. 
46 m .; Sud, Mohamed Moussa Nos. 52, 
53 et au tres Nos. S7 e t 58, long . 98 l<:ass.; 
E s t, Om Mohamed Moh a m ed Assar Nos. 
67 e t 63, ai nsi que les con s truc tions y 
élevées comprenant t! chambres cons
truites en briques cru es, lon g. 38 m. 

Tels qu e les dits biens se pours uivent 
et compor tent avec toutes les a ttenances, 
dépendan ces, accessoires, san s aucune 
exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Man sourah, 

721-CM-345 Avocats. 

Dale: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête d 'Albert Galané, dem eu

rant au Caire. 
Au préjudice de Salama ,Kh alifa, de

meurant à Zagazig . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu ii Juin 1935, transcrit le 
24 Juin 1935, No. 1332. 

Objet de la vente: un e pa rcell e de te r
rain avec les construction s y élevées, 
d 'un e superficie de 143 m 2 9ll cm ., les 
dites con st ructions composées de deu x 
m aison s contiguës, la ire de 3 é tages e t 
la 2me composée de 3 é tages, les deux 
m aison s communiqu an t entre elles pa r 
le 3me étage, le tou t s is à Zagazig, Mar
k az de m êm e nom (Charkieh ), r ue Mo
h amccl vVanass No. t10 e t 112 lVIellc 

Pour les li mi les con s ulter le Cahier 
des Charges. 

' 'lise à prix: L.E . '!00 ou lre les fra is. 
Pour le pours uivant, 

753-Cl\1-369. Sélim Cass is, avoca t. 

Date: J eudi 16 Décem bre 1937. 
A la requête d u S ieur Léonidas J. Vé

ni éri, s yndic, s uj e l hell ène, demeurant 
à Man sourah. 

Contre la fa illite J\ilohamed Mou s tafa 
Assai, ex-négoc iant, citoyen égypti en, 
deme uran t à Damie lte. 

En ve1·tu: 
a) D'un ju g·em en t cl écla ra lif cie faillite 

r endu pa r le Tribunal Mixl e de Commer
ce de Man so urah , le 15 Juin 1928 e t 
tran scrit le i7 Aoû t 1028 su b No. ii3. 

b ) D'un jugem ent décla ratif d 'é ta t d 'u
nion rendu par le m êm e Tribunal le 8 
Mai 1930. 

c) D'une ordonnan ce de M. le Juge
Commissaire ci e la faillite rendu e le 21 
Novembre 1930, autori sa nt la vente des 
immeubl es ci-bas dés ig nés. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e composé de deux éta

ges e t un troisièm e non comple t, le tout 
con struit en briques cuites, d'une s uper
fici e ci e 67 m2, s is à Dami e tte, ki sm la
let, à la ru e El Nasseri, a tfet El Gayar 
No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuH et com
porte avec tout ses accessoires e t dépen
dances, droits de servi tu des actives ou 
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passives, occultes ou apparentes sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis e à p1·ix: L.E. 28 outre les frai s. 
Mansourah, le 19 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
757-M-30. G. Mabardi, avocat. 

Date: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Nadia Came! 

Toueg, épouse du Sieur Vuck Despitch, 
proprié ta ire, s uj e tte yougoslave, dem eu
rant à Celje (Yougos lavie) . 

Contre le Sieur Magdi Came! Toueg, 
fil s de feu Habib Came! Toueg, proprié
taire, su je t local, dem eurant à Alexan
drie, No. 9 ru e des Abbassides, chez la 
Dame Gha li. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier G. Ackaoui en date du 9 Fé
vrier 1937, transcrite le 2 Mars 1937, No. 
2203 (Dak.) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

23 feddans, 2 kirals e t 12 sahmes sis 
au village de Kafr Badaway El Kadim, 
di s tri ct de Mansourah (Dale), parcelle 
No. 1 du hod Hab ib Bey No. 6. 

2m e lot. 
22 feddans e t S sahmes sis a u m êm e 

village de Kafr Badaway El Kadim, dis
tr ict de Man soura h (Dale ), en deux par
ce lles : 

a) ii feddan s, 19 kirats e t 20 sahmes, 
parcell e cadas traie No. 1, au hod El Bahr 
No. 2. 

b ) 10 fedda ns, 4 kirats e t 9 sahmes, 
parcelle No. ii d u hod El Bahr No. 2. 

Pour les li mi tes ~~ o n s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2190 pour le 1er loL. 
L.E. 1805 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Man so urah, le 19 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samn é e t Daoud, 

777-DM-80 Avocats. 

Date: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête des Hoirs de feu le Com-

te Sélim Chédid, savoir: 
1.) Abdalla. 2. ) Alexandre. 
3.) Antoine. !1. ) Edouard. 
5.) Dame Lab iba Saman e. 
6.) Dame E ugéni e Daou d. 
7. ) Dame Eli se Hénon Pacha. 
Tous propriéta ires, de n ati onalité mix

te, dem eurant au Ca ire. 
Contre les Sieur e t Dam es: 
1.) Hassan Ib rahim .Mohamed Chérif, 

proprié ta ire, égyptien, m aamour du 1er 
kis m du Bandar T antah, y domicilié. 

2.) Sékina, fill e de Moham ed Chérif, 
propriétaire, égyp ti enn e, demeurant à 
Ban ayous, Ma rkaz Zagaz ig (Ch. ). 

3.) F a tma, fill e de Moham ed Mah
moud, proprié taire, égypti enne, demeu
rant à Béni-Amer, à Ezbet Attia Bey El 
Ghandair, Markaz Zagazig (Ch. ). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Décembre 1933, hui s
sier Chaker, tran scrite au Bureau des 
Hypothèques de Man sourah le 21! J a n
vi er 11}34, No. 92 (Charkieh). 

19/20 Novembre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

18 kira ts e t 20 sahmes par indivis 
dans 20 kirats e t 3 sahrnes s is à Mach
toul El Kacli, 1\!Iarkaz Zagaz ig (Ch.), au 
hod El Béhéra No. 2, fai sant partie des 
parcell es Nos. 103 et 104. 

2m e lot. 
ti fedd an s e t 17 ki ra ts de terrains sis 

au village de El .A la kma wa Kafr Zida 11 
Mandil , Markaz Heh ya (Ch. ), divi sés 
comme suit: 

1.) 3 kira ts a u h od El Kholi No. 7, se(:
tion No. 1, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddans e t ill kirats par indivi :; 
dan s 9 fedd an s e t 14 kirats au hod El 
Kholi No. 7, :ire sec tion , faisant partie cie 
la parcel le No. 23. 

Pour les li mi tes con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 72 pour le 1er lo t. 
L.E. 21!0 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Manso urah, le 19 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. de Chédid, au Caire. 

Ma ks ud, Samn é e t Daoud, à Mansourai1. 
770-DM-73 Avocats. 

Date: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête d u Sie ur Abele! Ghaffar 

El Sayed El Orabi e t sa fill e la Dame 
F atm a Abdel Ghaffar, tous deu x proprié
taires, suj e ts locaux, demeurant à Sa
nafa, dis trict de Simbellawein (Dak. ). 

Contre les Hoirs de feu Mahamed Ab
del Aal Gheiss, savoir : 

1. ) Zeinab lVIohamed Ibrahim Ataya, 
prise tant personnellem ent qu 'en sa 
qu alité de tutrice de son fil s mineur 
Abele! 1\.ader lVIohamecl Abele! Aal 
Gh eiss ; 

2.) Sékina Ta ha Zarée, pri se tant per
sonnellem ent qu 'e n sa qu alité de tutrice 
de son fil s mine ur Moh am ecl Mohamecl 
Abele! Aal Gh eiss; 

3. ) F atma Mohamecl Abele! Aal Gheiss ; 
!1. ) Hamida Mohamed Abele! Aal 

Gheiss. 
T ou tes propriétaires, s ujettes locales, 

dem e urant à Sana fa, di s tri c t cle Simbel
Iawein (Dale) . 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobiliè re du 10 Mai 1937, dénoncée le 
18 Mai 1937, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Man so urah le 21! Mai 1937 s ub No. !!955. 

Objet de la vente: 
1 fedclan, 10 kira ts e t 17 sahmes de 

terrain s cultivables, s is au village de Sa
nafa, d is tri c t cie Simbell awein (Dale ) di
visés en s ix parcelles : 

La ire de 4 kira ls a u hod El Simmal<i 
El Kibli No. 15, parcelle No. 39. 

La 2me cle 1 kirat e t 23 sahmes au mê
m e hod , fa isant pa rtie de la parcelle No. 
45, indivis dan s la superficie de la dite 
parcelle s'élevant à 13 kirats et 19 sah
m es. 

La 3me de 1 kira t, au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 46, indivis 
dan s la superfi cie de la dite parcelle de 
19 kirats et 2 sahmes. 

La 4me de 6 kirats et 15 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 48. 

La 5m e de 15 kira ts e t 22 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 49. 
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La 6me de 5 kirats e t 5 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 54. 

Toutes les superficies ci-haut indi
quées sont marquées aux regis tres du 
nouveau plan cadastral au nom des 
Hoirs Mohamed Abdel Aal Gheiss et de 
son teklif. 

Ainsi que le tout se poursuit e t corn
parle sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
759-M-32. Helmy Habachy, avocat. 

Dale: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, venant aux droits e L actions 
de la Vacuum Oil Co., société an onyme, 
ayant siège à New-York et s uccursale 
au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Osman Azab, 
fil s de Osm an Azab, proprié taire, s ujet 
local, demeurant à Kafr El BatLikh, di s
!rict de Cherbine (Gh. ). 

~!rn vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Novembre 1935, hui s
sier An t. M. Ackad, tran scrite le 2 Dé
cembre 1935, No. 2505 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et H sah m es de 

ierrains culLivables s is au Zimam du vil
lage de Kafr El Battikh, cli.s trict de Ch_er
}J in e (G h. ), au hod Bagagn· No . 21, diVI
sés comme suit : 

1.) 9 ki rats et 2 sahmes, parcelle No. 34. 
2.) 15 kirats e t 12 sahmes, parcelle 

No. 35. 
3.) 1 feddan et 10 kirats, parcelle No. 

38. 
!1.) 2 feddans, 20 kirats e t 23 sahmes 

faisant partie de la parcelle No. 43, par 
indivis clans 3 fedclans, 17 kirats e t 7 
sahmes formant la superficie de la dite 
pa rcelle. 

Ensemble: 60 dattiers. 
? our les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

772-DM-75 Avocats. 

Date: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Goubran Boutros Fa
rag Abele! Malak, fils de Boutros, petit
fil s de Farag, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 24 Décembre 1936, huis
sier l\1. Atalla, transcrit le 4 Janvier 
1937, No. 98. 

Objet: de la vente: 
A. - Une parcelle de terrain de la 

superficie de 865 m2 48 cm., avec les 
constructions y élevées, comprenant u!l 
chader (dépôt pour boi s) et une bouti
que, le tout sis à Mit-Ghamr (Dak.), rue 
Abele! Messih No. 196, immeuble No. 2, 
moulcallafa No. 54, limités: Nord, Fahmi 
lW. m Hammar et autres, sur 4i m. 37; 
Est, rue de la Gare où il v a les portes 
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du chader et de la boutique, sur 20 m . 
38; Sud, rue Abdel Messih où se trou
vent les portes de la maison et du jar
din, sur 42 m. 6; Ouest, Fahmy Eff. El 
Hammar, sur 21 m. ii. 

B. - Une parcelle de terrain de la su
perficie de 4 kirats e t 19 sahmes, sis au 
village de Mit-Ghamr wa K afr El Bata!, 
district de Mit-Ghamr (Dale), di s tribués 
comme suit: 

3 kira ts et 13 sahmes en une parcelle, 
au hod Badir No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 12, limités : Nord, Mohamed 
Fahmy El Hammar, sur 30 m . SO; Ouest, 
la parcelle suivante sur 20 m. 75; Sud, 
rigole sur 30 m. 50; Est, chemin Daka
dous public, sur 20 m. 25. 

La dile parcelle comprend un entre
pôt con s truit en briques rouges et un 
ja rdin de la superficie de 350 m2. 

1 kirat et 6 sahmes en une parcelle, 
au même hod, limités: Nord, Mohamed 
F ahmy El 1-Iammar, sur 10 m. 50; Est, la 
parcelle précédente sur 20 m . 75; Sud, 
rigole sur 20 m . 40. 

La dite parcelle comprend un jardin 
sur lequ el se trouve élevé un mur de 
2 m . de hauteur, cons truit en briques. 

D'après les nouvelles opérations ca
dastrales les parcelles dont s'agit se 
confondent et n e forment qu 'un e s~t ule 
parcelle dont la superfi cie totale est de 
735m2 25 cm., sises à Mit-Ghamr (Dale ), 
rue Soultan Hussein No. 18, parcelle 
No-. 36, e t rue Balkis No. 19, parcelles 
Nos. i, 3 e t 5, limités: Nord, Mohamed 
Eff. F ahmy El 1-lammar e t autres; Est, 
rue du Sultan Hussein No. 18; Sud, rue 
Balld s No. 19 ; Ouest, Mohamed Eff. 
F ahmy El Hammar. 

Cette parcelle faisait parti e à l'origi
ne de la parcelle No. 7 du cadastre, au 
hod No. 3, et actuellem ent ell e es t in s
crite dans le regi s tre du nouveau cadas
tre comme h abita tion dépendant des ha
bitations du village. 

Mise à prix: L.E. 960 outre les frais . 
Mansourah, le 19 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ma ksud, Samné et Daoud, 

781-DM-84 Avocats. 
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Dale: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
i.) Mahmoud Mohamed Gh aleb. 
2.) Sami l\1oham ed Ghaleb. 
3.) R efaa t Mohamed Ghaleb. 
4.) Dame Bahia Mohamed Ghaleb, 

épouse Moham ed Bey Gala! Sadek. 
5.) Chafik lVIohamed Ghaleb. 
6.) Fayek Mohamed Ghaleb, pris aus

si comme tuteu r de ses troi s n eveux 
mineurs, les nommés : a) Mohamed, b) 
Mahmoud et c) Abele! 1-Iamid Abdel Aziz 
Mohamed Ghaleb, lesqu els sont pris en 
leur qualité d 'h éritiers: 1.) de leur père 
feu Abdel Aziz Mohamed Ghaleb, lui
m êm e de son vivant h éritier de son père 
feu Mohamed Ghaleb e t 2.) de la quote
part successorale r evena nt à leur mère 
feu la Dam e F a tma Bent Abdallah, e ll e
même de son vivant h éri tière de son 
époux Abele! Aziz Mohamed Ghaleb pré
nommé. 

Tous les s ix nommés pris en leur qua
lité d'héritiers: a) de leur père feu Mo
ham ed Ghaleb, fil s de feu Mohamed 
Agha Abou Taleb, de son vivant débi
teur du requérant, b ) de leur m ère feu 
la Dame Chams N our Ben t El Zallat, el
Ie-même de son vivant héritière de son 
époux feu Mohamed Ghale~ s us11?mmé. 

Les 3me, 5me e t 6m e pns aussi com
m e héri ti ers de leur mère la Dame Ward 
Bassam, fill e de l\llohamed iVlossallam, 
ell e-mêm e de son vivant hériti ère de son 
époux feu Mohamed Ghaleb prénommé. 

Tous propriétaires, s uJ e ts locaux, de
m eurant les troi s premiers à Mit Seheil, 
Markaz Minia El Kamh, la 4me au Cai
re, rue Bachati No. 20 (Choubrah), les 
5me et 6m e à Dahmacha, Markaz Bel
beis (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verba l de ~ai :; ie 
immobilière du 2 Janvier 1936, hmssier 
B. Ackad, tran scrite les 17 Janvier, i4 et 
25 Mars 1936 sub Nos. 100, 456 et 507. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

16 feddan s e t 12 kira ts de terrain s cul
tivables s is au village de Ebrache, dis
trict de Belbeis (Ch. ), au hod El Kas
sali No. 4, originairement hod 1-Iachiet 
El Danab, ainsi répartis: 

i.) 9 feddans, 4 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 17. 

2.) 7 feddans, 1 kirat et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 9, 12 et i~. . 

3.) 6 ki rats, parcell e fai sant partie du 
No. 20. 

3me lot. 
32 feddans, 22 kirats et 20 sahmes de 

terrain s cultivables sis au village de Mit 
Seheil, district de Minia El Kamh (Ch.), 
ainsi répartis: 

15 feddans 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kébir~ No. 3, divisés comme suit: 

10 feddan s, 16 kirats et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 166 et 167. 

2 kirats, parcelle No. 15. 
16 kirats, parcelles Nos. 23 et 25 .. 
Dans cette parcelle il y a les habita-

tion s des villageois. 
2 feddans, i4 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 29. 
1 feddan, 1 kirat e t 16 sahmes, parcel

le No. 57. 
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'1 feddans, 18 kirat:; c L 16 sahmes au 
hod El Kibli No. 1, ainsi répartis: 

3 feddans, 14 kiral::; cl 16 sahmes, par-
cell e No. 04. 

12 kirats, parcelle !\o. 4. 
3 kirals, parcelles Nos. 42 e l '18. 
13 kirals, parcelle No. 15. 
6 feddans cl 20 sahmes dont 3 red

dans, 18 kiraLs eL t1 sahmes au hod El 
Bahari eL 2 feddans, 6 kirats et 16 sah
mes au hod Kebli, ainsi divisés: 

2 feddan s, 10 kirals et 4 sahmes, par
celle No. 1. 

4 kirats el 8 sahmes, parcelle No. 21. 
23 kirats e L 12 sahmes, parcelle No. 

i77. 
8 kirals e l 20 sahmes, parcelle No. 

225. 
9 kirats et 20 sa hmes, parcelle No. 

398. 
4 kirats, parcelle No. 421. 
10 kirats eL '1 sahmes, parcelle No. 

447. 
6 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 352. 
5 kirats, parcelle No. 256. 
12 kirats, parcelle No. 260. 
2 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

437. 
7 feddans et 16 sahmes au hod El 

Zaouia No. 4, divisés comme s uit: 
15 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 83. 
1 feddan, 11 kirats e t 12 sahmes. 
9 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 92. 
2:1 ki rats et 8 sahmes, parcelles Nos. 

i24 et 125. 
3 kirats et 8 sahmes, parcell e No. :155. 
17 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

236. 
3 kirats ct 16 sahmes, parcelle No. 

233. 
10 kirats, parcelle No. 239. 
8 kirats e t :12 sahmes, parcelle No. 

2411. 
10 kirats el 4 sahmes, parcelle No. 

228. 
1 feddan et 10 kirats, parcelle No. 247. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 1180 pour le 1er loL 
L.E. 2245 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 19 Novembre i 93ï. 

Pour le poursuiYant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

778-DM-81 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 hemes. 

Date: Mercredi 15 Décembre 193ï. 
A la requête de la Dame Catina, épou

se du Sieur Panayotti Cominos, san s 
profession, hellèn e, demeurant à Port
Saïd, rue Ki sra, imme ubl e de sa pro
priété. 

Contre les Hoirs de ft·tt Abele! Radi 
D;ab, savoir la Dame Sekina Abele! Ra
z~k El Naggari, tant en son nom person
nel qu 'en sa qualit.é de tutri ce de ses en
fants mineurs Garib e t Hayat, proprié
taire, locale, demeurant à Porl-Saïd. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobil iè re du 21 Mai 1935, huissier U. 
Lupo, transc rit le 12 Juin 1935 sub No. 
135. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet fic la Yente: 
Un U·rrain de la superfit· ie de 30 m.2 

83 dm2 a\·ec la mai son y élevée, com
posée d ·un rez-de- cha us sée et de deux 
é tages s upériet1rs, le tout s is à Port
Saïcl, ki:o-m 1er, ru e Taloun, portant le 
No. 1ï (imp6 l:;), moukallafa No. 2ù ,' 1 a u 
nom ci 'Abdel Racli Diab. 

Ain s i que le toul se pours uit e t com
porte avec lou s les accesso irs e t clépe n
dances généralement quelconques sa n s 
aucune excep ti on ni réserve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à )Jrix: L.E. 320 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 19 Novembre 1937. 

Pour la pours uivante, 
766-P-19. N. Zizinia, avocat. 

Dale: Marcli 21 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Jose ph H6l' hé, 

négociant, local, clemeurant à Port-Saïd . 
Au p1·éjmlice du Sieur André !VIou ch

bahani, propriétaire, égyptien , demeu
rant à Port-Saïd. 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 18 F évr ier 1937, de 
l'hui ssie r Victor Chaker, dûment tra n s
crit le A 1\,lar:; 193ï s ub No. 3G. 

Objet de la vente: 
La quole-part de iG kira ls ou 2 / 3 so it 

161 m2 423 cm2 par indivis dans un te r
rain libre cie la su perficie de 242 m2 13 
1/ 2 cm., s is à kis m awal Port-Said (Gou
vernorat elu Canal), rue de Lesseps, No. 
48 tanzim, limité: Nord, rue de Lesseps 
sur 12 m. 26; Sud, Eglise Gresqu e-Orlho
doxe Syrienne «Saint Nicolas» sur 12 m. 
26; Est, propriété Abou Halaka s ur 19 m. 
75; Ouest, propriété Mohamed El Ach
wal et Dame Rosa Taboné, s ur 19 m. ï5. 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Port-Saïd, Je 19 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant. 
Georges Mouchbahani, 

769-P-22. Avocat à la Cour. 

Date: .Mercredi 15 Décembre 1937. 
A la requête de : 
1.) Dimitri Koconis, 2.) Pa nayolli Co

minos, négociants, sujets hellènes, de
meurant à Port-.Saïd, rue Ki s ra . 

Contre la Dame Anissa H. Bayoumi. 
fill e de feu Hassan, propriétaire, s ujelle 
locale, demeurant à Port-Saïd, haret El 
Banna, imme uble de Hag Sayed El Kho
deiri . 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Mai 1935, huissie r U. 
Lupo, transcrit le 14 Juin 1935 s ub No. 
139. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 100 m 2 
avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée sis à Port-Saïd, 3me 
ki sm, rue El Emara No. 3, portant le No. 
3 impôts, moukallafa No. 19/1 au nom 
d 'Ani ssa Hassan Bayoumi. 

2me lot. 
Un terrain de la supe rfi cie de 100 m2 

avec la m a ison y élevée, composée d'un 
rez-de-cha u ssée et cl'un premie r é tage , 
s is à Pori-Saïcl, 3m e ki sm, rue El Ema
ra No. 3. portant le No. 1 impôts, mou
kall a fa. No. 36 / 1 M au nom de Mi ch e l 
Poussounaki s. 

Ainsi qu e le tout se pours uit et com
porte avec tous les accessoires e t dépen-
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dan ces gé néra leme n L quelconques san s 
aucu ne exceptio n ni rése rve. 

Pour les limites co ns ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·Lx: 
L.K '140 pour Je 1er lo l. 
L.E. 735 pour le 2me lo t. 
Oulre les frai s. 
Port-Saïd, le 13 i\ovembre 103.7. 

Pour les poursuivants, 
76ï-P-20. N. Zizini a, avocal. 

Dale: lVlercrecli 13 Décembre Hl37. 
A la req.uêle de: 
1.) La Dlle Carmela Cr is !JO, Jille d'A

lessandro, cle fe u Giuseppe, 
2.) La Dame Maria, épo use Ilarionc 

Bassi, fill e ci'Anloi:io Tilo, de fe u Nico
las, itali ennes, demeurant à Port-Saïd. 

ContJ·e les hériti ers de feu Alberto La 
Commare, ci e son viva nt fil s de feu Al
fon so, de feu Ignaz io, savoir: 

1. ) Sa ve uv e la Dame Pau lina Geno
vese, 

2.) Le Sieur Alfonso La Co mma re, so n 
fils, italiens, demeurant ù Port-Saïd. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immo-bilière elu 20 1\·lar::: i\J3ï, de l'hui s
sier A. Kh eir, transcr it. a u Bureau des 
Hypothèques de ~:Jan so urah le 3 Avr il 
193ï, No. 60. 

Objet de la vente: 
Un lerrai n s is à PorL-Saïd, quartier eu

ropéen, rue El Warcha, d ' une su perficie 
de 379m2 'ïï dm2, ensemble avec la mai
son y élevée, portant le No. 2 impôts, 
composée d ' un rez-de-chaussée et de 3 
étages, limité: Norà, s ur 14 m. 80 par les 
propriétés Puyssegur et Tamis ier; Sud, 
s ur ill m. 80 par la rue El Tor ; Est, sur 
25 m. 63 par la rue El vVarc ha; Oues t, 
sur 25 m. 69 par la propriété veuve A. 
Zuanich. 

Te l que le elit immeuble se poursuit et 
comporte san s excep tion ni réserve avec 
les imme ubl es par destination qui en dé
pendent. 

Mise à pi"ix proportionnelle: L.E. 8000 
outre les frai s. 

Port-Saïd, le 19 Novembre :1937. 
Pour les poursuivantes, 

ï65-P-18. P . Garelli, avocat. 

Dale: Mercredi 15 Décembre 1937. 
A la requê te elu Sieur Albert J. Hal

fon, négociant, s uj e t britannique, de
m eurant à Alexandrie, 21 rue Pirona, et 
é lisant domicil e à Mansourah en l'étude 
de Maître Albert Fadel e t à Port-Fouad 
en celle de Maître P. Lardicos, avocats. 

A l'encontre du Sieur Aly Ahmed Be
khit, fils de Ahmecl, petit-fils de Bekhi t, 
propriétaire, suj e t local, demeurant à Is
maïlia. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal d e sais ie immo

bi lière pratiquée le 1er Septembre i932, 
dénoncée le 8 Septembre :1932 et trans
crite le 13 Septembre 1932 sub No. 45. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière pratiquée le 14 Mai 1936, dénon
cée le 26 l'vfai 1936 e t transcrite ensem
ble avec sa dénonciation le 4 Juin 1936, 
No. tl9. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

La moitié soit 32m2 ï cm. par indivis 
dans une mai son d 'habitation, terrain et 
con s tructions, sise à Ismaïlia (Gouver-
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norat du Canal), ki sm tani, rue Saad 
Zaghloul , immeuble No. 73, moukallafa 
No. !f2 F. , de la superfi cie totale d e 
64m2 14 cm. 

Ce Lte maison es t co mposée de 2 é ta 
ges dont le 1er de 2 chambres, 1 corri
dor e t 1 magasin et le 2me de 2 cham
bres seulement, le tout en briques cu i
tes. 

2me lot. 
La m oiti é par indivi s dan s 5 maisons, 

terrain e t cons tructions, de la superficie 
de 408 m2, sies à Ism aïli a, ki sm saless, 
d(!Signées comme suit: 

1.) 56 m 2, appartem ent No. t1, ru ell e 
Et Maged. 

Cette mai son es t cons truite en briques 
d composée d 'un rez-de-chaussée, d 'un 
1er é tage e t d 'une partie inachevée d 'un 
2me étage en briques cuites. 

2. ) 80 m 2, proprié té No . 6, ru ell e El 
.\!agued. 

Cette construction cons titue un rez
de-chaussée en pierre. 

3.) 119 m2, propriété No. 16, ruelle 
.\dham. 

Cette maison cons titue un rez-de
chaussée en boi s e t mortier. 

'L) 90 m2, proprié té No. 5, rue Amoun . 
Cette maison es t construite en pierre 

et est composée d'un r ez-de-chaussée et 
cl 'un 1er é tage. 

5. ) 63 m2, proprié té No. 3, ru e Amoun. 
Cette construction cons titu e une mai

son d'habitation cons truite en pierre et 
composée d ' un rez-de-chaussée et d'un 
1er étage. 

Toutes ces constructions se touchent 
e t s'élèvent sur une seule parcelle de 
terrain de sorte qu 'elles forment un seul 
tenant.. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res, sans aucune exception. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 65 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 19 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Albert Fade!, 

703-MP-29 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937. 
A la requête de : 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Karam, savoir: 
i.) Dame Zeinab Abdou Chalabi , sa 

veuve, 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frère, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur de sa nièce mineure El Saye
da, fille du dit défunt. 

3.) El Sayeda Aly Karam, sa sœur. 
Tous nropriétaires, égyptiens, domici

liés à Port-Saïd, admis au bénéfice de 
l'Assistance Judiciaire, suivant décision 
cle la Commission du Tribunal Mixte 
de Mansourah rendue le 22 Mai 1935 
sub No. 88 de la 60e A.J. 

II. - M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte de Mansourah, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires pour le recouvrement des 
frais. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Aly El Ad awi, 
2.) Hassan El Ada-vvi, fil s de Hassan 

:Mohamecl El Adawi, proprié taires, égyp
ti ens . dem e urant à P ort-Saï cl. 

En vertu d ' un procès-verbal cie saisie 
immobilière dn 18 Juille t 1936, dénoncé 
le 30 Juille t :L936 e t tran scrit le !1 Aoüt 
1936 s ub No. 231 Port-Saïcl. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

Appartenant au Sieur Aly El Adawi. 
Une parcelle de terrain ayec la m ai

son qui y es t con s truite, située à Porl
Saicl , ki sm tale t, à har e t El Sadek wa 
Aboul F ath No. 54, impôts 2/3 t mou-
kallafa de 1934, d ' une superfi cie de 'ï2 
m 2 80 cm 2, composée de 3 étages, le 1er 
en briques et les 2 autres en boi s. 

Limitée: Nord, haret Aboul Fath sur 6 
m. 50 ; Ouest, Salem Mohamecl sur i:L m . 
20 ; Sud, Attia Hanna sur 6 m . 50 et enfin 
à l 'Es t, haret El Saclek sur 11 m. 20. 

2me lot. 
ApparLenant au Si eur Hassan El Ada

wi. 
Une parcelle de terrain avec la mai so-n 

sur laquell e ell e es t construite, située à 
Port-Saïd, ki sm tani , haret .El Ad! wa 
Kéna No. i:LO, impôts 50/1 c année 
1934, d 'une superficie de 19 m2 50 cm2, 
composée de 3 étages, les Jer et 2me 
Lakfi s et le 3me en bois. 

Limitée: Nord, Hassan El Dahchane 
sur 3 m. 90 ; Est, haret Kéna sur 5 m.; 
Ouest, Hassan El Aclawi sur 5 m.; Sud. 
hare t El Adl sur 3 m . 90. · 

Mise à prix: 
L.E. 225 pour le 1er lot. 
L.E. 95 pour le 2me lot. 
OuLre les frais . 
Man sourah, le 19 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
760-MP-33. "\Vadih Saleh, avocat. 

VENTES MOBlLIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Samedi 27 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr El Cheikh (Gharbieh ), au 
magasin du débiteur. 

A la requête de la Rai son Sociale mix
te Nadler Frères, ayant siège à Alexan
drie, rue Moufatish. 

Contre le Sieur Ibrahim Becht, com
merçant, local, domicilié à Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 12 Août 1937, huissier Ed. 
Donadio. 

Objet de la vente: 219 pièces de savon 
de diverses marques, 50 bouteilles de si
rops divers, 22 boites de fruits en com
pote, 25 boites de petits pois, 14 boites 
de caramels, 1000 paquets de coton, pa
quets de cacao, poudre à récurer, 12 
grands naquets de bleu d'outremer mar
que « Aigle Bleu » et 1 coffre-fort marque 
Félix Blazicek, Wien, de 50 cm. x 70 cm. 

Pour la poursuivante, 
709-A-252. Walter Bor,l!hi, avocat. 
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Dale: Lundi 22 \i o\·embre 1937, à 10 
heures du m a lin. 

Lieu: à. Nebira, di s tric t de Teh El Ba-
roud (Béh éra). 

A la requête elu Si eur Spiro Livierato. 
Conlre !es Sieurs: 
:L. ) Abd el Sa lam Rached El Sayess, 
2. ) i\-l oham ed H.achecl, 
3. ) Jsm ail El Gamma!, 
'1.) ;\'l oham ed Moursi El Sayed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 6 Octobre 1937 e t d 'un jugem ent ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire d 'A
lexa ndri e le 6 Avril 1937. 

Objet de la vente: 5 kanlars environ 
de coton Guizeh No. 7 en vrac et la ré
colte de m aïs pendante par racines sur 
6 fedclan s au hod El Allaya. 

Pour le requérant, 
Ev. Pavlicl ès e t D. P. Chronis, 

671-A-243 Avocats à Ja Cour. 

Dale: Mardi 30 Novembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Abou Sir, dis trict de Me
hallah El Kobrah (Gharbieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indu stries (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Abele! Fattah 
Ibrahim Doueiclar, propriétaire et com
m erçant, suj e t égyptien, demeurant à 
Béni-Abou Sir, Markaz Mehallah El Ko
brah (Gharbieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 19 Octobre 1936, R.G. No. 
10076/61 e, e t d 'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 2 Décembre 1936. 

Objet de la vente: divers meubles, tels 
qu e: canapés, tables, chai ses, lampes, 
dekkas, armoires, dressoirs, commodes, 
buffets ; 1 sac de beghe t, de 2 a rdebs. 

Le Caire, le 19 Novembre :L937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
737-CA-361 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 29 Novembre 1937, à 9 b. 
a.m. 

Lieu: à Damanhour, en l'épicerie de 
Fathi Mostafa Daabeis. 

A la requête de Jacques Weinstein & 
Co., banquiers, au Caire. 

Au préjudice de Fathi Mostafa Daa
beis, négociant-épicier, à Damanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution en date du 9 Septembre 1937, 
huissier Hailpern. 

Objet de la vente: coffre-fort marque 
Milner, balance et ses poids, étagères de 
mur, 50 okes de savon de lessive, mar
que Chirka, 15 kilos d 'huile de ricin, 40 
boîtes de 40 bougies chacune, 24 bouteil
les de China, 10 kilos de coton, 10 bou
teilles d'huile de foie de morue, 10 okes 
de sel anglais, etc. 

Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

Joseph Weinstein, 
688-CA-326 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 30 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Tersana No. 
55. 

A la requête d'Isaac S. Razak & Co., 
domiciliée à Alexandrie, Hamam El Aba
ni, No. 7. 
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Au préjudice de Ibrahim E l Sayecl El 
Bawab, commerçant, local, domicilié à 
Alexandrie, rue Tersana, No. 55. 

En vertu cl'un jugement du 8 Février 
1937 validant la saisie conservatoire du 
19 .Janvier 1937 et d'un procès-verbal (~e 
récolement du 20 Sept€mbre 1937. 

Objet de la vente: étagères, vitrines, 
agencement, divers articles de tuyaute
rie, quincaillerie, clous, vis, poignets, 
boulons en fer, verrous, cadenas, clés, 
etc. 

Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

707-A-230. G. Bellini , avocat. 

Date: Samedi 27 Novembre 1937, à ii 
heures du malin. 

Lieu: à Mehallet Farnavva, district de 
Chibrikhit (Béhéra). 

A la requête du Sieur El Hag Aly Has
san Guimei, négociant, français, demeu
r ant à Alexandrie, rue Midan No. 47 et 
y électivement en l'étude de Me .Sélim 
Antoine, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Aboul Ela Ibra
him El Agrab, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Mehallet Farnawa, district 
de Chibrikhit (Béhéra). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de .Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du ii Novembre 
1929, et d'un procès-verbal de saisie
exécution brandon en date elu Jer Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente : la récolte de coto n 
Guiza 7 pendant.e uar racines, savo ir: :l 
feddan au hod El Khei l wal Ghofara et 
6 feddans a u hocl Sakiet Said, évaluée à 
4 kant.ars environ le fedrlan. 

Pour le poursuivant, 
Sélim Antoine, 

713-A-256. A voca [. à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Date : Mardi 30 Novembre 1937, dès JO 

h. a.m. 
Lieu: au village de Masraa, Markaz et 

l\tloudirieh d 'Assiout. 
A la requête du Sieur Sava Théodoro. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Dar

wiche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier V. Picardi, du 25 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: 3 vaches robe rou
geâtre, âgées de 4, 5 et 7 ans; 1 chamel
le robe rougeâtre, âgée de 7 ans. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

680-C-318 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 211 Novembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à Héliopoli s, Ezbet El Bous tan, 
rue San Stefano. 

A la requête elu Sieur Maurice Sali
nas. 

Conll·e le Sieur Ahmad Ahmad Bei
dak. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 10 Avril 1937. 

Objet de la vente: chaises, tables, mar
bres, etc. 

694-C-332 
Pour le poursuivant, 

Georges B. Wakim, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 21 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu:: à El Menchah, Markaz Guer
gueh. 

A la requête de H .. Mélot & Cie, à Ale
xandrie. 

Contre Hamada Ahmed Abdalla et 
Issa Hamada Ahmed, commerçants, 
égyptiens, demeurant à El Menchah, 
Markaz Guergueh. 

En vertu: d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Chafik Labbad, du 20 lVIai 
1937. 

Objet de la vente: 1 vache de 10 ans, 
1 ânesse de 5 ans et 5 ardebs de blé. 

Alexandrie, le 19 Novembre J937. 
Pour la poursuivante, 

652-AC-2211 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 1er Décembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Ezbet Ghars El Dine, Markaz 
Ménouf, Ménoufieh. 

A la requête de Sayed Afifi Abdel Kha
lek, cessionnaire d'Eugène Mille. 

Contre Mehanni Issaoui Ghars El Di
ne et Amina Abdel Al El Gahche, pro
priétaires, locaux, demeurant à Ménou
fieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 3 Novembre 1937, huissier 
Dablé. 

Objet de la vente: 20 ardebs de maïs; 
un jard in d 'oranges et mandarines pen
dan tes sur branches. 

Pour le poursuivant, 
678-C-31G Georges Nassif, avocat. 

Dale: .Je udi 2 Décembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lie u: au Caire, 66 rue Ibrahim Pacha. 
A la requê te de la Société Commer

cictl e Bel go- F:gyptie n ne. 
Cont•·e le Doc Leur Hu sse in Ezzct t. 
En vc1·Lu d ' un procès-verbal de sa is ie

cxécuLion du Hi Seplcmbre 1937. 
Objc L d e la venlc: 
J.) Une riche garn iLure de bureau en 

bois de chên e, composée de: J bureau 
à 3 liroirs, J a rmoire et J é tagère. 

2. ) J canapé eL 2 fauteuil s à ressorts. 
3. ) J s uspen sion élec triqu e, J tapi s 

per san de 2 m. 50 x 1 m. 25 environ. 
A.) Entrée: une garniture en rotin. 
5.) J tapis persan de 3 m. x 2 m. en-

viron. 
6.) L Lapis persan de 3 m. x J m . 50. 
7. ) 1 ventilateur. 
8.) J classeur américain. 
9.) 2 pendules œils-de-bœuf. 
Le Caire, le 19 Novembre 1937. 

682-C-320 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 27 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: a u village de Rahaway, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Rached & Co. 

Contre El Cheikh Mahmoud Abd Rab
bou El Kholi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Septembre 1937 et d'un 
jugement sommaire. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante par racines sur 2 feddans, éva
luée à 12 ardebs environ. 

Pour la poursuivante, 
690-C-328 A. K. Raouf Bey, avocat. 

19/20 Novembre 1937. 

Dale: Samedi 11 Décembre 1937, à 10 
h. a.rn. 

Lieu: à Maghagha. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Contre Zikri Guirg uis Mourgan Nas

rallah. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Novembre J937. 
Objet de la vente: pou Lres de bois de 

différentes qualités et dimensions, 2 
caisses de clous, 1 bureau, etc. 

Pour la poursuivante, 
698-C-336 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 30 Novembre 1937, à 8 h. 
a.m. 

Lieu: à Massaret Samallout (Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale 

John Dickinson & Co. LLd. 
Contre la Dame Flora Stavros Catsim

beri ,: . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie en date des 11 Mars et 2 Novembre 
1937, huissiers .J. Khodeir et A. Zeheri. 

Obje t de la vente: 
1.) 1 baril contenant 500 okes de vin 

rouge, 
2.) J baril contenant. 50 okes de co· 

gnac, 
3.) 300 boîtes de sardines, marque les 

Chinchards de Fellah, 
1!.) 4 caisses de whisky marque «.T ohn 

Haig», chaque caisse contenant 12 bou
teill es d 'une demi-oke. 

Pour la requérante, 
685-C-323 Marc .J. Baragan, avocat. 

Dale: Mercredi 24 Novembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Efoua, Markaz E l Was ta (Bé
ni-Souef). 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
elu Tribunal Mixte du Caire. 

Contre Ahmed Abdel La t.if. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 18 ardebs environ 

de maïs. 
Le Caire, le 19 Novembre 1937. 

Le Greffier en Chef, 
687-C-325 (s.) U. Prati. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Rachid No. 22. 
A la requête de Louis Vassalo. 
Contre Joseph Traie 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 Octobre 1937. 
Objet de la vente: meubles tels que 

chambre à coucher, radio, lustres. 
Pour le poursuivant, 

727-C-351 C. H. "Vahby, avocat. 

Date: Lundi 29 Novembre 1937, à 9 b. 
a.m. 

Lieu: à Samadoun (Achmoun, Ménou
fieh). 

A la requête de Vassilopoulo Frères 
& Co. 

Contre Mohamed Khattab Sid Ahmed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 16 Septembre 1936, huissier Anis. 
Objet de la vente: bufflesse de 10 ans; 

récolte de maïs chami pendante sur 3 
feddans. 
725-C-349 .Jean Kyriazis, avocat. 



19/20 Novembre i937. 

Date et lieli!X: Samedi 11 Décembre 
1937, aux villages de: 1.) Ghammaza El 
Soghra, à 9 h. a. m., 2.) El Ekhssas, à 
10 h. a.m., 3.) Tarkhan à midi, Markaz 
El Saff (Guizeh). 

A la requête de la Dame Hélène Papa-
dakis. 

Contre les Sieurs: 
:L.) El Hag Sélim Eleyan. 
2.) Mohamed Helayel Mohamed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Octobre 1937. 
Objet de la vente: la récolte de maïs 

(cloura chami), pendante par racines sur 
70 feddans. 

Pour la poursuivante, 
N. et Ch. Moustakas, 

7j 8-C-342 Avocats à la Co m. 

Date: Mardi 30 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Nakalifa (Ezbet El Mawia) , 
Markaz Sennourès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Alim Mo
llamed Salem, propriétaire et commer
çant, suj et égyptien, demeurant à Naka
lifa, Ezbet El Mawia, Markaz Sennou
rès (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 15 Septembre 1937, R.G. No. 
8159/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 14 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 petite 
rache, 2 ânes, 1 ânesse. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour la poursui van te , 

Albert Delenda, 
738-C-362 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Décembre 1937, à 8 h. 
a. m. 

Lieu: à Minieh, rue Hussein Bahari. 
A la requête d'Elie Dentes. 
Contre Mohamed Aly Ahmed. 
En vertu d 'un jugement sommaire eL 

d\m procès-verbal de saisie du 11 No
vembre 1937. 

Objet de la vente: 6 douzaines de 
cl1 aussures, chemises, chapeaux, etc. 

Pour le requérant, 
723-C-347 L. Taranto, avocat. 

Date: Mardi 30 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu:: à Tahnacha, lVIarkaz et Moudi
rieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs. 
L) Habib Morcos. 
2.) Daniel Boutros. 
Tous deux propriéLaires et commer

~:ants, sujets égyptiens, demeurant à 
Tahnacha, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 1er Septembre 1937, R.G. No. 
8i62/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 kantar de coton; 
le produit de 10 dattiers; 1 bascule de 
la portée de 500 kilos. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
739-C-363 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Ramlah Boulac, dans 
les dépôts de la Fluviale. 

A la requête de la Raison Sociale F. 
Van Der Zee & Cie «La Fluviale», socié
té de commerce mixte, ayant siège à 
Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Ali Ahmed El Rachidi, pro
priétaire, local, demeurant au Caire, 
rue Wikalet El Balah, Boulac. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 1er 

Mai 1937, 
2.) D'un commandement du 8 Septem

bre 1937, 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution elu 15 Septembre 1937, huissier R. 
Dablé. 

Objet de la vente: 
1.) 26 sacs contenant des rivets en fer, 

pesant 53 kilos chacun. 
2.) 20 sacs contenant de la toile mé

tallique, pesant 41 kilos chacun. 
3.) 5 barres en fer de 4 à 6 m. de lon

gueur environ et de 1 1/2 pouces cha
cune. 

4.) Une petite caisse en bois conte
nant des outils (mèches américaines) de 
72 kilos. 

5.) 6 barils en bois contenant des res
sorts pour machines, de 50 cm. de cir
conférence sur 0.05 cm. de hauteur dont 
cinq grands de 250 kilos chacun 'et un 
petit cie 100 kilos environ. 

6. ) 5 caisses en bois con tenant des 
scies, de 28 boîtes chaque caisse et 72 
scies par bo1te. 

7.) 2 enclumes en fer de 100 kilos et 
120 kilos. 

8.) 3 caisses en bois contenant des ru
bans en fer pour fenêtres et portes rou
Jantes, pesant iSO kilos environ chacu
ne. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

697-C-335. S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi 11 Décembre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au village de Dégoua (Markaz 
Tou.kh) Galioubieh. 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse-Egyptien, ès qualité. 

Au préjudiœ du Sieur Ibrahim Sa
lem Omar, propriétaire, sujet local, de
meurant au village de Dégoua, Markaz 
Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Décembre 1935, huis
sier G. Jacob, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Civile du 
Tribunal Mixte du Caire, le 1er Juin 
1935, R. G. No. 5618/60e. 

Objet de la vente: 
1 tapis persan de t1 m. x 2 m. environ, 

2 canapés, 4 fauteuils et 12 chaises, 4 
canapés en bois, 1 buffet en bois, etc. 

Dans l'étable: 
1 taureau robe jaune, âgé de 6 ans, 

1 bufflesse robe brune, âgée de 6 ans 
environ, 1 ânesse robe blanche, âgée de 
10 ans environ. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant èsq., 

Aziz Mancy et Charles Ghalioungui, 
679-C-317. Avocats. 
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Date: Mardi 30 Novembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Maghrabi No. 2, 
kism Abdine. 

A la requête de la Raison Sociale 
Grun Brothers. 

Au préjudice de Riad Chehata, photo
graphe, sujet égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 3 Juillet 1937, huissier G. 
Zappalà. 

Objet de la vente: bureau, canapés, 
fauteuils, chaises en bois, Lapis persan, 
paravent en bois, jardinière avec miroir, 
classeur à porte roulante en bois, pié
destal forme colonne carrée en bois, un 
grand appareil photographique marque 
Gebruder Herbst Gorlitz avec objectif 
Voklender Relia No. 182482, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

729-C-353 Avocats. 

Date: Jeudi 25 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village d'El Katta, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Rached & Cie. 

Contre El Cheikh Aly Aly Abdel Rah
man. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte du Caire et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 6 Mai 1936. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion marque «Lister», de la force de 9 
H.P., avec sa pompe et ses accessoires, 
en état de fonctionnement. 

Pour la requérante, 
691-C-329. A. K. Raouf Bey, avocat. 

'Date: Samedi 27 Novembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 87 avenue de la Reine 
Nazli. 

A la requête des Sieurs: 
1.) Eugène Podbersich, italien. 
2.) Joseph Canaan, égyptien. 
Au préjudice de la Dame Manah Ga

dallah, égyptienne. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Novembre 1937, huissier 
Giaquinto. 

Objet de la vente: tables, tapis per
sans, canapés, chaises, une garniture de 
salle à manger, armoires, etc. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

742-C-366 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Jeudi 25 Novembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au garage Fahmy Guirguis, au 
Caire, No. 5 haret Kom El Rich, Daher 
(Faggalah). 

A la requête de Sulzer Frères. 
Contre Ahmed Mohamed Ataweya. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 9 Octobre 1937, huissier F. 
Della Marra, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire le 18 Août 
1937, R.G. No. 7864/62e. 

Objet de la vente: 1 camion « Chevro
let », No. 24838 trafic, moteur No. 973739, 
à 6 roues caoutchoutées, en bon état de 
marche. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

744-C-368 Jean Saleh Bey, avocat. 
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Date: Lundi 29 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Souk El Samak E l 
Kadim No. 11, en face du No. 7 (rue E l 
Azhar El Guéàid). 

A la requête de Mohamed Aly Séoudi. 
Contre Mohamed Aly Ghali. 
En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Sep tembre 1937, huis
sier G. Zappalà. 

Objet de la vente: 3 douzaines de chai
ses cannées à l'état de neuf, 1 coffre
fort, e tc. 

Pour le requérant, 
701-C-339 G. Stavro, avocat. 

Date: .Jeudi 2 Décembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à El Soukkaria, Sek
ket El Nabaouia, No. 5. 

A la requête de The Angelil Trading 
Co., société mixte en commandite par 
actions, de siège à Alexandrie. 

Contre la Raison Sociale Hassan Met
walli El Chamaa & Co., société de com
merce égyptienne, ayant siège au Caire, 
au lieu de la vente. 

En ve11u d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 .Juin 1933, validée 
par jugement du Tribunal Mixte Som
maire du Caire elu H .Juillet 1937, et 
d 'un procès-verbal de récolement du 4 
Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 30 récipients en cuivre pour fon-

dre la cire; 
2.) 3 charrettes à bras, à 2 roues; 
3.) 7 kantars de cire; 
4.) 1 tricycle avec caisson; 
5.) 1 bicyclette marqu·e Philips; 
6.) 1 coffre-fort marque Wiener Bas-

san Industries; 
7.) 1 bureau en bois peint; 
8.) 10 caisses d'amidon alimentaire; 
9.) 4 caisses renfermant des fruits en 

conserve; 
10.) 2 kantars de kharoubs. 
Alexandrie, le 19 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
708-AC-251 Edwin Polack, avocat. 

Date: Mardi 30 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Béni-Raffei, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Moursi Rached Abou Zeid. 
2.) Mohamed Rached Abou Zeid. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptien s, demeurant à Bé
ni-Raffei, Marl<:az Manfalout, Moudirieh 
d'Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 Décembre 1936, R.G. No. 
i086/62e A . .J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 4 Août 1937. 

Obet de la vente: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 1 feddan et 17 kirats, d 'un ren
dement de 4 kantars par feddan. 

La récolte de maïs pendante par ra
cines sur 1 feddan et 12 kirats, d 'un 
rendement de 8 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
740-C-364 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 2 Décembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de El Maabcla El 
Gharbia, district d'Abnoub (Assiout). 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, société an onyme dont le siège 
est au Caire. 

Au ·préjudice du Sieur Abdel Hakim 
Farghali Ahmad, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à El Maabda El Gharbia, 
district d' Abnoub (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du H Août 1937, hui ssier Abbas Amin, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte elu Caire le 24 Mars 1931 sub No. 
7805/56e A . .J. 

Objet de la vente: la réeolte de 5 fed
c!ans de coton et 5 fecldans de maïs. 

Pour la requérante, 
786-DC-89. R. et Ch. Adda, avocats. 

Dale: J eudi 2 Décembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de El Maabda El 
Gharbia, district d'Abnoub (Assiout). 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, société anonyme dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice du Sieur Hassan Ahmad 
Sayed, propriétaire, suj et local, demeu
rant au village d 'El Maabda El Gharbia, 
district d'Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 14 Août 1937, huissier Abbas Amin, 
en exécution d 'un jugement rendu par 
la Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire, le 16 Avril 1933 sub No. 
5646/58e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de 1 fed
clan et 17 kirats de coton. 

Pour la requérante, 
785-DC-88. R. et Ch. Adela, avocats. 

Date: J e udi 2 Décembre 1937, à 10 h. 
a.. m. 

Lieu: au village d 'Abbad Charouna, 
d istric t de Mag-hagha (Minieh) . 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, Soliman Pacha Branch, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Au préjudice des Sieurs Hassan Abdel 
Wahab et Ahmad Abdel Wahab, pro
priétaires, sujets locaux, demeurant le 
1er au Caire et le 2me à Abbad Charou
na. 

En vertu d'un procès-verba! de saisie 
du 16 Août 1937, huissier Aziz Tadros, 
en exécution d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te du Caire, le 27 Janvier 1931, R.G. No. 
3409 /56e A . .J. 

Objet de la vente: la récolte de 6 fed
dans et 22 kirats de maïs seifi. 

Pour la requérante, 
784-DC-87. R. et Ch. Adda, avocats. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieux: aux villages de Béni Magd et 
Nazlet Remeh, district de Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, société anonyme dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice des Sieurs Abdel Hafez 
Sayed Abdallah e t Ahmad Mohamad Ab
dallah, propriétaires, sujets locaux, de-

!9/20 Novembre 1937. 

meurant à Béni Magd, district de Man
falou t (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 14 Août 1937, huissier Boutros, en 
exécution d 'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te du Caire, le 1er Décembre 1931 sub 
No. 131.0 du R.G. de la 57e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de 5 fed
dans e t 12 kirats de coton. 

Pour la recruéran te, 
787-DC-90. R. et Ch. Adda, avoca ts. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: .Jeudi 2 Décembre 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Guéziret Charabass, districl 

de F araskour (Dakahlieh). 
A la requête de la J-taison Socia le 

Wadie Saad & Cie. 
Au préjudice de Abdou Attia. 
En vet·tu de deux procès-verbaux de 

saisie des 211 Août et 30 Septembre 1937. 
Objet de la vente: la récolte de coton . 

ire e t 2me cueillettes, pendante par ra~ 
cines sur 10 feddan s, dont 5 feddan s 
qualité Guiza No. 7 et 5 feddan s qualité 
Sakha, au hod El Guézireh, d 'un ren 
dement de 4 kantars environ par feddan , 
la récolte de maïs balacli pendante su1· 
ii 1/2 Jedclans, celle de bananes pen
dante s ur 8 Jeddans au même hod El 
Guézireh No. 1, d 'un rendement évaluü 
à 6 ardebs par feddan pour le maïs et à 
iOOO okes environ par feddan pour les 
bananes. 

728-CM-352 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri, 
Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937, à 1.0 ll . 
a.m. 

Lieu: à Mansourah, rue Abbas. 
A la requête de la Raison Sociale 

Kattini Brothers. 
Contre Chalabi Chaarawi. 
En vet·tu d'une ordonnance de taxe el. 

d 'un procès-verbal de saisie du 23 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 100 m2 de carreaux 
en ciment. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

722-CM-346 L. Tar.anto, avocaL. 

Date: J eudi 9 Décembre 1937, à 10 11. 
a. m . 

Lieu: à Sennahoua, Markaz Minieh El 
Kamh (Charkieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Vergopoulo Frères & Co. 

Contre Ahmed Mohamed Siam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 14 Août 1937 et d 'un procès-verbal de 
s uspen sion et nouvelle saisie du 6 Octo
bre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de mai s 
chami sur 10 feddans et 8 kirats et celle 
de riz japonais sur 2 feddans et 20 ki
rats, d'un rendement évalué à 5 ardebs 
le feddan pour le maïs et 1 dariba le fed
dan pour le riz ; la récolte de coton sur 
17 feddans, d'un rendement évalué à 3 
kantars le feddan. 

Le Caire, le 19 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

719-CM-343 A. D. Vergopoulo, avocat. 



J9 / 20 Nove mbre 1937. 

Date: Samedi 27 Novembre 1937, à 10 
he ures du ma tin . 

Lieu : à Afni che, l\farkaz Talkha (G har
l)ie h). 

A la requê te d u Sieur Carl o Scarpoc
t· lli , agissa nt en sa qu alité de séqu es tre 
1udi ciaire de la s uccess ion de fe u Soli
'rnan Mis ra hi e t de la Raiso n Sociale So
linlan Mis rahi & Fil s, domi cili é à Ale
"a ndrie, r ue Chérir Pac ha No. 33. 

Au préjudice des Sieurs e t Dames: 
1. ) Heiba El Imam Bak r. 
Hoirs et e fe u E icl El Imam Bakr, qui 

"ont : 
2.) Heiba Eicl El Imam Bakr. 
3.) Eicl Eid E1 Imam Bakr. 
!1. ) Naassa Eid El Imam Bakr. 
5.) Chafika Eid E l Imam Bakr. 
G.) Bam ba Mo ham ed Assi, sa veuve. 
Tous proprié ta ires, loca ux, domi ciliés 

ü Afniche, Markaz Ta1kha (Gha rbi eh). 
En vet·tu d 'un procès-verbal de sais ie 

el u 9 Novembre 1937, hui ssier Georges 
Chi diak. 

Objet de la vente: 
1.) 10 ardebs de blé hindi . 
2.) 120 kanlars de co lon Guiza No. 7. 
Alexandr ie, le 19 Nove mbre 1937. 

Pour le requérant, 
!j ï 2-AM-2H André Sh am à, avoca t. 

Date: J e ud i 25 Novembre 1937, à 9 
l1eures du ma tin. 

Lieu: à J\!Iansou ra h, r ue Chabo ury. 
Objet de l~ vente: 
1.) 8 caisses de \Vhi sky « J ohn Ha ig», 
2. ) 8 caisses de cognac Cambas, 
3. ) 4 caisses de cognac Barbaresso, le 

tout de 12 bouteill es chaqu e eaisse. 
Saisies su ivant procès-verbau x de 

:'hui ssier Yo ussef Michel, respective
me nt en da te des 31 Juill e t e t 27 Octobre 
1()37. 

A la requêie d u Sieur Sp iro Gianne ta
ki:::, proprié ta ire, hellène, domicili é à 
Alexandri e, rue Anas tass i No. 27. 

Au pt·éjudice de la Raison Sociale 
lieo rgiacl is F rè res, Maison de commerce 
d épice ri e, admini s trée britannique, 
<tyan t s iège à Mansourah, ru e Chabo u
.ry. 

Alexand r ie, le :l9 Novembre 1937. 
P our le pours uivant, 

fiGO-AM-232 Alex. Da rwi ch e, avoca t. 

. Date: Mercred i 2z1 Novemb re 1937, â. 9 
11. a.m. 

Lieu: à Mansourah , ru e F ouad 1er_ 
A la requê te de la Soc iété Egyptien ne 

1·:1 vVahid a, à Mansourah. 
Contre Cos ti Haclji chris tou, commer

~·a nt , hellène, à Ma nsourah. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 12 J an vier 1937, huiss ier 
. 1. Michel. 

Objet de la vente: divers me ubles tels 
que : buffe t, portemantea u, pendul e, ta
bles, chaises, canapés, tapi s, argen tiers, 
lus tre élec trique. lavabo, coffre-fort, e tc. 
Man ~o urah , le L9 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
783-DM-86 \Villiam Saad, avocat. 

l~~~~ le R.E.P~P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-fouad. 
Date: J e udi 23 !\ovem bre 1937, à 1 h. 

p.m. 
Lieu : à S uez, r ue El Hoc! . 
A la requête d e 1-Ies.kia A. Bass rawi, 

commerçant, espagnol, demeurant à 
Port-Saïd. 

Contre Antoine Em. Sa rze takis com
m erçan t, loca l, demeurant à Sue~ . 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
m obilière elu 11 Septembre 1937, hu; s
s ier A. Kher. 

Objet de la 'en te: 
1. ) 1 dressoir en bois 1JJ aqué, avec 

marbre surmonté d 'un miroir e t 2 bal
Lants. 

2.) 1 pe tit dressoir même s tyle. 
3.) 1 a rge nti er avec cris tal. 
!1 .) 1 tabl e à mange r. 
5.) 8 c~a i ses en bois de chêne plaqu é, 

capitonnees cie cuir e tc. 
Port-Saïd, le Hl Novembre 1937. 

Pour le pours uivant 
764-P-17. Ch. ct J. Colsa ki s, a voca t ~ . 

FAlLITES 

Tribunal d'Alexandrie. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 15 Novembre 1937, 
a été décla1·é en faillite Tewfi ck Abdel 
Rahman, comm erçant, égyptien, domi
cili é à Alexandr ie, ru e Green No. 3. 

Date fixée pom· la cessation des paie
ments: le 2 Novembre 1933. 

Juge-Commissah·e : M. Mohamecl Fa h
m y Jssao ui Bey. 

Syndic pt·ovisoire : M. G. Zacaropoul o. 
Réunion pout· la nomination du Syn

dic définitif: a u Pala is de Ju s ti ce, le 30 
Novemb re 1937, à 9 h. a. m. 

Al exandrie, le 1G Novembre 1937. 
Le Greffi er, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) G. Zaca ropoulo . 
7i't-A-2G7 

CONCORDATS PREVENTIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
HOMOLOGATION. 

A été homologué par jugement du 15 
Novembre 1937, le concordat préventif 
acco rdé pa r leurs créanciers a ux Sieurs 
Garabe t Moughalia n & Fil s, commer
çants, égyptiens, domiciliés à Alexan
dri e, 10 rue Port-Es t. 

Al exandrie, le 16 Novembre 1937. 
715-A-258 Le Greffi er, (s.) G. Chami. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing p1·ivé 
en da te du 1er Novembre 1937, visé 
pour da le ce rta in e le 6 Novembre 1937 
sub No. 7116!1 eL enregis tré a u Greffe du 
Tribun al Mi x te de Commerce d'Alexan
drie le 17 Nove mbre 1937 sub No. 211, 
vol. 55, fol. 21. 

Qu 'une Société de commet·ce mixte 
t:>n nom collectif a é té cons tituée sous 
la Haison Sociale « Mlinari ch Cohen & 
Mallia », entre les Sieurs: 1.) Giulio Mli
narich, 2.) Isaae Co hen, 3.) Edouard Mai
lla, tous domiciliés à Al exandrie, le 1er 
de na ti onalité itali enne e t les deux a u
tres de na tionalité britannique. 

Objet: le commerce en gé néra l a insi 
que les opéra ti ons de Banqu e à l' exclu
sion de toute opéra tion de spéc ula tion. 

Le s iège social es t à Alexandrie avec 
fac ullé de fonder des succursales par
tout où beso in sera. 

Le capital social, es t de L. E. 18116,929 
m j m . 

Cette Socié té ass ume l' ac tif e t le pas
s if : 1. ) de la S té « J. Cohen & Ed. Ma l
lia »; 2.) du fond s de commerce du 
Sieur Giulio Mlinarich. 

L'administration et la signature socia
les appa rtienn ent a ux trois associés, la 
s igna ture conj oin le de deux associés 
é tant nécessaire e t suffisante pour enga
ger valablement la Socié té. 

La durée es t fixée à 2 années à pa rtir 
du 1er Novembre 1937, renou ve lable 
d 'année en année. 

Alexa nd ri e, le 17 Novembre 1937. 
Pour la Raison Sociale 

« Mlinari ch, Co hen & Mal lia », 
657-A-229 Geo rges E. Tawil , avoca t. 

D'un acte sous seir.g privé du 1er No
vembre 1937, il a é té con s titué enLI·e les 
Sieurs J ea n Papada ki s e t Iva n Issai, 
sous la Raison Sociale « Issai & Co. », 
une Société avec siège à Alexandrie, dont 
l'objet sera la rr. prèsenLa ti on des sociétés 
cJ 'assurances, e t cl ünt la géran ce e t la si
gnature sociales a ppa rti endront conjoin
tement a ux associés. 

La dm·ée es t fix ée à trois a ns com
mençant le 1er Novembre 1937 e t fini s
sant le 31 Oc tob re 191,0 sauf renouvelle
m ent de trois ans en trois ans faute de 
dédit 2 moi s avant la dernière ann ée . 

Alexandrie, le 17 Novembre 1937. 
P our « Issai & Co. », 

067-A-239 M. Yess ul a, avoca t. 

MODIFICATION. 

Il rés ulte d'un contt·at sous seing pri
vé sig né le 8 Nove mbre 1937, ayant da te 
ce rtain e du 10 Novembre 1937 sub No. 
7'303, dûment enregis tré par extrait a u 
Gr()ffe du Tri buna l Mixte de Commer
ce d'Alexandrie le 17 Novembre 1937, 
No. 23, vol. 55, fol. 22, que la modifica
tion s uivante a é té apportée au contrat 
de la Société en r.om collectif H. D. To-
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palian & ·w. Scharff, enregistrée au 
Greffe de ce Tribunal le 4 Mai 1937 sub 
No. 109, vol. 34, fol. 89: 

Les associés ont convenu d'annuler 
les di spositions du elit contrat relat-ives 
aux a::;sociés a u Lori sés à signer pour la 
Socié té e t de les remplacer par la di spo
siU on suivant e : 

« La signa ture social e appartient sé
parément à chac un des deux associés ». 

Al exancl ri e, le .L8 i\o vembre 1937. 
Pom H. Topa li a n & \ V. Scharff, 

71 6-.-\ -:2:':>!) C. Ca sdagli, avocat.. 

DISSOLUTION. 

Par eon t1·at elu 30 Octobre Hl37, la 
So"iélé « Issai, Hel\ edjian & Co. », ayant 
siège à Alexandri e, enregi strée le 27 
i\1ars 1937 sub :'lio. 78, a é té dissoute et 
sa liquidation confi ée au Sieur Jean 
Papadakis. 

Alexandri e, le 17 ;\/ovembre 1937. 
Pour « Issai, Helvedjian & Co.», 

en liquidation, 
668-A-2lt0 l'vi. Yessula, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 31 Octo
bre 1937, vi sé nour date certaine le 10 
Novembre 1937 ei enregistré au Greffe 
Commercial de ce Tribunal sub No. 
7 /63e A.J., il aupert qu'une Société en 
commandite simple a été constituée au 
Caire, sous la fi1·me: Maison I. Gattegno, 
entre les Sieurs Silvio et Elie Gattegno 
et un command itaire dénommé audit 
acte, ayant uour objet l'exploitation .des 
magasins sis No. 169 rue Emael El Dme, 
pour le commerce des porcelaines, cris
tallerie, obj ets nour cadeaux, meubles, 
etc. 

Le capital social est fixé à L.E. 48090 
(quarante-huit mille) dont L.E. 1000 (mil
le) forment l'aoport du commanditaire. 

La durée de la Société est fixée à 12 
ans et 7 mois finis sant le 31 Mai 1950. 

La gérance et la signature sociale an
partiennen t tant au Sieur Silvio Gatte
gno qu 'au Sieur Elie Gattegno, oui si
gneront chacun séparément sous un 
timbre mobile porLant le nom de la 
firme. 

Pour réquisition, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

693-C-331. Avocats. 

Par acte sous seing privé du 19 Juin 
1934, enregistré au Greffe de Commerce 
Mixte du Caire le ii Octobre 1937 sub 
No. 237 /62e, vol. 40, page 165. 

Une Société en nom collectif a été for
mée entre S.J. Ginnis et Cl. N. Papathéo
dorou, négociants, hellènes, demeurant 
au Caire, sous la Raison Sociale S. J. 
Ginnis & Co., avec siège au Caire, rue 
Soliman Pacha, No. 39, et pour objet la 
vente de pièces de rechange et accessoi
res pour automobiles. 

La gestion et administration appar
tiennent aux deux associés indistincte
ment. 

La signature sociale appartient à tous 
les deux associés séparément. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le capital est fixé à L.E. 1000. 
La durée de la Société es t Jixée à cinq 

ans expirant le 31 Octobre 1938 et renou
velable tacitement sauf préavi s de six 
mois. 
Pour la Raison Sociale S. J. Ginni s & Co., 
684-C-3:22. Noël Bi chara, avocat. 

D'ul1! acte sous seing privé du :Ler Sep
tembre 1937, vi sé pour date certaine le 4 
Septembre 1937, No. 3305 e t enregis tré 
en extrait au Greffe Commerc ial elu Tri
bunal 'l\tlixte elu Cclirc Je 30 Octobre 1037, 
No. 241 /62e A.J. 

Il appert qu 'une Socié té en eom•.nan-
dite par actions a é té form ée en h·c: 

1. ) Fritz Fuers t.enberg, 
2. ) Hellmu t Fuertsenberg, 
3. ) Ernst Huenerberg, comme associés

gérants responsab les et toutes person
nes possesseurs d'actions comme com
manditaires, sous la Raison Sociale F. & 
H. Fuerstenber~ & Co. et dénomination 
commerciale «Rivoli , La l\I ai son des Ca
deaux», avec siège au Caire et ayant pour 
objet la vente en gros, demi-gros e t. dé
tail de tous articl es et fournitures de 
nouveautés, modes, habill ements, et en 
général de tous les ar ti cles et fournitu
res que l'on vencl dans les Grands Ma
gasins. 

Le capital est àe L.E. t1000 divisé en 
800 actions de L.E. 5 chacune entière
ment souscrites et libérées. 

La durée est fixée à 10 ans du 30 Jan
vier 1937 au 28 Février 1947. 

La ges tion et la signature appartien
nent séparément aux Sieurs F. vV. 
Fuerstenberg; Hellmut Fuers tenberQ· et 
Ernst Huenerberg, dans les cas énumé
rés à l'acte social, ils devront en outre 
avoir l'autorisation du Comité de Sur
veillance. 

Pour la Société, 
696-C-334. R. Pilpoul , avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Elizabeth Arden Ltd. of 5 

Cork Street, London, W.i, England. 
Dale & Nos. of registration: 7th No

vember 1937, Nos. ii & 12. 
Nature of registralion: Transfer Marle 
Description: word «Arden a» trans

ferree! from Arden Foundation Co. Ltd., 
No. 9, Classes H & 26, dated 7/11/1937, & 
No. 10, Classes 50 & 26, datee! 7 / ii/1937. 

G. Magri Overend, Patent At torney. 
750-A-265. 

Applicant: Tide Water Associated Oil 
Co. of 17 Battery Place, County and Sta
te of New-York, U.S.A. 

Date & No. of regislration: iith No
vember 1937, No. 22. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 30 & 26. 

Description: words « Tide Water As
sociated Oil Company New-York» ar
rangee! in a shape of a barrel. 

i9/20 Novembre 1937. 

Destination: Oils and greases for in · 
du s t.ri al purposes. 

G. i'dagri Overend, Pa ten L Attorney. 
7113-A-:260. 

Applit-anl: Eleklrolec ilni :,;c hc Fabri k 
Schmid t & Co. G.m.J) .i f. or :l :3 Se ll ers lra :-::
se, BeLiin , Uermany. 

Uale & Nos. o[ regislralion: 11th NrJ
vemi)L' l' Hl37, N o~. :23 & 2 11. 

f\ature of regislration: Tracte i\ larl\. 
Classe::; :2, li'1 & :2U. 

Desnipl.ion: \\" Orel «Da i mon». 
lJes linalion: .-\ crumula Lor::;, clee tri r: 

ba tteri es, electri c lighling arti cles an d 
parts lh ereor, electric dynamos for hi 
eyc l e~, elec lric moiors, galvanic ele
ments, li ghlers, incandescent lamp~ 
(elec tri c), portable hand lamps, indue. 
t i on a ppara Lu s, elec tric con tact cie
vi ce::: , lamp holders, electri L: ring ing ap
para tu s and lransform ers, illum ina tin g 
devi ees, search-lights and rcfl ectors, 
rear-lights, switches, pocket-lamp~ 
igniting batteries and ail other goocb 
fall ing in Class 2. motor car lamps, cy
cle ancl mol.orcycle lamps and noLice
boarcl s for cycles a nd alJ oth er gooch 
falling in Cl ass 6!1. 

G. Magri Ove rend, Pa tent Attorney. 
746-A-261. 

Applieanl: The Bahrein Petroleum Co. 
Ltcl. of Tru sts Building, !18 Sparks 
Street, City of Ottowa, Canada. 

Dale '"~ No. of regis tration: 14th No
vember 1937, No. 26. 

Natm·e of rcgish·ation: Tracte Mark, 
Class 30. 

Description: a landscape with three 
derricks and Palm trees, within a reeL
angle. 

Des.tinalion: lub ricaLing oils and pe
trol eum greases. 

G. Ma.gri Overend, Patent Attorney. 
747-A-262. 

Applicanl: Pres t-O-Li te Slorage Bat
Lery Corporation, Speeclway, Indiana, U. 
S.A. 

Date & No. of regis tration: 14th No
vember 1937, No. 27. 

Nature of regislralion: Renewal Mark, 
Classes 2 & 26. 

Descl"iplion: word (<Prest-O-Lite». 
Des tination: Storage batteries and 

electrical power units containing stora
ge batteries, parts thereof and accesso
r ies thereto. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
749-A-264. 

Applicanl: Pye Lld. of Radio Works, 
Cambridge, England. 

Date & No. of registration: 14th No
vember 1937, No. 28. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 62 & 26. 

Description: word « Pye » in a dise, 
ail wi thin concen tric circles. 

Destination: Wireless and television 
telegraphie and telephonie apparatus 
and parts thereof generally. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
748-A-263. 



19/20 Novembre 1937. 

Déposante: Rai son Sociale Wills & 
Co., Ltd., ayant siège à Liverpool e t s uc
rursale à Port-Saïd, représentée par son 
Direc teur local Th om as Tu r nbull. 

Dale e l No. du dépôt: le 9 !\' ovembre 
J D~n , No. 11. 
~aturc de l'enreg is trement: Marqu e 

cie Fabriqu e, Classe 30. 
Hesc1·i p lion: un e photographie repré

:::c ntant la façade elu Templ e de Jupite r 
it Olympie (Grèce) comprenant douze 
colonnes de s tyle Cori nthi en s urpl om
l•écs cl ' un c co rni che e L des in sc-riptions 
en lan g ue grecqu e c t en m ajusc ul es, en 
lntt tt, à ga uch e. s ig nifi ant « Templ e de 
.Jup iter ». 

Celte image fi g urera en re li ef su r 
tun e dcC' l'ores de r. haqu e pa in de sa
vn n: l'au tre race por tera égale men l en 
rel ier J'in cti caLion de la prove na n ce el u 
prod uit. Chaque pa in a ura une lon
gueur de clis ce ntimètres e nviron s ur 
quatre r:cnt im è trce' etc large ur . 

n eslination: pour identifi er le .-avon 
:t u::;agc etc less iYe importé, fabr iqu é ou 
mie; en venlc pa r la cl ile Socié té su r lout 
le territoire cl 'Egyplc e t ses clépe ndan-
CC C: . 
>:r·~-A-2111 J ean Mavri s, avoca l. 

Béi}OSan t: Willi am ."\ . La ncas ter , né
è!'' l' iant, britanniqu e, domic ili é à Ale
X<! Ildri e, 1 ru e T o u::; ,.;uun. 

Date e l No. du dépôl: le 11 :\onmbre 
ifl:31. No. 23. 

.\atUI·c de l'enregis trement: i\ Ia rqu :.. 
il<· F'abrique, Classes o3 e t 26. 

Ucsniption: é tiqu e tt e re c tang ul aire de 
qua tre co ul eurs, portant le d ess in d ' un 
po isson c t d 'une couronne cie fant a is ie 
,; ,·e:: la m enti on « Ma ckerel wilh pep
pe t' » el la dén omin a tion: « Crown ». 

Deslination: pour se rvir ü identifi er 
les pTodui ls co nsis ta nt. en po isso ns de 
(' Onserve « Mac kerel ». 

Pour \V. A. La ncas ter , 
G::lô-A-227 B. Catzefli s, avoca t. 

Déposante: B. & A. Lev i (Les Grands 
.\l dgctsin s Benz ion ), ;\o. 7 ru e Game h E l 
l~ < lllal, Le Caire. 

Hale e t Nos. du dépôt: le 7 ;\o\·embre 
1037, Nos. 16 e l 13. 

NaluJ'e de l'em·egis trement: 2 Mar
ques de Fabrique, Classes 1G e L 26. 

Bescription: 
1. ) Un e éliqu e LLe porta nt. la dé nom i

nilio n: Benzion « Spl endour »; 
2.) Une é tiquette portan t la dénom i

nation: Benzion « Bes l »ains i que l'in s
cr iption « Lavable e t Repassabl e ». 

Destina lion: à id en lifi er des cr a va les. 
B. & A. Levi 

(Les Grands Magasin s Benzion ). 
û6\l-A-2ld 

))(~posant: Maurice Viterbo, commer
çant, italien, domi cili é à Alexandrie, r ue 
Debbané, No. 6. 

Dale et Nos. du dépôt: le 17 Novembre 
1937, Nos. H e t 40. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 55 e t 26. 

Description: 
1.) Une photo représentant un soldat 

montant un dromadaire, ayant clans sa 
main un e lance. Au haut du dessin fi
gure la dénomination: « Chai el I-Iagan e 
~ 1 Masri » et a u bas du dessin les mots 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en arabe:« Wared Maurice Viterbo Bes
kenderia ». 

2. ) Une pho to représentant un fellah 
avec deux taureaux, en train de bêcher 
lr_ lerr e. Au ha ut du dess in figure la dé
nomi na tion en a rabe : Chai el F ellah el 
l\I as ri e l a u bas les mols en arabe: Wa
recl !\1a urice Viterbo Beskenderia. 

Destination: à identifi er le th é impor
té par le req uéra nt. 

71 2-A-235 
Le cléposan t, 

Maurice Viterbo. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposa nt: Marsoni Si lvio fù Francesco, 
S. Silves lro No. 1171, Vénise (Itali e). 

Date e t No. du dépôt: le ii Novembre 
1031, No. 13. 

i\atm·c de l'em·egislrement: In ventio n, 
Clas::;es 36 g, 3U i e t 41. 

Oe.,;ct·iption : procéd é chimique pour 
ex traire la ce ll u lose des fibres végéta les. 

Destination: à ex tra ire la cellulose des 
fi bres végé ta les. 

Pour le déposan t, 
S. V. Niego, P.O.B. 1015- Alexandri e. 

l5 70-A-2'J:::'. 

Déposante : lnclu s lri a Bolloni Ing. Gal
lc tlo & C., a Vi a Campagna, 41 , Pia
ce nza, Jlali e. 

Oate et No. du dépôt: le 14 Novembre 
1931, No. 13. 

Nature de l'enregistt·ement: In vention, 
Ctasse 2 D. 
D.-:ôscriptior~ : <tpparci l pour faci liter la 

r1 éc:~ r li cfl.h'i 1 .-' r:-:. 11 0 ix palmiers « Dum ». 
Deslinai!c:l: ü racilil.e r a utant que pos

s ibl e l' opération de la décortication de 
l'écorce de no ix. 

G. Mag ri Overend, Patent Attorney. 
731-A-266. 

Béposanle : Cie. Internationale des 
Pi eux Armés Frankignoul, S.A., 196 rue 
Grelry, Liége, Be lg iqu e. 

Dates e l Nos . des dépôts: 31 Octobre 
et 7 Novembre 1937, Nos. 319 et 9. 

Nature des em·egish·ements: Inven
tion s, Classes 4 B e t. 5 B. 

D2sc1·iplion: 1. ) Procédé et di spositif 
pou r l' exéc ution de Pieux moulés dans 
le sol sa ns ébran lem ent des construc
tion s voi sines ; 2. ) P rocédé pour l'exécu
tion de Pieux en béton. 

Destination: pour l' exécution de pieux 
en béton. 
7 43-CA-36Î César Bey ela . 

AVIS AO·MJNISTRATifS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Public est informé que la Première 
Chambre Civile du Tribunal de ce siège 
tiendra une audience extraordinaire le 
Mercredi 29 Décembre prochain, à 9 heu-
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res du matin, en remplacem ent de celles 
des Samedis 25 Décembre 1937 et 1er 
Janvier 1938, jours féri és. 

Alexandrie, le 17 Nove mbre 1937. 
Le Greffier en Chef, (s .) A. Maa kad. 

788-DA-91. (3 NCF 20/27 / '1 ). 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous celle rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Ventes Immobilières 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

T rihunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 22 Décembre 1931. 
A la requête des Dames : 
1. ) Anna, ve uve i\'Ii!Li adi s Carca lli , 
2. ) Hélène, épo use Emman uel Vrou

zo:; , to utes de ux ména gè res, h e ll ènes, 
domiciliée::; à Camp cie César, ru e Ca
n ope :-\o. 2. 

Au préjudice cle la Dam e i\laric, épo u
se Chris to F. Pillas, née Angeli na, de 
feu Pe lros, petite-fille de Cons tantin, 
protégée britannique, propriétaire, do~ 
miciliée à Camp de César, ba nlieue cl 'A
leso. ndrie, rue Canope No . 25. 

t;, -. ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie 
imm obi lière du 6 Juin 1936, hui ss ie r U. 
Donadio, transcrit avec sa dénonciation 
le 1er Juill e t 1936 No. 2324. 

Objet de la vente: un terrain de m2 
391,88 cm . avec la m aison d'habitation 
qui s·y trouve élevée, composée d'un 
rez-de-cha ussée e t de 2 é tages supé
rieurs, sis à Camp de César, banlieue 
d 'Alexandrie, ru e Héliopoli s No. H , li
mi té: au No rd, s ur un e lon g. de 11 m. 
60 cm. par la ru e Héliopolis, de 10 m. 
de large ur ; a u Sud, sur une m ême long., 
par la rue Edfou, de t1 m. de large ur; 
à l' Es t, sur 3'1 m. 30 cm., par la proprié
té Pitacos e t à l'Oues t, s ur un e m ême 
lon g. par le lot No. 146. 

i\-lise à prix sur baisse: L.E. 1050 outre 
les frai s . 

Alexandrie, le J9 Nov8mbre 1937. 
Pour les poursuivantes, 

'ï93-A-2i2 Z. Emiris, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Akladious 

Ebeid, négociant, sujet local, demeurant 
à Béni-Souef, à El Guézireh El Morta
faa, et de M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte du Caire, tou s deux élisant 
domicile en l'é tude de Me César Misk, 
avocat à la Cour. 

Conh·e la Dame Victoria Boutros Mé
léka, propriétaire, locale, demeurant 
précédemment au village de Achrouba 
(Béni-Mazar), puis au bandar de Béni
Mazar, actuellement de domicile incon
nu, a insi qu 'il résulte des recherches 
faites et des exploits d 'hui ssiers en date 
des ii Janvier et ii Février 1936. 
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En vertu d'un procès-verba l de sa.isie 
immobilière d 11 16 Avril 1936, dénoncé 
et transcrit le i't Mai 1936, No. 687 Mi
nieh . 

Objet de la ven te : e n tro is lo ts. 
Biens sis au village de Achrouba, Mar

kaz Béni-Mazar ( ~·lini eh ). 
1er lot, parce ll e No. 44. 

509 m2 par in div is dans 2291 m2 au 
hod Ghatt.as No. 211, kism aw al, do nt 
partie c.on s truite. 

2me lot, parcelle No. 46. 
69 m2 30 cm 2 au hod Ghattas No. 211, 

ki sm awa l, indivi s dans 312 m2 20 cm2 
sur lesqu els un e maison cie deux é tages 
est con s l.ruite en briques rouges e L 
moellon s. 

3m e lo t, parcelle No. !16. 

14. m2 40 cm2 au hocl Ghatlas No. 24, 
kism awal, indivis dans 64 m2 86 cm2, 
sur lesquels un e ma.ison d 'un seul éta
ge es t. con s truite en briq ues et moellons. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et. comportent avec lou s accessoires et 
dépendances, sa n s exception ni réserye. 

Pour les limites cons ult er le Ca h1er 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2me lot. 
L.E. 1 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivan ts, 
695-C-333. César Mi sk, avocilt. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Gabbari Storage Company, S.A.E. 

No tice of Me eting. 

The Annu al Ordinary General Meet
ing of t.he above Company will be h eld 
al th e Company's OHu·es, 1, rue T o us
soun Pacha, Alexandria, on Tuesday, 
30th \'ovember 1937, al 11 a.m . 

Agenda: 

To ~ ubmit th e Direc tors' Report. 
To s ubmit th e Account.s for th e year 

ended 31s t Augus t 1937. 
To elec t a ~ireclor. 
To elec l Auditors. 

Sharehold ers, holding Share War
rants to Bearer for at !eas t fiv e shares, 
who wish to a ttend th e a bov e ;\1 ee ting, 
must deposit th eir \ Varra nt s eilher at 
th e Offices of th e Company or al th e 
leading Banks at Alcxandria or London 
on or be for·e 2:Slh ~o\cmber HJ3 Î . 

Bv Order of the Board. 
., The Gabbari Storage Cy, S.A.E., 

Priee, Watrehouse, Peat & Co., 
Managers . 

362-A-119 (2 NCF ii /20) 

LE BAIN DE VAPEUR ~8CIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte !ohoury (34 . rue Pouad ter) Têléphooe: 29189 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

.. --· . ·-- ==-=== 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Av.is de Lot·alion de Terrains 

Le souss igné, Constant in Bas ili adis, 
Ingénie ur Agronome, exper t., nommé 
Séquestre Judi ciaire des biens du Sieur 
Fathall a Moustafa El Sersi e t Cls, sui
vant ordonnance rendue par Monsieur 
lé Ju ge cles R éférés du Tribuna l Mixte 
d'Alexa ndri e, le '1 Octobre 1037, met en 
ad judicat.ion la location cles b ien s sui
vants 

27 feclcl ans, 19 kiral s et 22 sahmes, s is 
<Hl vi ll age de Eclchay, d is trict de Kafr El 
Zayat, province de Gharb ieh. 

Les en chères au ront lie u le jo u r de 
Samedi 27 Novembre HJ37, a u «Café de 
France» à T a ntah, de !) h. a .m. à midi. 

Tout ad juclica la ire aura à payer au Sé
questre J udiciaire, à Litre de cautionne
ment, le 10 0/0 en espèces sur le mon
tan t offer t e l fournir la garanti e n éces
saire pour le res tant elu loyer, confor
mément a ux c.onditions du Cahier des 
Charges. 

L e Cahier des Charges se trouve dé
posé a u bureau du Séquestre Jllclicia i
re s is a u No. 28 cie la r ue Chérif Pacha, 
à Alexandrie. où toute personne pourra 
en prendre conn aissan ce. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser !o llie of
fre, se lon qu ' il le jugera conforme a ux 
intérê ts de la Séques l.ralion, san s avoir 
~l moLiver sa décis ion. 

Le Séquestre Judi cinire, 
7~H-A-2ï0. Cons ta ntin Basil iadi::;. 

Tribunal ~e Mansourah. 
Faillite 

\l.on~hed Haddaà e t Amin Sabbagh. 

Avis de Ven te de Créances. 

Le jour de Mercredi 24 Novembre 
1!)3ï , à 10 h . a.m., par elevant M. le Ju ge
Commiss3 ire des fa illites dli Tribuna l 
~lixte de Man so urah, il sera prc·cédé à 
l<.t Ye nt e aux e n1·hèr es pl ihliques, a u 
gra nd comptant, des créances de la fail
li te Morched Had dad e t Amin Sabbagh 
de i\Ia n sourah, co nformément a ux clau 
ses et co nditions du Cah ier des Char
ges déposé à la date du 19 Juill et 1937, 
s ur la mi se à prix de L.E. 300 pour le 
1er lo t e l de L.E. 100 polir le 2me lot, 
Olilre les fra is e t 5 0/0 de droits de criée 

Tout en chérisse li r éve ntu e l pourra 
pre nclre communi ca tion des lit res de 
créance, sans dépiacemcnl, au bureau 
du Syndic. 

\ ·fan;;ol irah, le 13 Novembre 193ï. 
Le Syndic, 

ï 38-M -31 Georges 1\tlabarcli 

19/20 Novembre 1937. 

A.VIS DIVERS 
=-~C.0...:-'0--======~-·===== 

i\ \ is. 

J e por l.c ü la co nn a issance du publ i· 
que m a Maiso n, G. ;...JRgri Ch e re ncl (Th ,· 
British Patent Agenvy ) Patent A.t torney. 
é tabli e depuis vingl- lroi::; ili1 S Ci l Egypk 
a vec s iège à Alexa ndri e, ru e Dagla, pl<~ · 
ce Is maï l Ier, n 'a rien de rommun avc1· 
MM. E. i\ lagr i Overencl. Th e Angh 
Amer ican Patent Agency. ::; ïnt il ulan l 
Patent Age nts , avec adrc,.:-:c a li l:air,· . 
Boite Postale No. 1ï2lj. 

Le présent avei'Lissem e nL est fa i t d'an 
le but d 'évi ter la co nfu s ion rcch erc hr"• ,, 
par l'ide ntité des n oms et la d ispo:-i· 
Lion cles imprimés de lVIM. E . l\ lagr i 0\ ,. 
rend & J\1. C umbo a YCC ce u" cie lli :t 
J\laison . 

Alexandr ie, le 18 Novembre Lü37. 
(s.) G. l\fagri Ovcrencl. 

The British PalenL Age r1c~. 
152-A-267 (3 ~CF 21) /23 1301 

- SPECTACLES -
&LIEX.&:NDBI"E ' 

Cinéma MAJESTIC du 16 au 22 Novembre 

LES ENF ANIS DU DIVORCE 
avec 

WYNNE GlB50N 

Cilléma RIALTO du 17 au 23 Novembre 

SARATOGA 
avec 

JEAN HARLOW et CLARK GABLE 

Cinéma RIO du 18 au 24 Novembre 

MARKED WOMAN 
avec 

BETTE DAVIS 

Cinéma ISIS du 17 au 2:~ Novembre 

PUITS EN FLAMMES 
avec 

JOSELINE GAitL et GEORGES RIGAUD 

Cinéma STRAND du 17 au ~3 Novembre 

TOP OF THE TOWN 
i avec DORrS NOLAN 

1 ARMORED CAR 

~==================~ 
Cinéma LIDO du 18 au 24 Novembre 

GOLD DIGGERS OF 1937 
avec DICK POWELL et JOAN BLONDELL 

----
PUBLIC ENEMY•s WIFE 

avec MARGARET LINDSAY, PAT O'BRIEN et CESAR ROMERO 

Cfnéma ROY du 16 au 22 Novembre 

LES HOMMES NOUVEAUX 
aYec: 

! HARRY BAUR et NATALY PALEY 

----·---------------------
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